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PRÉFACE

Le Conseil canadien de la recherche sur l'evaluation
environnementale (CCREE) a et& mis sur pied en 1984 par le
gouvernement federal dans le but de conseiller les diffkents
gouvernements, et autres intéresses, sur les façons possibles de
parfaire l’évaluation des incidences environnementales. Le CCREE
et d'autres organismes canadiens d'evaluation  de l'environnement
reconnaissent le caractère essentiel de l'évaluation des effets
cumulatifs pour preserver les ressources naturelles au Canada et
maintenir la qualité de l'environnement. INS lors, cette
reconnaissance laisse supposer l'existence d'un besoin dans les
spheres decisionnelles scientifiques, sociales ou
institutionnelles, d'une m4thode globale li&e aux effets
cumulatifs et de solutions a long terme. Le Guide de r&f&rence
constitue le quatrième document d’une s&rie d'études sur 1'EEC
menées par le CCREE (CCREE et U.S. NRC, 1986; Peterson et al.,
1987; et Sonntag et a1.,1987).

Cette premiére tentative du Conseil canadien de la recherche sur
l'évaluation environnementale pour produire un guide de
rt-ference détaille pour le Canada a nkessité la collaboration de
nombreuses personnes dans tout le pays et aux ktats-Unis. L e
groupe d'8tude a et& forme de façon a reprkenter  Equitablement
les différentes regions geographiques du Canada. Les docteurs
Patricia A. Lane, de PI Lane and ksociates Limited (Halifax,
Nouvelle-kosse), e t Ronald R. Wallace, du Dominion Ecological
Consulting Limited (Calgary, Alberta) ont co-pr&side le projet
et ont krit la plupart des textes, De plus, ils ont tous deux
recueilli de l'information dans les provinces de l'Atlantique et
des Prairies, respectivement. Dr Wallace est le principal auteur
du Volume II portant sur l'etude de faisabilite des terres
humides (Wallace et Lane, 1988). Messieurs David Bernard et
Nicholas CI Sonn tag de ESSA Limited (Vancouver, Colombie-
Britannique) ont recueilli des informations dans les Territoires
du Nord-Ouest et en Colombie-Britannique, et ont hgalement
produit un recueil des organismes intéressk  par 1'EEC ainsi
qu'une compilation des methodes d'EEC (Volume III (Sonntag et
al- 9 1988) et la partie 8.1 du Volume 1, respectivement).
M. Stephen H. Janes de Janes and Associates Limited (London,
Ontario) couvrait la region ontarienne en plus de donner des
conseils sur les aspects juridictionnels et institutionnels. Le
docteur Brian M. Marcotte et son &l&ve, M. Vidar Neuhof, de
l'Université McGill, ont riralis& des entrevues et dressé un
rapport sur 1'EEC au Quebec.
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RÉSUM&  DE L'EX&CUTIFA

Il existe a l'heure actuelle toute une classe de problemes
environnementaux qui ne sont pas bien traites par les méthodes
traditionnelles d'evaluation  d'impact environnemental et par les
règlements juridiques et institutionnels actuels. Pris
collectivement, ces problemes peuvent 8tre appeles effets
cumulatifs (EC)= Ils peuvent decouler d'activit&s  humaines
multiples dans un secteur donné ou de perturbations multiples de
l'environnement causées Par une seule activite. On peut
caracteriser les effets cumulatifs par le fait qu'ils agissent
sur des zones @tendues depassant la taille des écosystemes
locaux. Au Canada, on peut citer comme exemple les transports a
grande echelle de polluants atmospheriques, les changements
climatiques globaux, les projets de detournement des cours d'eau
de grande envergure, ld contamination des nappes d'eau .
souterraine Par des substances chimiques toxiques et la ’
fragmentation des habitats. Il est probable que partout au
Canada les effets cumulatifs sont ressentis sous une forme ou une
autre,

Au Canada, les procedures et les conditions requises d'lvaluation
de l'impact environnemental sont axées etroitement sur les
kaluations d'un seul soumissionnaire, a developpement
unidimensionnel. C'est ce qu'on appelle des 'Wvaluations
Orient&es sur le soumissionnaire". Il n'existe pas de façon
efficace d'evaluer et de gérer les patrons rt-gionaux de
détérioration de l'environnement pouvant résulter de petites
actions additionnelles sans soumissionnaires identifiables ou
dont le nombre de soumissionnaires et d'activites  humaines est si
éleve que l'evaluation d e leurs effets combings sur
l'environnement soit rendue impossible. Ce sont les "@valuations
orientees sur l'ecosystème". La question essentielle est de
savoir qui assume la responsabilité dans de telles conditions.
Les effets cumulatifs ont des repercussions qui depassent la
deterioration  de l'environnement proprement dit. Une perte de
qualité environnementale a grande echelle implique, pour le futur
du Canada, des pertes economiques  séveres & long terme et une
restructuration, ou l'absence, de possibilites  de developpement,
La Commission mondiale sur l'environnement et le developpement
(1987) a rtkemment presenté un rapport sur les ramifications des
effets cumulatifs à l'echelle de la planète. Si le Canada, un
pays a la fois riche mais dépendant de ses ressources naturelles
pour le maintien de sa prosperite, veut maintenir une politique
de développement soutenu efficace, il ne peut permettre

1 N-d-T.  : L e resume de l'executif a @te traduit par
Mme Chante1 Abou Debs. Sa version française
est fidèlement reproduite, telle qu'elle
apparaît dans la version anglaise du Guide.
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l'augmentation des effets cumulatifs sans
gestion.

surveillance et sans

Les objectifs du Guide sont de fournir des réferences de base sur
les probl&mes d'effets cumulatifs au Canada, de decrire les
concepts actuels sur ce sujet adoptés ici et aux Etats-Unis, et
de presenter un cadre methodologique pour effectuer une EEC
(&Valuation  des effets cumulatifs), Une méthode pour classer les
problemes d'effets cumulatifs est aussi indiquee.
&tant donne que les Hats-Unis ont, il y a plusieurs annees, tenu
compte des effets cumulatifs dans leurs reglements sur
l'environnement, les Américains ont realisé plus de EEC et
développé plus de méthodologies que les Canadiens. Il n'existe
pas de reglements relatifs aux EC au Canada. Aux &.lJ., de
nombreuses agences gouvernementales, des agences des differents
états, ainsi que de nombreux soumissionnaires ont travaillh
activement sur les methodologies  des EEC.  ’ De nombreuses m&thodes
ont et& suggérées, mais, la conclusion essentielle des efforts
americains est que 1'EEC devrait être considerée comme un
processus et non comme une simple méthode. Les expériences
américaines et canadiennes sont resumties dans l'annexe 7.0 U n
choix de methodes peuvent 8tre utilisees a différentes &-tapes  du
procede. Elles sont résumées dans le Guide et annotées dans
l'annexe 8.0.

. .

,
Le Guide est conçu h l'intention des utilisateurs canadiens. En
commençant Par une typologie bas&e sur les types d'effets
cumulatifs orientés' sur le soumissionnaire ou l'ecosystème,
l'utilisateur doit répondre a la question suivante: "Avez-vous
besoin d'une &Valuation des effets cumulatifs?", U n sc h&ma aide
l'utilisateur a prendre sa décision.

L'utilisateur doit alors décider s'il va utiliser un type
d'évaluation des effets cumulatifs allant de haut en bas ou de
bas en haut. Le Guide fournit un procedé a 12 ou 13 c-tapes pour
chaque application. En gros, l'approche allant de haut en bas
est Utilis&e pour les probl&mes d'effets cumulatifs orientes sur
le soumissionnaire et l'approche allant de bas en haut, pour les
problèmes orientes sur l'ecosystème. La notion de feed-back et
la rapidite a determiner si les feed-backs principaux sont liés
aux activiths humaines, aux changements environnementaux qu'ils
induisent, aux composantes pr&cieuses de l'écosysteme, ou A une
combinaison de tous ces cléments, sont essentielles dans la
conceptualisation de l'evaluation. Dans ces systemes complexes,
les feed-backs sont très importants - ils peuvent Ptre la cause
d'effets de surprise et anti-intuitifs qui contrecarrent les
efforts de gestion. Cependant, les feed-backs ne peuvent jouer
un rôle precieux dans un systeme de contrôle que si nous pouvons
les comprendre et les administrer de façon appropriee,

Le Guide de reférence conclut par trois séries de recommandations
sur le développement plus poussé des EEC au Canada comprenant:
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(1) des considerations methodologiques, (2) des reg 1 emen ts
juridiques et institutionnels eventuels,  et (31 l'utilisation de
tee hniques menant A un consensus- Pour la Premiere serie de
recommandations, la méthode principale sugg&r-ée est l'analyse en
boucle Centr&e sur l'evaluation des relations du feed-back et de
leur r31e dans des systèmes 'complexes. L'analyse en boucle
implique une analyse qualitative de réseau et peut Gtre Utilis&e
par un assesseur non-mathématicien. La méthode peut combiner,
au sein d u mGme reseau de causes et effets, des variables
biophysiques, socio-economiques, juridiques et institutionnelles.
Cela facilite la clarification du comportement du systeme
provenant de l'interconnection  de ces variables disparates. Dans
cette section, nous faisons aussi remarquer que la façon la plus
efficace de realiser le développement d'une EEC est un proced&
interatif entre l'amelioration du cadre conceptuel et son
application au format d'une étude de cas. Des @tudes de cas,
effectuees en allant de bas en haut et de haut en bas, sont
toutes les deux nécessaires.

Dans la deuxi&me série de recommandations, nous suggérons
quelques initiatives nouvelles pour les EEC au Canada. Une
combinaison efficace entre la planification regionale et les
moyens d'effectuer une évaluation environnementale est
nécessaire dans un type de gestion de l'environnement quelque
Peu nouveau. Nous suggerons que cinq comités regionaux d'EEC
soient etablis A travers le Canada et qu'ils operent sous mandat
fedéral, afin de guider les efforts d'EEC dans leurs rt-gions
respectives, avec une politique globale cohésive sur le
développement soutenu. Ces comittls seraient charges des deux
types d'EEC, orientés sur le soumissionnaire et sur l'&cosyst&me.

La troisi&me série de recommandations contient une discussion
sur plusieurs problèmes d'effets cumulatifs, ax&e sur l'usage
commun et le partage de l'environnement et des ressources. Ceci
implique en soi des negociations  avec tous les int&ress&s pour
s'assurer que ces systt-mes étendus dans l'espace soient utilisk
de façon optimale et avec le minimum de d&gSts.

Le Guide contient aussi un lexique des acronymes et une
bibliographie importante qui orienteront le lecteur vers des
zones plus specialisees  de la litterature sur les effets
cumulatifs, Une etude des possibilit&s r&alis&es sur les
mar&cages de la bordure agricole boreale de la province des
Prairies est décrite dans le volume II. Les problemes
biophysiques ainsi que les probl&mes juridiques et
institutionnels associes, y sont discut&s. Nous donnons des
suggestions sur l'évaluation des problemes d'effets cumulatifs a
l'aide du processus d'evaluation allant de haut en bas. Les
agences et les organisations intéressees  par 1'EEC au Canada sont
decrites dans le Volume II.
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1.0 INTRODUCTION

l-1 &valuation des effets cumulatifs (EEC)

La presente section a pour objet de definir 1'EEC et d'expliquer,
de façon genirale, pourquoi 1'EEC constitue un sujet si difficile
h traiter, tant sur le plan conceptuel qu'operationnel. De plus,
nous soulignons l'importance d'ameliorer notre capacité A
diriger, A realiser et A étudier le processus d'EEC, Les effets
cumulatifs ou les incidences cumulatives toucheront tôt ou tard
chaque Canadien. Dans la gestion de notre environnement et de
nos ressources naturelles, 1'EEC constitue vraisemblablement le
probleme le plus complexe que doivent affronter gestionnaires en
environnement, Mgislateurs et entrepreneurs. La cl& d'une
politique fructueuse pour un developpement  soutenu rQside dans la
gestion efficace des effets cumulatifs au Canada.

L'evaluation des incidences - environnementales (EIE)
traditionnelle se limite habituellement A un seul projet de
développement planifie par un promoteur unique, dans une r&gion
donnee, tel un Gcosyst&me local, a l'intkieur d'une période
donnee. ClU cours des dernikes annees, cette m&thode
d'evaluation a suscite une insatisfaction grandissantœ puisque
bon nombre de problèmes de d&t&rioration environnementale, de
gestion des ressources et de conflits entre multi-usagers ont une
plus grande porte-e. La prise de conscience croissante face a la
gravite des effets a long terme des pluies acides, du
rechauffement  du globe, de l'urbanisation, de la perte continue
d'habitats marécagêux, du dbtournenent des grandes rivikes, de
l'eutrophication de lacs importants et de la disparition de
certaines espèces a retenu l'attention des dkideurs i l'khelle
nationale et internationale. Ce sont la les problllmes lies aux
effets cumulatifs. Puisque les EIE portaient traditionnellement
sur un seul projet et sur les effets dkoulant directement du
projet, il ne fait aucun doute qu'une digradation
environnementale considerable  ait lieu sans qu'on ne le sache ou
ne la surveille,

Actuellement, au Canada et a l'&tranger, l'évaluation des effets
cumulatifs (EEC) est en voie de transformation profonde pour
qu'elle puisse tenir compte des khelles spatio-temporelles plus
grandes des systemes kologiques, socio-economiques,
juridictionnels et institutionneis  touchés par la déterioration
de l'environnement. Un nombre' croissant d'Ccrits montrent
egalement que 1’EEC aura des répercussions profondes sur notre
façon de rhaliser les &Valuations  environnementales, en influant
sur les besoins en matike d'information, la cueillette de
donncies, les outils d'analyse, la formation dans le domaine de
l'environnement et les syst&nes juridictionnels et
institutionnels. De plus en plus, les Waluations seront de
nature interdisciplinaire et devront aller au-dela des frontieres
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juridictionnelles traditionnelles. Pour gtre en mesure de mener
des EEC et de gerer efficacement ces effets, le Canada devra se
d o t e r  d e nouvelles méthodes d'evaluation e t  d e nouvelles
structures institutionnelles- Le d&fi de taille que représentent
les effets cumulatifs mettra A l'épreuve tous les paliers de la
gestion environnementale et de la communauté scientifique, non
seulement au Canada mais dans le monde entier.

Le probleme que pose l'élaboration de 1'EEC comporte de multiples
facettes. Premiérement, il est difficile de s'entendre sur la
definition A donner aux effets cumulatifs (EC), Deuxiemement,
de nombreuses actions separkes sont considérees  comme ayant peu
d'importance dans 1'EIE traditionnelle, m@me si l'on a maintenant
conscience du fait que leurs r&percussions  collectives peuvent
s'averer profondément nefastes a l'echelle regionale.
Troisièmement, la theorie de cause et effet appliqutse aux
kosystemes spatio-temporels plus étendus en est encore a ses ’
débuts, et une thborie élaborie en écologie à l'échelle
régionale, comme la biogeographie des îles, n'était pas conçue
pour répondre aux questions touchant 1'EIE. Quatriemement,  les
structures juridictionnelles existantes ne peuvent traiter de
façon efficace les problemes relatifs aux effets cumulatifs.
Ces structures existent depuis que le Canada est un pays et
précedent, d e toute Cvidence, l'avenement et la reconnaissance
des problemes lies aux effets cumulatifs. Par surcroît, le5
gestionnaires de l'environnement, surcharges de travail, se
trouvent limites Par leur formation, leurs mandats, les
juridictions territoriales et les contraintes de temps.

A l'heure actuelle, on n'a Pas réussi a s'entendre sur la
définition des incidences cumulatives. Une d&f inition peut
toutefois être Qlaboree, a des fins de travail, en partant de la
description suivante de certaines formes possibles d'incidences
cumulatives (adoptée par le CCREE et le U.S. NRC, 1986):

1) Les incidences cumulatives surviennent dans le temps
lorsque le m@me genre de perturbations se produit de
fagon repétee, et que les perturbations séparees ne sont
Pas eliminees Par l'ecosystème (encombrement dans le
temps). Par exemple, l'accumulation continuelle
d'&lements, comme les dép9ts acides. Il s'agit
essentiellement d'un exemple de phenomene periodique
d'accumulations.

2) Les incidences cumulatives surviennent dans 1 *espace
lorsque la m@me perturbation se produit en des endroits
tellement rapproches que les effets se chevauchent
(encombrement dans l'espace). Les e f f e t s cycliques
reliés A la coupe A blanc des for@ts en sont un exemple,
et constituent une forme de phenomene synergique.
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Les incidences cumulatives proviennent de perturbations
differentes (peut-@tre d e projets et d'activites
distinctes, etc,) lorsqu'elles touchent des Blements
environnementaux similaires et que les echelles spatio-
temporelles se chevauchent suffisamment (effets
combines). Ce type d'incidence cumulative comporte A la
fois des effets periodiques et synergiques et est dit
"combine".

Il est maintenant admis que de nombreux facteurs varies et
éloignk peuvent entraîner des effets cumulatifs. Par exemple,
les gouvernements, des mesures reglementaires  ou des facteurs
juridictionnels peuvent mener, soutenir ou surveiller certains
secteurs économiques d'une*façon qui, synergiquement, cause la
degradation a long terme de l'environnement. L'industrie
agricole en est un bon exemple. Les politiques agricoles
assuraient des subventions, pratiquement -CI n'importe quel prix,
pour une expansion agricole qui n'etait Pas Surveill&e, C@S
politiques ont contribue A la fragmentation accrue et
significative des habitats marecaqeux, A une sérieuse erosion des
sols et a la detérioration des systemes aquatiques par la
contamination chimique provenant de l'ecoulement e t  d e
l'envasement. .

Les effets cumulatifs revêtent un caractke important en raison
de leur nature multiplicative et innovatrice inherente;  les
effets combines donnent un bon exemple de ce ph&nom&ne.  De
nombreux liens écologiquessont essentiellement non lineaires et
cet aspect s'amplifie sous de multiples scénarios d'effets
cumulatifs. Il est clair que des erreurs de prevision m a j e u r e s
peuvent .advenir si les effets cumulatifs sont incorrectement
Qvalues. Le facteur d'interaction, applique au niveau
individuel, est bien connu dans les Etudes toxicologiques mais on
le comprend moins bien a l'&chelle de la population et de
l'ecosysteme.

Effets locaux minimes : problemes réaionaux d'enveraure

En 1982, Odun a compare le problème des effets cumulatifs A la
«tyrannie des petites decisions», selon l'Économiste Ellf red Kahn
(National Research Council Committee, 19%6). Ce concept attire
notre attention sur le fait que lorsque de nombreuses décisions
mineures touchant l'environnement sont prises indépendamment, les
consequences  accrues ne sont pas d'ordinaire abordees, ni mGme
reconnues comme provenant de faits isoles. Par cons&quent, les
perturbations environnementales B long terme, ou
echelle, n'ont

A grande
pas fait l'objet des methodes traditionnelles de

l'EIE, pas plus que ces problèmes, de plus en plus sérieux, ne
peuvent Gtre résolus par ces mbthodes. Ainsi, a l'heure actuelle
aucune methode scientifique ne peut &Valuer convenablement les
effets cumulatifs de façon quantitative.
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Tht-orie de cause et effets pour les écosystemes A vastes
étendues

Lorsqu'il n'y a aucun consensus sur la definition d'effets
cumulatifs, on reconnaît en géneral l'importance d'en tenir
compte et de se preparer a évaluer leur port& dans des -
situations reelles. Ainsi, comme mentionne prec&demment,
l'action profonde des d&pGts acides s u r de grandes échelles
biogeographiques  a attire l'attention sur l'importance de cette
catégorie de problemes. A mesure que le Canada se developpe, des
zones depassant la taille des ecosystèmes locaux continuent
d'gtre atteintes de façon periodique et synergique. Pendant que
s'elaborera une meilleure conceptualisation des kosystemes
@tendus dans l'espace pour prkoir et g9rer les répercussions, il
faudra aussi se doter de nouveaux outils d'analyse pour.
comprendre correctement les liens de causalit&. La
conceptualisation sera un procbdi iteratif au fur et à mesure
que s'ameliorera le potentiel analytique. Les responsables de
l'evaluation environnementale en sont presentement rendus a
l'etape de la discussion et de la compréhension des problemes,
mais il n'existe aucune methode universellement reconnue pouvant
Gtre Utilis&e dans l'immediat.  Si on reussissait a établir une
methode globale, le domaine entier progresserait a pas de geant.
Un travail theorique soutenu s'avere nkessaire pour Etendre
l'analyse des ecosystémes  locaux et des realisations  distinctes a
des @Chelles spatio-temporelles plus vastes, visant les
realisations multiples et les liens de causalite plus complexes
qui tiennent compte A la fois des aspects biophysiques
et socio-économiques de l'environnement.

Non seulement l'accroissement des échelles temporelles et
spatiales et les liens de causalite s'averent de plus en plus
complexes, mais le degre de prevision requis pour 1 ‘EEC sera
aussi plus complexe que celui de l'evaluation traditionnelle des
incidences. Cette dern&ke vise a prevoir et comparer la
structure et le comportement des systemes avec ou sans un projet
distinct. Souvent, la description de ce projet peut @tire
effectuee en suivant des criteres de conception technique. Dans
le cas de l'EEC, nous devrons non seulement prevoir 1~
comportement futur des systémes avec des echelles spatio-
temporel les plus vastes, mais aussi prévoir les effets
cumulatifs resultant des pro j ets non encore proposes, mais
probables, dans une region donnee. Cela est necessaire  afin que
la planification environnementale soit rendue meilleure a long
terme et que les ressources ne soient utilisees d ’ une façon

qui mettrait un terme aux possibilites  futures dealeatoire,  ce
developpement et d'utilisation des ressources.
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Pour venir A bout des effets cumulatifs, il ne s'agit pas
seu 1 emen t de se doter de meilleurs outils d'analyse et de mieux
comprendre les écosyst&mes perturbes et plus vastes, mais il faut
également tenir compte de la pléthore de barrieres
juridictionnelles et institutionnelles qui entravent pr&sentement
l'identification et la gestion des effets cumulatifs. Dès lors,
les solutions choisies pour résoudre les probl9mes d'ordre
scientifique, social ou juridictionnel influeront
considkablement  sur la solution apporthe A 1'EEC au Canada.
Bien que des solutions partielles aux differentes  catégories
soient réalisables, une rkolution efficace des problèmes de
1'EEC ne se fera que par une mbthode globale. Elu Canada, on ne
fait que commencer a identifier sérieusement des solutions
applicables aux problemes juridictionnels, institutionnels et de
procédure qui entravent la recherche d'une résolution des
problèmes environnementaux.

Il est Peu probable qu'une seule et meme solution suffise ai
rkoudre tous les types de probl&mes environnementaux. Le fait
est, cependant, que plusieurs organismes tentent prkentement de
remedier aux dilemmes juridictionnels actuels. M@me si on peut
déterminer les problèmes méthodologiques de 1'EEC et elaborer les
méthodes scientifiques pour les résoudre, on sait que les
barrières juridictionnelles peuvent empSc her , ou du moins
entraver, leur réalisation optimale. Par exemple, nous
comprenons tres bien A l'heure actuelle la causalité sous-jacente
et les aspects scientifiques des incidences liees aux dhpôts
acides; toutefois des questions de nature juridictionnelle et
institutionnelle ont entrav& 1'6laboration des solutions
nécessaires.

Comme le mentionnent Peterson et al. (1987), les structures des
organismes actuels de gestion environnementale au Canada peuvent
ne pas Stre en mesure de combattre, ou de determiner, les effets
cumulatifs dans l'environnement :

«La perspective sociale et economique dominante actuelle est
que, si des impacts cumulatifs ne sont pas identifiés ou sont
écart&s au niveau biophysique, ils ne seront identifik  qu'au
moment de la manifestation d'impacts sociaux ou économiques
cumulatifs sur les humains. Par exemple, la preuve
scientifique permet de penser qu'il est imperatif de confiner et
d'eliminer les dkhets toxiques. Cependant, les structures
institutionnelles pour y parvenir echouent habituellement,
jusqu'a ce qu'un exemple des impacts sur l a santtl en fasse
prendre conscience au public.»

Cet exemple de nombreuses juridictions et organismes, incapables
de rkoudre d'importants probl&mes environnementaux tant que
ceux-ci ne constituent une menace reelle pour la sante et ne
retiennent ainsi l'attention du public, donne A rlsflechir.
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On ne peut s'attendre a ce que ces types d'organismes s'attaquent
? h des problèmes plus etendus relevant de leurs juridictions

collectives ou mGme au-del& En fait, les accords
institutionnels en place au Canada, en ce qui concerne la
gestion des ressources renouvelables, s'orientent plutet vers une_
fragmentation des inter@ts et des responsabilites. Les luttes
habituelles que se livrent les compagnies et les organismes
oeuvrant dans le secteur forestier et dans les pscheries,

w illustrent tres bien cet État de choses. L'exploitation des
terres forestikres entraîne l'érosion et la dégradation de
l'habitat des secteurs de p8che. La protection et la
conservation de nos for@ts au moyen de la pulverisation de
pesticides Par voie. aérienne peuvent nuire directement aux
espkes aquatiques et aux collectivites  avoisinantes. Pourtant
aucun organisme s'occupant de l'amenagement du territoire ne peut
résoudre les problBmes de gestion A long terme des ressources

,.‘3 collectives, ou mGme envisager de le faire. Souvent, les accords
institutionnels rendent impossible la recherche d'une solution

. ouverte et( objective pour ce genre . de conflits et ne laissent*
guère de choix au citoyen ordinaire, sauf celui de passer par les

e
rouages coûteux et generalement  inefficaces des tribunaux.

De la m8me fagon, les attitudes sociales sur la réutilisation
(ou la non-utilisation) de substances amplifient largement les
effets cumulatifs a long terme des choix individuels apparemment
sans importance. L'economie, la sociite et les attitudes des
hommes contribuent toutes par leurs actions, et interactions, aux
effets cumulatifs dans l'environnement recepteur. Des solutions
efficaces doivent donc tenir compte de nos attitudes
fondamentales sur la conservation et la gestion des ressources
naturelles et de la qualite de l'environnement. Ces solutions
doivent aussi s'intégrer a des politiques qui reconnaissent
l'interrelation de l'environnement, de l'Économie et de la
societé, c'est-&-dire le developpement  soutenu. En resume, 1 ‘EEC
peut Gtre determinee Par des techniques de gestion
environnementale, mais le probleme des effets cumulatifs ne
pourra Etre regle de maniere fondamentale et efficace que par l a
prise de mesures konomiques  e t sociales beaucoup plus
importantes. De plus, il est essentiel que le cadre de gestion
soit conçu en fonction des echelles spatio-temporelles plus
grandes, inhkentes  aux effets cumulatifs,

Somme toute, il n'y a eu au Canada aucun exemple fructueux
d'accords legislatifs ou institutionnels ayant reussi a traiter
de façon appropriee les tendances majeures liees aux effets
cumulatifs a long terme des incidences environnementales au
niveau national ou regional, ou m@me A leqiferer sur la question.
De nouveaux accords legislatifs ou institutionnels sont requis
d'urgence tout autant que la conceptualisation et la methode
d'EEC qui doivent les soutendre.

1.2 Objet du Guide de référence
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Le Guide a pour objet de :

motiver les utilisateurs eventuels A reconnaître
l'importance des problemes types de EEC et d'une
recherche de solutions pour assurer la qualit& de
l'environnement canadien;

2) fournir des notions de base sur la terminologie, les
concepts et les r&f&rences propres A I'EEC;

3) présenter une mtithode holistique comprenant un cadre
méthodologique pour 1'EEC et pour l'organisation des
renseignements qui y sont relatifs;

4) présenter une vue d'ensemble des effets cumulatifs les
plus importants dans les cinq grandes rtigions  ’
g&ographiques  du Canada.

5) passer brievement en revue l'histoire et l'apparition des
cadres theoriques sur 1'EEC au Canada et aux Etats-Unis,
au moyen d'etudes de cas;

6) faire des recommandations sur 1'Blaboration future de,
1'EEC au Canada;

7) présenter une Btude de faisabilite de 1 ‘EEC ax&e sur la
fragmentation des terres humides de la bordure agricole
boreale des provinces des Prairies (Volume II - Wallace
et Lane, 1988);

8) résumer les possibilittis futures de collaboration entre
le CCREE et les autres organisations et organismes
int&resses par I'EEC au Canada (Volume III - Sonntag et
al= 9 1988).

1.3 Aoplication du Guide de reference

Le Guide porte sur les aspects environnementaux (pour la plupart
biophysiques) de l'evaluation des effets cumulatifs. Il n'était
pas dans les termes de notre mandat de fournir une structure
methodologique complete des domaines socio-economiques,
institutionnels et juridictionnels concernes. Toutefois, nous
faisons &tat de nombreux problèmes appartenant a ces domaines et
nous démontrons en quoi ils se rapportent aux facteurs
biophysiques.

Les activites d e l'homme et ses realisations ont, des
répercussions profondes sur la majeure partie de l'environnement
canadien. Certains types d'incidences, comme ceux associtis aux
dépôts acides, proviennent parfois de sources situees a des
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milliers de kilometres  du 1 ieu touche. De façon plus precise,
chaque métrez carre du territoire canadien subit probablement
l'assaut d'effets cumulatifs. Un seul amenagement, par exemple
une centrale Mectrique, peut occasionner des répercussions
cumulatives sur l'rlcosyst&me local Par l'action simultanée
d'#missions chimiques, de rejets thermiques, de processus
d'empiétement et d'entraînement, Ainsi, une composante
particuliere de l'environnement, comme l'état larvaire d'une
précieuse espece de poisson, peut subir les effets multiples et
cumulatifs provenant d'une seule installation dans un clcosysthme
local ou provenant tout aussi bien de plusieurs amenagements  ou
autres activités humaines situés a la fois 8 l'exterieur et B
l'interieur de sa ligne de partage des eaux.

Pour les raisons susmentionnees, il est necessaire  que le Guide
de ref&rence porte principalement sur la categorie de problémes
(J'EEC, qui s'étend au-del& d'un . seul amenagement dans u n
&cosystème local (pouvant faire l'objet d'un processus
traditionnel d'EIE) jusqu'a l'ensemble du C a n a d a . P a r

le5consequent, systemes @tendus dans 1' espace dipassant
l'écosystème local constituent le plus petit ensemble, et
l'ensemble du Canada, le plus grand auquel s'attarde le Guide.
Par exemple, nous examinons le rôle que jouent les modifications
climatiques de la Plan&te en territoire canadien sans, pour
autant, Etudier les effets cumulatifs des modifications
climatiques sur la biosphére A l'exterieur du Pays  l Les
problèmes d'effets cumulatifs se rapportent souvent a deux ou
plusieurs comp&tences.; il n'est cependant pas necessaire  qu'elles
soient plusieurs pour que les problemes fassent l'objet d'une
EEC . Nous n'abordons tres sommairement les recoupements
juridictionnels internationaux, comme la gestion des Grands Lacs
par la Commission mixte internationale, que lorsque de tels
exemples peuvent servir A ameliorer la definition  des initiatives

. . eventuelles sur les plans methodologique et théorique.

Le Guide pourra servir a toute une variété d'utilisateurs dans
tout le Canada. Pour Yelaboration  du prhsent guide, nous avons
consulte des membres provenant des diffgrents paliers
d'organismes de reglementation territoriale, provinciale et
federale, des milieux industriels, des milieux scolaires, des
entreprises de consultation, des administrations municipales, et
m@me de plusieurs organismes de réglementation et scientifiques
des États-Unis. Tous se sont dits interesses A obtenir un
exemplaire du Guide et A l'utiliser. De toute evidence,  il est
difficile de produire un seul guide pouvant servir a la fois A
l'écologiste sur le terrain et aux cadres decisionnels. Ils
travaillent tous sur des aspects differents des probl&mes liés
aux effets cumulatifs et ont des formations et des perspectives
tout aussi differentes. Leurs connaissances respectives revStent
un caractère important sur le plan de la methode globale d’EEC,
mais le fait que la connaissance de la question et les besoins
pour son approfondissement soient différents importe avant tout.
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Un seul guide ne pourrait répondre A tous les besoins de chaque
utilisateur, et concevoir le Guide en le destinant a un groupe
particulier d'utilisateurs equivaudrait  a en laisser de nombreux
autres pour compte. C'est pourquoi nous avons opte pour un
compromis dans notre methode, tout en presumant que nos lecteurs
possedent des connaissances de base sur la façon dont les
@valuations d'incidences environnementales sont realisees au
Canada en vertu des procedures federales et provinciales. Par
exemple, nous presumons que le lecteur connaît les guides
d'evaluation du BFEEE e t l'etude «An Ecological Framework for
Environmental Impact Assessment in Canada» de Beanlands et
Duinker (1983) et qu'il puisse les utiliser. Nous avons
également suppose que les lecteurs connaissaient certaines
methodes fondamentales d'evaluation comme les methodes ad hoc par
liste de verification, par cartographie et par matrice. Bien que
nous traitions de plusieurs techniques eventuelles  d e
modelisation pour l'EEC, nous presumons que le lecteur ne possede
pas de connaissances approfondies des mathématiques et de la
modelisation ou des Bvaluations multi-juridictionnellea pour
lesquelles aucune régie absolue ne semble établie.

Comme dans tout nouveau secteur de dclveloppement,  la terminologie
se rapportant a 1 'evaluation des effets cumulatifs evolue
rapidement. Le document comprend un grand nombre de termes et
d'acronymes difficiles A retenir, nous avons donc decide
d'inclure un glossaire (section 5.0) pour aider le lecteur. Nous
avons egalement tente de ne Pas encombrer le texte d'un trop
grand nombre de definitions, Par consequent, chaque acronyme
fait l'objet d'une explication la première fois qu'il est
utilise. La section 6.0 donne la liste detaillée des ouvrages
consultes afin que le lecteur puisse donner une suite a ses
intérsts particuliers sur la question de 1'EEC.

L'Blaboration  de certains guides de référence adaptes aux besoins
de groupes spécifiques ou traitant de probl&mes particuliers sur
les effets cumulatifs pourrait plus tard s'averer souhaitable.
L'EEC progressant tellement rapidement, il est bon de fournir une
information gén&rale de base h toutes les parties interess&es,
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2.0 &VALUATION DES EFFETS CUMULATIFS -- VUE D’ENSEMBLE

2,1 Developpement  qlobal soutenu et effets cumulatifs

Jusqu'A ce jour, le Canada n'avait pas eu de methode Structur&e
pour déterminer, &Valuer et gérer les effets cumulatifs. Dans
l'ensemble, l'attention accordee aux EIE etait restreinte et les
EIE se faisaient en fonction des promoteurs, dont le type
egalement était restreint- Dans son Livre vert (PR-157),  le
ministre de l'Environnement recommandait récemment l'examen du
processus d'&aluation environnementale. Bien que les
changements proposes dans ce document s'averent nkessaires,  ils
ne prevoient Pas l'evaluation et la gestion des effets
cumulatifs (EGEC) qui soient operationnels. Ce qui veut dire

que beaucoup de probll?mes environnementaux vont continuer
d'echapper aux evaluations. C'est le temps ideal, pendant que
l'on propose des changements A l'EIE, d'elargir notre conception
des problemes environnementaux et de planifier l'avenir avec plus
de sagesse. Le rapport presenté dernierement  par la Commission
mondiale sur l'environnement et le developpement a demontre  par
un raisonnement irrefutable l a nt-ce5site d'incorporer le
developpement konomique  a long terme et la gestion
environnementale dans une structure integree, autrement dit un
«plan pour la survie de la planète»- La Commission n'a toutefois
pas divulgue ce plan. Cependant, il ne fait aucun doute que ce
plan sera réalise et utilisé mondialement dans plusieurs
contextes, au cours des prochaines decennies. Si le Canada
souhaite une saine gestion de son environnement et participer
pleinement A la promotion et la mise en oeuvre de ce plan de
survie; il doit accorder la priorite A 1'EGEC. La déterioration
environnementale a grande Echelle dont parle la Commission
mondiale n'est ni plus ni moins que les effets cumulatifs globaux
et son plan de survie, ni plus ni moins que l'EGEC,

La Cr_éation de ce plan recquerra  une nouvelle conceptualisation
visant a integrer dans un cadre holistique d'8valuation et de
gestion, les aspects biophysiques, socio-economiques,
juridictionnels et institutionnels sur des echelles d'espace et
de temps plus étendues. Ce cadre devra ?tre applique a des
études de cas pertinentes qui, répetees plusieurs fois, meneront
a une meilleure comprehension. On y arrivera en partie en
innovant sur la façon d'allier des composantes de l'evaluation
des incidences et des composantes des principes écologiques avec
celles de la planification regionale e t  d e l'expansion
economique. Il est un peu trop tst pour savoir si, de la, naîtra
une nouvelle discipline, mais c'est une possibilité. Tout au
moins, une nouvelle façon de penser et une volonté nouvelle de
realiser I’EGEC devront prendre forme. Elles constitueront une
sorte de planification visant des objectifs précis, depassant
ceux plus simples, economiques  e t  A court terme de la
planification régionale classique et de l'analyse coûts-
avantages. Les objectifs doivent @tri- determines  en fonction de

2-l



l

l'environnement e t comporter des ramifications Bconomiques
nettement d&f inies. L'objectif global, bien sûr, constitue le
rendement productif h long terme de l'environnement, y compris le
rendement economique. L'environnement et l'économie sont
intimement lies, d e façon fondamentale; en effet, toutes les
repenses a nos besoins ne se trouvent-elles Pas dans
l'environnement? Pour parvenir a la preservation de
l'environnement, il nous faut une serîe de critères ayant des
fondements conceptuels solides, étant operatîonnellement
quantifiables, et @tant conformes aux accords juridîctîonnels et
institutionnels actuels ou A venir.

Le Guide porte surtout sur une partie du plan requis pour un
developpement soutenu, soit les variables principalement
environnementale et ecologique  d u cadre théorique. Dans la
prgsente section, nous decrivons d'abord la situation de 1 ‘EGEC
dU Canada et comment elle se rapporte a 1'EIC et a la *
planification environnementale. Ensuite, nous traitons des
obstacles institutionnels et juridictionnels qui nuisent i une
EGEC efficace au Canada, Nous n'avions cependant pas pour
mandat de fournir des propositions detaillées  pour surmonter ces
obstacles. Nous énumérerons egalement dans cette section les
postulats fondamentaux du cadre theorique. Des postulats comme
ceux-ci devraient toujours faire l'objet d'explications.

2.2 L’EGEC au Canada

Comme le demontreront certaines des sections qui suivent, les
effets cumulatifs jouent un r81e majeur dans la d&térîoratîon  de
l'environnement qui se fait sentir un peu partout au Canada. Les
EC ont des repercussions sur la qualîte de l'environnement dans
son ensemble et touchent bon nombre de questions concernant la
gestion des ressources. Les EC existent depuis toujours, et
existeront toujours. A. mesure qu'augmentera la population et
que progressera le developpement, les problemes reliés aux effets
cumulatifs deviendront plus evidents; des lors, une meilleure
planification et une gestion amélîoree, tant au niveau reqional
que féderal, s'avéreront nécessaires.

De façon înteressante, certains problémes relî&s aux effets
’ cumulatifs sont connus depuis un certain temps, mais les
generatîons  qui se sont succlsd& ont envisage des solutions dans
leur propre perspective. Les premiers parcs nationaux au Canada
constituaient alors des zones clairement définies comme @tant des
ressources naturelles méritant d'stre protégées et conserv&es  8
long terme. Cette reconnaissance, au 19' sîécle, des effets
destructeurs A long terme provoquk par la poussee
expansionniste constitue A coup sûr un des exemples les plus
Gloquents qui soit de la volonte d'un peuple de contrer les
effets cumulatifs. MQme a cela, on ne pouvait prévoir l'ampleur
des effets qu'allait produire la révolution industrielle; effets
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qui transgressent les frontieres nationales et internationales,
bien au-del& du contrôle de notre appareil gouvernemental actuel.

Bien que 1'EEC fasse partie de la gestion et de la pensee
environnementales au. Canada, la mise au point d'une
conceptualisation plus officielle et les plans pour sa
realisation sont relativement &Cents. Ainsi, plus que jamais
auparavant, les EC sont le centre d'attention au Canada.

On peut en partie reconstituer l'histoire, encore jeune, du
concept de 1'EGEC en Étudiant quelques faits plus récents et plus
importants s'y rapportant. En 1982, Odum (1982) a redige un
article soulignant que, rarement, les consequences combinées de
nombreuses decisions mineures, prises separement  et touchant les
écosystèmes, ont suscité beaucoup d'attention. L'annt-e
suivante, le National Research Council des États-Unis creait le
Committee on Applications of Ecoloqical Théory to Environnemental
Problems' (CAETEP) qui entreprit, sans tarder, une s9rie d'atudes
de cas, dont certaines portant sur les problemes lies aux effets
cumulatifs. Le 1 ivre Ecolouical Knowledae and Environmental
Problem-Solvinq (Orians et al, 1986) fait Mat de ces etudes.
Entre-temps, en 1984, le CCREE se formait et ses membres eurent
tôt fait d'accorder une grande priorité a 1'EEC.

Le fait qu'il n'existe aucune definition universellement acccptee
posait un probleme aux personnes s* in teressant aux effets
cumulatifs. En fevrier 1985, dans le but d'eclaircir  les
concepts fondamentaux de 1'EEC et d'etudier les questions s'y
rapportant, un atelier important, parraine Par le CCREE et le
CAETEP, avait lieu a Toronto. Les trente participants a cet
atelier,. en majeure partie des chercheurs et des gestionnaires de
l'environnement provenant du Canada et des ktats-Unis, y ont
exprimé leurs vues sur I'EEC et ont apporté leurs suggestions sur
l'orientation de la recherche et de la planification (CCREE et
U-S. NRC, 1906).

Bien que les debats de l'atelier de Toronto ont fait Mat des
vues de representants  des deux pays z les recommandations n'ont
pas donné lieu h un plan d'action precis. Ainsi, consécutivement
a cet atelier, le CCREE a finance deux Etudes devant fournir des
recommandations permettant l'élaboration d'un programme
pluriannuel pour guider la recherche canadienne sur 1'EGEC.
Ensemble, ces deux études (Peterson et a1.,1987; Sonntag et al.,
1987) o n t dresse le bilan de 1'EGEC au Canada. Plus recemment,
le CCREE a fait la synthèse de ces deux rapports pour produire un
document (CCREE, 3.987) traçant les grandes lignes du programme
pluriannuel de recherche sur 1'EGEC. Le programme a pour objet

1 . N.d.T.  : Comite étudiant les applications de la
theorie ecologique aux problemes
environnementaux.
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principal la preparation d'un guide de reference A l'intention
des personnes chargees de levaluation des effets cumulatifs;
d'oh le présent document.

Comme le faisait remarquer Orians (1986), pour aborder la gestion-
des effets cumulatifs autrement que par ca5 individuels, il

, faudra restructurer les methodes scientifiques et
institutionnelles, et ameliorer  de beaucoup les communications

Y entre scientifiques et gestionnaires. L'elaboration  d'un cadre
th&orique permettant la réalisation d’EEC constitue un pas dans
la bonne direction-

Dans leurs rapports presentes au CCREE, Sonntag et al. (1987) et
Peterson et dl. (1987) ont tous deux Mabore des cadres
théoriques qu'ils ont dés lors appliques A des études de cas sur
les effets cumulatifs (plusieurs de ces etudes sont decrites A la
section 3.0) aux fins d'evaluation  et d'analyses, Ensemble, ces
deux études fournissent plusieurs recommandations, y compris les
suivantes : elaboration de programmes de recherche portant sur
les aspects institutionnels et la gestion de l'EEC, évaluation de
la pertinence des méthodes actuelles et des outils d'analyse
servant A l'EEC, et essai des concepts, des structures et des
methodes de 1'EEC dans le cadre d'une &tude de faisabilite,

Fort des renseignements contenus dans ces deux rapports, le CCREE
est en train d'élaborer un cadre theorique pour 1'EEC. Les
groupes d'etudes des deux rapports ont traité de nombreux
élements communs, dont la methode se rapportant aux systemes, le
choix precis d e limites spatio-temporelles, la prise en
consideration  de composantes particulieres de l'écosyst&me, la
perception des seuils et le consensus- Chacun de ces elements
fait l'objet d'une description plus elabor&e ci-dessous,

P

Bien que l'idee ne soit pas nouvelle, il importe que toute
tentative d'EEC adopte une méthode systemique. Si une telle
methode ne-tait pas Utilis&e, l'evaluation ne rendrait pas compte
des effets qui s'accumulent dans l'espace et dans le temps, tout
comme les premières methodes non-systemiques (par exemple 1'EIE
des projets individuels) ne rendaient pas compte des facteurs, on
le sait maintenant, contribuant aux problemes environnementaux
actuel5

,
De la m@me manière, il importe de choisir les limites appropriées
du champ spatio-temporel dans lequel se deroulent les analyses.
Tant que les limites n'ont Pas et& etablies, on risque trop
facilement de se concentrer sur des élements  du systeme plut8t
que sur le systeme dans son ensemble. De plus, il est aussi
important que le choix de limites fournisse aux chercheurs un
moyen rationnel de decider quoi inclure ou exclure dans une
évaluation donnee.

2-4



Une des étapes primordiales rendant possible la gestion de 1'EEC
est celle visant A reconnaître que les liens écologiques ne sont

Pas tous kgalement importants (Orians, 19801, m@me si (<en
écologie tout est interreli&», Par cons@quent, seuls les
composantes et les processus de l'écosyst&me choisi doivent 8tre
pris en consid&ration  dans 1’EEC. Il va sans dire que le choix
des composantes et des processus importants n'est pas une tSche
simple- Toutefois, il existe des méthodes pour parvenir I
effectuer ces choix.

Ce qui distingue nettement certains types d'EEC des EIE est la
prise en considération des seuils de tolkance des &cosyst&mes
dans les EEC. Si l'on souhaite obtenir des rekultats probants
avec l'EEC, des efforts devront @tre deployés pour dhterminer les
r&percussions  d'une activit& humaine donnee sur l'&cosyst&me,
relativement aux seuils A l'interieur d e  l a zone établie.
Westman (1985) a  soulign& la difference entre les seuils
inherents d'un système et ceux se rapportant aux valeurs
humaines. Cette nouvelle façon de concevoir les incidences est
prometteuse, non seulement pour faire face aux effets cumulatifs,
mais aussi pour aborder les questions d'importance qui ont
longtemps constitue un obstacle pour les personnes chargées de
procéder aux évaluations environnementales.

Finalement, on reconnaît maintenant la n&cessit& d e  crher u n
consensus sur la façon d'aborder 1'EGEC au Canada entre les
diffkentes personnes et organisations surveillant les actions
productrices d'effets cumulatifs, ou devant &Valuer et juger de
l'acceptabilité de telles actions.

Notre système actuel d'evaluation des incidences
environnementales s'interesse surtout aux projets d'un seul
soumissionnaire et, souvent9 A ceux qui sont en majeure partie
subventionnes par le gouvernement fBdBra1. Un grand nombre des
activitk se déroulant dans l'environnement canadien ne sont pas
retenues dans «les filets de l'&valuationu et demeurent sans
surveillance, Les changements mineurs d'importance croissante
constituent un problème particuli&rement @pineux. Sur le plan
fondamental, ces changements ne different Pas de  ceux
biophysiques et socio-Bconomiques identifibs d e 1 ‘EIE
traditionnelle. Ce qui diffk-e cependant, ce sont les hchelles
d'espace (et parfois de temps) plus etendues qui donnent lieu A
des patrons rhgionaux de d&t&rioration  e t  a d'importantes
reductions du nombre d'options possibles pour l'avenir de toute
région donn&e du Canada. Nous ne pouvons mettre un terme A tous
les changements et A toutes les dkttiriorations,  mais A l'khelle
regionale, nous pouvons certes envisager l'&tablissement  d'un
système de planification et d'tivaluation des effets cumulatifs,
surpassant de beaucoup celui qui existe A l'heure actuelle.
Cela devrait se faire sans tarder, et il est heureux que
présentement, l'attention soit dirigée s u r  l a revision des
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procedures et des critères du Bureau fedéral d'examen des
@valuations environnementales (BFEEE).

Aujourd'hui, la planification environnementale est necessaire
tant au niveau provincial que fedéral- La Colombie-Britannique,
l'##lberta, l'Ontario et le Quebec o n t officialisé la
planification environnementale et regionale,  mais mPme ces quatre
provinces ne possedent aucune structure officielle pouvant
efficacement contrer les effets cumulatifs. Jusqu’A maintenant,
des réponses ad hoc aux EC constituaient la norme, et peu d'EEC
ont et& utilisees dans le cadre normal du BFEEE. Lane et Gillis
(1988) ont bel et bien introduit une forme simplifiée d'EEC en
@valuant les interactions découlant du lien fixe proposé entre le
Nouveau-Brunswick et l'Ile-du-Prince-gdouard  et de douze autres
types d'activites humaines dans la region du detroit de
Northumberland.

A U Canada, les d é f i n i t i o n s juridiques et réglementaires qui
s'avereraient les plus pertinentes pour la r&solution des
problemes de EEG ne font l'objet d'aucune base Mgislative. Des
initiatives recentes d'Environnement  Canada visant une politique
nationale de protection environnementale pourraient toutefois, si
cette politique est adoptée Par le Parlement, apporter une
repense a ces problemes. La methode canadienne en matiGre d'EEC
a tendance a s'appuyer fortement sur la nature cooperative  des
organismes fédéraux et provinciaux pour satisfaire aux demandes
des responsables elus en matière de protection environnementale,
au moyen d'initiatives entre les organismes ou A l'interieur  m@me
de ceux-ci. Les nouvelles dispositions de la Loi sur les
p@cheries relatives a la protection des habitats constituaient
une reconnaissance de facto- des limites de l'application des
mesures réglementaires en vertu de la Loi ainsi q u e  la necassit
d'adopter une vue plus large lors de la coordination des facteurs
&ologiques essentiels A la gestion des ressources renouvelables.
P@ches et Oct-ans Canada est m@me aile plus loin en formulant une
politique sur la stratégie de conservation du milieu marin
arctique et en mettant de l'avant de nouvelles methodes de
gestion et de protection de la faune aquatique sur les cGtes est
et ouest du pays.

La Direction generale des terres a Environnement Canada a
egalement entrepris des initiatives de recherche sur les
pratiques d'aménagement du territoire A grande échelle. Leur
document strategique «Toward Sustainable Land Use» (Manning,
3.986) soutient que le concept d'utilisation soutenue de la terre,
«qui assure une productivit&  A plus long terme et laisse aux
g&nfkations futures le plus de choix possiblesfi,  est un &l&ment
essentiel de la structure mQme du pays. Manning (1986) mentionne
de plus que «les decisions sur l'exploitation de la terre sont,
de par leur nature, des décisions A long terme».
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La reconnaissance tacite de la portée, de l'ampleur et de
l'apportunit  du moment des decisions relatives a l'aménagement,
entraîne une compréhension implicite de I'EGEC.
Malheureusement, le pouvoir de gestion est skieusement  menacé
par la complexite croissante et la diversité accrue des
organismes de gestion environnementale. Dix gouvernement
provinciaux, deux territoriaux et un féderal, avec chacun leur
propre legislation environnementale, constituent un imposant défi
pour tout gestionnaire souhaitant la reconnaissance de 1'EGEC et
la prise de mesures visant 1'EGEC. Quelques signes positifs
montrent neanmoins que des m&thodes concernant 1'EGEC sur cette
base juridictionnelle pourraient s'averer possibles. Le Conseil
canadien des ministres des ressources et de l'environnement
(CCMRE) a récemment entame des btudes importantes sur la nature
de différentes législations relativement aux rhg lemen ts sur les
paramètres environnementaux. Cette toile de fond de
l'int&gration pourrait s'etendre B un @forum s u r ~‘EGECN,  e n  ’
vertu duquel des dhfinitions et des methodes consistantes sont
appliqu&es.

Le BFEEE représente un autre. moyen pour la reconnaissance
eventuelle de I'EEC. Un examen récent effectue par Wallace
(1986) &Valuait la capacite du BFEEE d'influer sur les dkideurs
canadiens Par des decisions de developpement ai long terme, et
concluait qu'au niveau féderal, tout au moins, le processus avait
joue un r81e important. De façon interegsante, le Lancaster
Sound Planning Process a vu le jour A la suite des
recommandations du PEEE. Ce processus de planification
represente en effet une tentative des organismes féderaux pour
combattre les effets A long terme du developpement  et pour
reconnaître la nécessite d'une gestion des effets cumulatifs
appliquée 41 une seule region du Canada. Ces initiatives et ces
exemples positifs ne peuvent cependant camoufler le fait qu'il
n'existe, au Canada, aucune structure supportant l'EGEC, m@me si
des demarches importantes sur la recherche et la gestion ont bté
entreprises dans tout le Canada, comme celles de la Commission
mixte internationale sur l'kcord relatif A la qualit& de l'eau
dans les Grands Lacs, du transport sur de longues distances des
polluants atmosphériques, et du Elcid Deposition Researc h
Program3 de l'Alberta.

2.3 Les barrieres iuridictionnelles, institutionnelles et
disciplinaires nuisant a 1'EGEC

Bien que les problèmes environnementaux jouent un rôle clé dqqs
l'établissement d'une structure exploitable de l'EEC, les
facteurs politiques institutionnels, juridictionnels et
disciplinaires doivent @tre reconnus comme exerçant une influence

3 N.d.T. : Programme de recherche de 1'Ellberta sur les
d&pôts acides
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formatrice sur l'elaboration et la mise en application des
methodes d'EEC. Le Guide de reference traite en majeure partie
des aspects ecologiques  de 1'EEC. Cette section a pour objet
d'illustrer que, tout en élaborant ces facettes de I'EEC, nous ne
pouvons faire abstraction des problémes juridictionnels et
institutionnels qui doivent Stre solutionnés de façon efficace,
si nous souhaitons évaluer et gére r avec succes les effets
cumulatifs.

Peterson et al. (1987) ont étudie les aspects organisationnels et
politiques de l'él&ment gestion dans un cadre theorique de
1'EEC. Ils ont note :

alJn certain nombre de facteurs politiques, dans le domaine de la
gestion des impacts cumulatifs possibles, ne peuvent Stre
négligés. Le premier est Qu'il f a u t une volonte politique
d'agir avant qu'un accord institutionnel puisse 8tre appliqué ou
avant qu'une décision bien fond&e puisse être prise. Cela a
pour corollaire que le systeme de gestion des impacts
cumulatifs doit relever des representants  &lus.~@

Ils elaborent la question avec des exemples pertinents du
contexte démocratique au sein duquel 1'EGEC devra s'intégrer si
l'on veut qu'elle soit reconnue et soutenue:

«Les prises de decision ne se font pas en vase clos. Par
exemple, les realites politiques liees h l'emploi peuvent avoir
plus d'importance que les considerations environnementales, De
plus, les decisions sont prises dans le climat du moment. Comme
les considerations politiques jouent un très grand rôle, il faut
accorder une extrsfne importance au comportement des groupes et
des individus, lorsqu'il est question de modifier ou d'étendre
le syst&me courant de gestion habituel.»

Ces considerations de base s'averent profondement pertinentes
dans toute remise en question des aspects juridictionnels
concernant I’EGEC, puisqu'elles soulignent I@S rouages
fondamentaux du processus democratique, duquel la gestion
environnementale n'est qu'une composante parmi tant d'autres.
C'est pourquoi l'inter-relation du systeme politico-scientifico-
social qui produit et g&re finalement les effets cumulatifs,
doit 8tre reconnue et evaluee soigneusement si des processus
reparateurs doivent @k-e mis en oeuvre de manière fructueuse. A
l'heure actuelle, les organismes relatives A la gestion
environnementale sont nettement orientees sur des incidences
environnementales de nature plus traditionnelle. «Ces barrieresu
organisationnelles entravant les méthodes de 1 ‘EEG au Canada
refletent, pour leur part, la réalite environnementale et
juridictionnelle du pays.

De telles methodes traditionnelles supposent une intervention
gouvernementale par la reglementation ou par un contrôle
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legislatif indirect sur l'aménagement des ressources. Peterson
et al. (1987) o n t conclu q u e les tentatives visant A contrôler
les incidences cumulatives Par des moyens l&gaux ont peu de
chance de succès simplement a cause de l'immense difficulte  que
represente l'Établissement des responsabilités de chaque partie
en cause. Bref, le procéde requis necessite  une preuve de
causalité et dresse normalement les limites de la responsabilite
dans l'espace et dans le temps.

A l'autre extr@me, les effets cumulatifs resistent aux meilleures
tentatives de coordination et de gestion du nombre effarant de
services gouvernementaux requis pour y faire face. En raison de
la nature envahissante des effets cumulatifs, presque chaque
secteur du gouvernement est en cause d'une façon ou d'une autre.
Par exemple, le ministère des ESffaires indiennes et du Nord
canadien (MAINC) a produit un immense tableau en 1982 qui
tentait, au moyen de méthodes traditionnelles, d'integrer  et de
coordonner tous les ministères requis pour la reglementation  du
projet de developpement  du petrole et d u gaz dans la mer de
Beaufort (Peterson et al., 1987). Le processus utilise par le
MAINC comprenait 20 cheminements differents m e n a n t  a
l'approbation, plusieurs aboutissant au niveau du Cabinet
ministeriel, et 89 cases indiquant les activités réglementaires
contribuant aux decisions d'approbation. En plus de leur
incroyable complexite et de leur impraticabilitti presque
certaine, de telles methodes peuvent dissuader les
entrepreneurs, les soumissionnaires ou le public d'envisager la
gestion environnementale skieusement. Tout au moins, cette
complexite en matière de coordination organisationnelle pourrait
nuire h toute tentative constructive sur la resolution des EC,

Les soumissionnaires montrent egalement de la réticence 8 mener
des EEC parce que leurs connaissances se limitent essentiellement
a leur projet. Ils ne croient pas devoir approfondir leurs
capacités en matiere d'evaluation  e t devoir Gtre tenus
responsables pour les autres projets de leur region. Ils
souhaitent l'approbation, sur le plan environnemental de leur
projet uniquement, et ne veulent aucunement 8tre contraints par
les effets, voire les mlrfaits causes par d'autres entrepreneurs.

Les structures institutionnelles en place entravent également
1 * EEC parce que tout nouvel accord doit, Par definition,
s'adapter àr ceux deja constitues. A leur tour, ces derniers
doivent Gtre inclus aux mandats legislatifs
1'EIE ou bien en devenir,

en vigueur pour
La derniêre option s'avCre de plus en

plus ardue, comme en temoignent les nouvelles exigences fbdérales
en matiere d'enonces réglementaires des incidences devant
precéder toute nouvelle demarche legislative.
nombre d'organismes, dont l'Office

Par surcroît, bon
national de

jouent un riile
l't-nergie (ONE),

«quasi-environnemental et socio-&conomique»  et
sont dotés d'une structure legislative beaucoup
Par leurs

plus percutante,
processus d'audition, que celle de nombreux autres
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organismes environnementaux comme le MDE (ministere de
l'Environnement) ou le BFEEE. Ces derniers ont rarement, sinon
jamais, impos& de conditions particulières, par des moyens
légaux, s u r le projet autres que celles des mesures
reqlementaires d&jA en vigueur. En plus des obstacles
institutionnels entravant I'EGEC, les promoteurs ne se croient
pas tenus de prendre en considération les questions reliees aux
effets cumulatifs et, de fait, se donnent bonne conscience en
abordant l'elaboration de I'EIE de façon restreinte (les effets
mineurs9 A long terme, sont simplement écartés parce que
amoderes» ou «negligeables», comme ce fut le cas lors de 1'EIE
réalisee dans la mer de Beaufort) (Peterson et al., 1987).

Le veritable dilemme de l'evaluation environnementale est qu'une
methode de procedure relativement complète et compliquée a pris
forme sans que ne soit dtiveloppee aucune capacite Structur&e
integrant la gestion des conditions, ou des rkultats, de la
recherche en EEC. En Ontario, le processus d'examen stipula par
la loi etablit clairement quand entreprendre une EEC et
l'organisme de reglementation a elargi ses examens et ses
critères d'approbation de façon a tenir compte de la presentation
de 1'EEC. Une faiblesse evidente,  cependant, persiste au sein du
systéme institutionnel, soit son incapacite A int44grer et à
donner suite aux conditions et aux rkultats de 1’EEC. Bien que
le système d'examen et de reglementation environnementaux puisse
énoncer clairement les conditions, il est rare que, une fois le
projet approuvé, des vérifications des activités en cours
apportent des renseignements pertinents au systeme d e
réglementation pour mener A bien l'evaluation des effets
cumulatifs.

Cette lacune existe en partie en raison des limites
juridictionnelles des organismes charges de réaliser des EXE et
de fixer les conditions nécessaires A l'approbation des projets
individuels. Une partie de cette lacune peut également Ptre
attribuee A une caracthristique fondamentale des resultats de
l'EEC, c'est-a-dire lorsqu'une proposition ou une exigence en
matiére environnementale peut declencher  u n autre
jusqu'ici inconnu.

effet,
Habituellement, on connaît bien l'kénement

ou l'effet déclencheur et sa gestion est bien d é f i n i e .
Toutefois, les effets cumulatifs, ou ceux qui s'y rapportent, ne
sont parfois que clairement perçus longtemps apr9s
l'évenement

que
déclencheur ait eu lieu. Or, il peut arriver

qu'aucune disposition n'existe quant A la gestion de ces
«surprises». En fait, l'organisme touche peut cateqoriquement
refuser de prendre toute mesure corrective.

Les barriéres juridictionnelles retiennent souvent, et A juste
titre, l'attention dans les debats de l'EGEC, alors que la
question des problémes interdisciplinaires, pour sa part, n'est
Pas traitée. Chaque discipline scientifique de la gestion
environnementale aborde les problemes d'un point de vue

2-10



different, et c'est effectivement cette perspective philosophique
distincte qui pourra donner forme a des conclusions sur
l'incidence et qui permettra de la définir. A titre d'exemple,
veuillez vous reporter h la section portant sur l'examen detaille
des evaluations  coûts-avantages de la lutte contre la pollution
de l'air et de l'eau, dans l'étude de Freeman, 1982).

Les ingénieurs abordent les evaluations coûts-avantages des
installations de régulation des eaux en comparant le coût initial
des immobilisations a la probabilite de perte des installations.
Les analyses de frtlquence des pires evenements  susceptibles de
se .produire et pouvant endommager les installations ne tiennent
cependant pas compte des effets & long terme plus subtils comme
la destruction ou l'altération d'habitats (par ex. l'envasement
et la sedimentation). De la, la d&f inition initiale de «coût%
peut donner lieu a une incidence éventuelle decoulant  des projets
ainsi conçus. Qui plus est, de nombreux facteurs influent sur la
d&f inition de arisque». Par exemple, des pertes d'habitats, qui
peuvent s'av&rer desastreuses pour- la faune, peuvent Ptre
considérées comme un «risque acceptablen en raison des certains
avantages qu'en tirent les humains. Pour mesurer la gravit& de
telles pertes, on n'a qu'a se reporter aux consequences  et aux
coûts du barrage Bennett en Colombie-Britannique et ses
répercussions sur le Delta Peace-Athabasca en Alberta. Pour
vérifier cet Mat de fait, les coûts environnementaux de telles
installations commencent a Stre evalues, ma,is g&n&ralement  par
des moyens l&gaux uniquement apres que les incidences aient eu
lieu. A titre d'exemple, reportez-vous a l'analyse detaill&e du
detournement  des fleuves Churchill et Nelson et des incidences
sur les bassins 'de p@che des autochtones du nord du Manitoba
(Lehman, l?G6). Dans ces cas, les «Coûts~ a long terme des
travaux d'ingenierie, e n  s e basant sur les ressources
renouvelables, peuvent excéder les coûts initiaux des
immobilisations, si l'on tient compte de la totalite des frais
juridiques et des frais en dommages et intergts.

2.4 Hypothèses 'implicites dans l'elaboration d'un cadre
d ’ EGEC

Lorsqu'on procede a la formulation d'un cadre theorique,  qu'il
s'agisse d'une methode d'EEC comme c'est le cas ici, d'un modéle
mathematique  officiel ou, encore, d'une analyse statistique, il
est toujours utile de dresser la liste des hypoth&ses. Le Guide
fait état de cinq hypotheses inherentes et fondamentales a la
méthode d'EEC. Ces hypotheses sont :

1. L'évaluation des effets cumulatifs est un probl&me
svstematiaue complexe. Traditionnellement, la science n'a
jamais et& totalement en mesure de resoudre les problemes
systématiques complexes. Au moment ou nous parvenons de plus en
plus d, resoudre les problèmes de moindre importance, voila que
la proportion relative de la problématique des syst&mes complexes
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qui doivent Gtre résolus augmente. La theorie du systeme
genéral permet d'obtenir une vue d'ensemble de ce genre de
problème et une methode pour y faire face, mais elle ne propose
pas de méthodologies detaillées (Weinberg, 1975). La science par
exemple convient bien A l'analyse de problèmes liés a des
syst&nes A peu de composantes. Ces systemes comportent peu de
composantes et peu d'interactions entre elles. D'ailleurs, avec
des methodes techniques ou des mesures exactes et des
descriptions fonctionnelles complètes sont possibles, les
problemes a peu de composantes peuvent Stre résolus. L'ecologie
en matiére de population représente essentiellement une methode
analytique lige aux systémes h peu de composantes. Toutefois,
l'utilisation de cette mt-thode sur le plan de l'ecosyst&me se
limite h des modeles théoriques ou A des mod&les trop simples, ce
qui est attribuable au fait qu'il est tr&s difficile, voire mGme
impossible, de quantifier les rapports et les paramètres
d'interaction requis pour l'elaboration d'un modéle fonctionnel ’
au niveau de l'kosystème.

Quant aux systemes A multiples composantes, caracterisk par un
nombre MeV& de composantes et de nombreuses interactions,
l'analyse statistique peut Gtre utilisée si le caract+re
aléatoire peut être correctement applique et si le systeme peut
'stre decrit en fonction des moyennes ou des valeurs moyennes.
Les lois sur le gaz constituent un exemple ou l'analyse
statistique peut s'appliquer. Dans leur empressement A
determiner  le destin de l'univers, les physiciens du dix-huitieme
siecle ont d'abord tenté d'expliquer la position et la vitesse de
chaque molécule d'un conteneur de gaz . Toutefois, cette
expérience s'est vite averee irrealisable  @tant donn& que les
molécules de gaz 10== pouvaient se retrouver dans un simple
récipient et, a partir de la, les valeurs moyennes devenaient
utiles en ce qui a trait au calcul de la température, du volume
et de la pression relatifs aux lois sur le gaz. Bien que les
Bcosystemes puissent comporter de nombreux Héments,
l'Établissement d'une moyenne significative n'est pas possible
etant don& le manque de composantes. Par exemple, un poisson
n'equivaut pas de façon dynamique et fonctionnelle a 10"
bactéries m@me si leur poids est identique. Par consequent, en
ecologie, les methodes statistiques ne sont utiles qu'a certaines
applications restreintes.

Entre les syst&mes a multiples composantes et les systemes a peu
de composantes, on retrouve les systèmes intermbdiaires, ceux qui
comportent un nombre intermédiaire de composantes et des niveaux
intermediaires  d'interconnexion. Il s'agit en fait des systbmes
qui ont un trop grand nombre d'élements pour permettre
l'utilisation des m&thodes analytiques, et un trop petit nombre
d'elements pour en arriver A des hypothéses statistiques sur les
proprietés moyennes. A U fur et h mesure que le nombre de
composantes, a l'interieur d'un système, augmente
arithmétiquement, le nombre d'interactions s'accroît
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qéom&triquement. Les scientifiques et les sociologues disposent
de peu d'outils fiables pour abokder ce niveau dë complexitti
moyen. Pour les systemes intermediaires, nous constatons que les
resultats contre-intuitifs de Lane et Levins (1977), les

- surprises de Holling (1,982), et mgme la prudence folklorique de
la loi de Murphy s'appliquent. Lorsque Murphy a dklarh : «Tout
ce qui peut aller mal va aller mal», il etait, paraît-il,
découragé A la vue de l'incompetence  d'un technicien d'aoronef,

-.. L'EEC est un probléme propre a un syst&me intermediaire  et il ne
faut Pas s'attendre b ce que les méthodes traditionnelles
puissent le resoudre. Afin de solutionner ces problémes, le

: recours A des modeles appropries permettra a l'utilisateur d'en
arriver A la simplification du processus nécessaire. La methode
analytique e t reductible Utilis&e pour les systemes h peu de
composantes ou encore la m&thode statistique propre aux syst&mes
a composantes multiples ne peut servir a resoudre les probli-mes
d'EEC. Il faudra 9laborer une conceptualisation et des
m&thodologies fondamentalement nouvelles en matiére d'EEC en

,r*L
2

s'appuyant sur une forme de causalit& plus compliquee que celle
: que nous utilisons ordinairement.

_ L Les causes et les effets, et
tout particuli&rement  la causalité decoulant des relations de la
rétroaction, sont essentiels a I’EEC, Par; exemple, des
structures qualitatives sur le plan des correlations causales

-i touchant les liens biophysiques, socio-&conomiques  et de gestion
doivent Stre mises en place. La rbussite d'une EEC repose
largement sur la pertinence des liens associ&s  aux diverses
disciplines. Nous croyons que les erreurs classiques commises au
niveau de la gestion. de systemes entiers d&coulen't,  d'une part,

- du fait que l'on n'ait pas tenu compte de l'interconnexion et,
d'autre part, de la mauvaise comprehension  de la dynamique de

I l'ensemble. Il ne s'agit pas ici d'erreurs commises au niveau de
l'évaluation dt-taillée des liens individuels. En fait, les

: methodes traditionnelles d'analyse permettent habituellement de
i bien determiner les effets des liens individuels dans un systQme,

Par contre, lorsqu'il s'agit de définir la portée d'un syst&me
_- devant Ptre cltudié ou de rassembler les cléments du plus grand

système, ces méthodes d'analyse ne sont pas d'un grand secours.

2. Le orocessus d'évaluation des effets cumulatifs : ace n'est
pas une auestion de science». Bien que la rt-ussite d'une

évaluation repose souvent s u r une base de renseignements
scientifiques pertinente, 1'EEC et 1'EIE sont des processus dont
l'utilith reside principalement dans la prise de dbcisions. Par
consequent, procéder a une EEC ou a une EIE n'equivaut  pas A
entreprendre «une activite scientifique». De plusieurs façon, la
methode scientifique est limitée. Elle est fondde sur un mode de
Pens&e réductible qui fait parfois preuve d'absurdité, Weinberq
(1975) comparait la science actuelle A un coffre d'outils.
Certaines m&thodes sont très utiles mais elles ne parviennent pas
nécessairement A resoudre tous les types de probl&mes. Les
tentatives récentes visant a donner une facture «scientifique» A
l'évaluation environnementale sont des plus louables, mais elles
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reposent toutefois sur de fausses hypothèses- Dans le cadre de
leur récente etude portant sur l'EEC, Preston et Bedford (1987)
donnent l'impression que nous devrions recourir a une
experimentation  rigide, A une verification des hypothhses et A
une quantification de l'aspect statistique. Pour la majeure
partie, ces concepts ne s'appliquent m?me pas 8 1 ‘EEG, Rfin
d'illustrer ce point, prenons ces deux exemples t le premier
aborde l'utilisation inadequate de la methode experimentale  en
matière d'EIE, tandis que le' second est li.6 a la mauvaise
application de la methode de vérification des hypoth&ses.

Exemple 1

Dans bon nombre de cas, un projet or4 toute action est perçue
comme une experience (Conseil national recherches du Canada,
1986). aLd methode exp&rimentale», prise dans un contexte
d'évaluation, est sem&e d'embûches et on la qualifie parfois
séverement de methode faisant obstacle aux objectifs de gestion
environnementaux A long terme. Lehman (1986) cite un exemple CA
une étude detaillee portant sur le bassin du South Indian Lake a
été effectuee et, par la suite, des chercheurs ont examinh de
prés l'incidence A long terme (incidence tout a fait inattendue)
dans le cadre d'une @valuation suivant l'btude en question. Le
niveau de ce lac a.et& élevé afin de permettre le détournement i
grande echelle de la rivibre Churchill et ce, dans le but de
fournir de l'energie hydro-électrique. Un grand nombre
d'incidences, dont beaucoup peuvent Gtre perçues comme Entant de
nature cumulative, découlent de ce projet- Il faut prtsciser que
les effets cumulatifs touchant la qualit de l'eau et la
contamination des poissons par le mercure n'avaient pas et&
prévus.

L'echec de 1'EIE lie a la m&thode expérimentale entraîna la perte
de la plus importante pecherie commerciale en eau douce du nord
du Manitoba. Le volume total de poissons captur-l)s chuta d'un
tiers dû au fait que les exploitants abandonnaient carrement la
pecherie (Lehman, 1986). Les constiquences environnementales et
les incidences socio-économiques sur l'industrie de la p@che
autochtone de la region du nord se sont durement fait sentir et
les rtilamations juridiques en mati&re de compensation depassent
d&ja les 22 millions de dollars. Ces faits mettent en lumiere
les dangers que represente la methode expbrimentale et les coûts
considerables  non pr&vus qui peuvent entrer en jeu lorsqu'on
ignore l'utilisation d'une mt-thode de type EEC lors de prises de
decisions majeures sur un projet. Les autochtones de la région
du South Indian Lake se voyaient confront& A d'hventuels
problèmes de sante et a des incidences Wonomiques nefastes. En
outre, il ne participait m@me pas a cette aventure scientifiwe  !
Ce projet est une preuve Evidente de l a nécessite de recourir h
une Mglementation et A une Mhique qui serviront A mettre en
oeuvre des méthodologies d',FEC au Canada, et a faire en sorte que
celles-ci soiont correctement appliqu&es.
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Un des problemes fondamentaux liés a 1'EEC reside dans la tres
grande complexite des evaluations, lesquelles englobent parfois
plusieurs projets qui, A leur tour, influent sur de nombreuses
composantes environnementales et ce, sur une longue periode de
temps et sur de grandes échelles geographiques  (Peterson et al.,
1987). Étant donné la dimension importante et la complexite des
écosystèmes, il est g&n&ralement impossible de procéder à des
expériences scientifiques rigoureuses a l'aide de contrôles
expérimentaux valables. Toutefois, il y a toujours exception A
la regle, comme en témoigne les travaux effectues dans la r&gion
des Experimental Lakes Par l'Institut des eaux douces et les

;
_+‘

études a long terme sur l'ecosysteme realisees a Hubbard Brook
New Hampshire. Dans le premier exemple, il a et& possible
réaliser des travaux experimentaux pertinents (a l'&chelle
lac) qui ont largement profité a la science, En C\m&rique
Nord, des cas semblables sont isoles. Toutefois, ils servent
fondement quant aux engagements A long terme des organismes

dU
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du
du
de

‘Pi
5
6

matiere d'études écologiques sur le terrain, dont le potentiel
scientifique est enorme. Les résultats de laboratoire sur les
processus écologiques peuvent rarement 8tre extrapol&s avec un
d e g r é  d e confiance prévisible et scientifique lorsque ces
derniers sont appliqués sur le terrain. Comme en temoigne la
conclusion de Lane et Levins (1977), la vérite physiologique du
laboratoire se transforme en mythe hcologique  sur le terrain.

Exemple 2

Un deuxieme exemple d'application de la mbthode scientifique qui
ne convient pas a 1'EEC consiste a prôner l'Établissement et la
verification d'hypotheses  en vue de determiner l'incidence
environnementale. Dans le cadre d'une EEC canadienne, l a
vérification des hypothèses est souvent recommandée et, r&gle
generale, elle s'applique A des programmes de surveillance
subs&quents. A titre d'exemple, le Programme de surveillance
environnementale dans la mer de Beaufort (PSEMB) est ax& sur
l'Établissement d'hypothèses, et leur verification est
essentielle au cadre théorique du PSEMB.

D'ordinaire, l'experimentation propre a la recherche ecologique
mene A l'application de statistiques deductives qui servent A
mettre en lumiere les consequences  du traitement decoulant de la
perturbation ou de la modification expérimentale. L'utilisation
de statistiques deductives comporte de nombreuses hypotheses
explicites et implicites qui se rattachent a la conception
experimentale, A l'échantillonnage, A la structure des donndes et
h l'analyse et A l'interpretation  des donnees qui en dCcoulent.
Sur le plan des statistiques deductives, il importe tout
particulierement  que les traitements soient tous appliques de la
m@me f a ç o n , ce que bon nombre d'etudes écologiques et d'EIE n'ont
pas réussi A realiser (Hurlbert, 1984). Par exemple, il arrive
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souvent que des etudes, qui tendent à respecter cette exigence,
s'écartent en fait de celle-ci, ce que Murlbert (1984) qualifie
de tipseudoreplique% Ce terme peut 8tre défini comme étant
«l'utilisation de statistiques deductives servant à verifier les
effets du traitement A l'aide de donnees decoulant des
expériences lorsque les traitements ne sont pas appliques de la
m@me façon, quoique les echantillons puissent l'stre, ou lorsque
les répliques ne sont pas statistiquement independantes». Par
conséquent, la pseudoreplique se veut la replique des
echantillons a un niveau autre que celui du traitement,
notamment, les blocs, les sous-échantillons, etc.

MGme si la formulation d'hypotheses verifiables  et l'élaboration
de concepts expérimentaux pertinents en matiere d'analyse
statistique sont les buts recherches, il faut preciser qu'en
pratique, la concretisation  de ces buts est plutôt rare et que
Par surcroît, le concept ne s'applique Pas a de nombreuses
situations d'evaluation et de surveillance, Dès lors, des
problemes majeurs se dressent, a *savoir la determination  des
changements environnementaux associes aux activites anthropiques
pour lesquelles les statistiques deductives peuvent ou ne peuvent

n pas s'appliquer, et l'elaboration de nouvelles methodes pour
analyser les ensembles de donnees existantes et futures oh les-.S statistiques deductives ne sont pas appropriees. Il y a presque
60 ans, HA. Fisher, le pere des statistiques modernes declarait
: «Personne aujourd'hui ne pretendrait veriZfier la pertinence

<‘ d'une rtiponse à un traitement en comparant deux scenarios, un qui
a été traite et l'autre qui ne l'a pas eten (Fisher et Wishart,
1930).

Pourtant, nous continuons de m e t t r e de l'avant des processus
d'evaluation coûteux, voire meme perfectionnes, afin d'etablir
des hypotheses et des programmes de surveillance pour vérifier
ces hypotheses qui ne peuvent ?tre scrutées de façon statistique.
Fisher a élaboré des statistiques deductives pour quelles
servent a des questions de conception experimentale. Cela
constitue un ti1emen.t vital pour le processus d'EiE au Canada si
nous voulons nous assurer que non sèul ement des méthodes
statistiques rigoureuses soient utilisees en temps opportun, mais
aussi que d'autres critéres soient tslaborés pour aborder les cas
oh les mdthodes statistiques traditionnelles ne conviennent pas.
Ainsi, il sera possible d'eviter l'assujettissement des
évaluations louables aux critiques et a l'invalidation portant
sur les hypotheses statistiques inadequates. Les etudes
effectuees aux Experimental Lakes et A Hubbard Brook n'ont pas eu
recours aux statistiques deductives pour «verifiern si des
changements doivent Gtre apportes.

3. Plusieurs étapes nropres a l'evaluation traditionnelle des
incidences environnementales sont identioues h celles comprises
dans l'evaluation des effets cumulatifs. Les incidences et les
changements inherents aux effets cumulatifs ne sont Pas

2-16



-_

.

;

?c;c

.C

;

fondamentalement différents de ceux que l'on retrouve du niveau
des types d'&valuation environnementale plus traditionnels du
fait que tous les changements surviendront un jour ou l'autre a
l'intkieur d'un ticosystéme local.et ce, peu importe 5i celui-ci
est surtout de nature urbaine ou sauvage. Les changements
peuvent entraîner la perte du potentiel reproductif d'une esp&ce
et causer l'extinction locale ou9 encore, la diminution de la
limpidité de l'eau, ce qui a pour effet de faire baisser la
production primaire dans un lac. La atyrannie des petites
dkisionsu nous enseigne également, qu'au niveau local, les
effets cumulatifs ne doivent pas nécessairement 8tre importants;
en fait, ils peuvent Stre minimes. Par constiquent, Il est
logique que bon nombre d'étapes et d'outils analytiques utilisk
dans I'EIE soient aussi employés dans 1 ‘EEC. Par contre, il
existe une diffkence fondamentale entre ces deux processus9 soit
la plus grande khelle de 1'EEC et, dans bien des cas, son profil
plus complexe par opposition a celui de 1'EIE. La complexitti du ’
profil decoule souvent des relations de rétroaction des causes et
des effets parmi les composantes environnementales q u i
surviennent A l'int&rieur d'khelles de l'espace et de temps
accrues. Pour certaines cltapes d'EEC, telles la dblimitation,
seules les échelles de l'espace et du temps changent
radicalement; pourtant, pour d'autres étapes, il faut recourir CI
des méthodes fondamentalement diffkentes, notamment la
mod&lisation des causes et des effets, Pour les analyses propres
aux écosystPmes étendus dans l'espace, ce sont les effets
indirects et les effets sur la collectiviti  qui jouent un riile
pr&pond&rant dans l'élaboration des fivaluations prtivisibles
(partie 8,2), A partir de la, les exigences thdoriques qui
meneront a l'avancement fondamental du processus d'EEC
nécessitent le recours a une mtithode plus holistique au niveau du
profil, par opposition a celle de 1'EIE.

4. L'Bvaluation  des effets cumulatifs doit Stre consid&+e comme
un orocessus et non pas comme une m&thode proorement  dite. Le
processus d' EEC est un cadre qui permet de lier la
conceptualisation de divers types de renseignements sur des
khelles assez grandes A un thème central de causes et d'effets.
Une grande partie des travaux r&alis&s aux &tats-Unis en matière
d'EEC porte actuellement sur l'&laboration d'un processus et non
sur une mfithode particulière. Comme l'illustre la partie 7.3,
les gtats-Unis  ont paracheve un grand nombre d'8tudes de cas et
ils comptent sur l a collaboration de nombreux organismes
distincts oeuvrant dans 1'EEC. La majeure partie des activit&s
d'EEC qui se déroulent aux htats-Unis ont MS motivees par des
réf erences prkises sur les effets cumulatifs, r&f+Srences
renfermees dans la l&gislation des &tats-Unis. Au Canada, la
rtiglementation  en matiére d’EEC est moins formelle que celle des
Etats-Unis. Bien que les Hudes de cas puissent servir de source
d'information exceptionnelle, il faudra des efforts concertés
afin d'&laborer la methode et le processus thhoriques en faisant
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appel aux outils analytiques qui s'y rattachent et qui sont
communs A la plupart des etudes de cas. Dans cette optique,
l'elaboration integrée et parallèle du processus dans son
ensemble, des méthodes analytiques et de la mise en oeuvre des
applications (études de cas) deviennent nécessaires si le Canada
souhaite possgder une methode qui puisse s'appliquer d, 1’EGEC.
C\ucune partie ne peut se substituer aux deux autres.

Le processus d'evaluation des effets cumulatifs doit comporter
une liste de méthodes analytiques. Dans la plupart des cas, une
combinaison de ces méthodes sera requise. La modélisation et la
conceptualisation sont des aspects essentiels sur le plan de
l'elaboration d'une structure en matiere (I'EEC. La modelisation
convient parfaitement a tous les problemes de systemes complexes,
et il existe un vaste éventail de modeles, depuis les
constructions mentales jusqu'aux maquettes a l'khelle, tel un
tunnel aérodynamique en passant Par les ‘modèles de simulation
informatiques A grande échelle. Par consequent, pour determiner
quelle méthode employer, il faut recourir au concept de
valence : non seulement du fait qu'il constitue l'outil tout
indique pour mener a bien une Gtape, mais parce qu'il s’adapta
aisement aux autres methodes necessaires  a la realisation des
autres étapes du processus d'EEC. Certaines études de cas
aenglobent trop de comit&sB, et elles sont egalement trop
embarrassantes pour permettre la concrtitisation des objectifs
d'un processus d'EEC realisable, Parallelement, l'&laboration
d'un processus demuni de toute application pratique n'a souvent
aucune signification.. Un processus souple en matiGre d'effets
cumulatifs comportant plusieurs méthodes : voila ce a quoi il
faut en arriver au bout du compte. Ce qu'il faut éviter, ce sont
certaines methodes interchangeables au niveau de leur forme
mathématique de base. CI titre d'exemple, des matrices et des
reseaux peuvent Gtre utilises pour la m8me s9rie de
renseignements. Bien que le contenu soit souvent identique, une
différence existe au niveau de la presentation de l'information,
et de son utilisation et de sa comprehension  immediates par
l'utilisateur.

5. L'evaluation des effets cumulatifs doit tenir compte des
liens aoaroori9s entre les diverses disciolines et les divers
orqanismes. Le mt-me concept de valence peut Gtre applique dr la
collaboration institutionnelle. Des mécanismes doivent Stre mis
en place afin que le concept de valence puisse servir aux
participants et ce, A plus d’un niveau organisationnel, et en vue
d'une collaboration A la fois verticale et horizontale au sein de
la structure institutionnelle et juridictionnelle,

Le processus d’EEC peut Stre examiné en fonction des liens. Si
l'utilisateur ne connaît pas le5 liens inherents aux causes et
les liens de causes A effets, il en resulte une problimatique.
Par exemple, les liens kologiques qui se ciituent A des échelles
spatiales e t temporelles differentes  d e celles que nos
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organismes sont en mesure de gérer peuvent engendrer une
accumulation d'incidences. De nouveaux liens doivent aussi Btre
Cr&is entre les disciplines afin de combattre l'ignorance qui ne
cesse de s'accentuer par le truchement des activites anthropiques

__ reliees et de plus en plus complexes.

Certains effets cumulatifs sont le fruit de liens entre, d'une

part, la politique et les objectifs Economiques et, d'autre part,
entre la politique et les objectifs écologiques. Ces liens ont
des effets dans les deux directions. Nous avons tendance a
ignorer ces liens (interdisciplinaires) dans les analyses
konomiques et environnementales, lesquelles sont d'ordinaire
effectuees séparement. Nous ne pouvons nous permettre une telle
separation si nous voulons comprendre et gBrer de façon efficace
les EC. Dans bon nombre de cas,' un probleme institutionnel ou
juridictionnel fondamental est A la base de cette dparation des
liens.

t

De nombreuses conferences  et documents ont permis d'apporter des
recommandations aux organismes publics ayant fait l'objet de
changements, lesquels sont genéralement plus centralises, plus
importants et plus dominants, De telles recommandations doivent
être faites de façon modeste et mises en oeuvre avec prudence.
Quels seraient les effets cumulatifs émanant d'organismes
renforcés sur nos systemes politique et économique quelque peu
fragiles, uniques en leur genre et apparemment prospkes ? Car
un fait demeure : les systemes politiques centralisis et
puissants que l'on retrouve dans d'autres parties du globe ne
sont pas toujours un gage de qualit& environnementale sup4kieure
ou d'une qualit de vie amelioree.

Les organismes contribuent largement A produire des #effets
cumulatifsw qui influent sur les secteurs de l'kologie et de
l'économie. Les changements qui s'effectuent dans la sphere
institutionnelle doivent @tre examinfis avec prudence; reaction
tout a fait justifiee si l'on considere le caractère puissant et
rbcalcitrant de ces organismes. Cela nous amene a la
prescription d'une politique qui reflete les recommandations de
Holling voulant que tout changement institutionnel aboutisse B
une meilleure connaissance de l'kologie, mais peut-*tre aussi
pour une autre raison. Selon Holling (19821, il appert que la
mise en*_.,' place de changements Eventuels repose essentiellement
sur la cqrsprdhension  de l'environnement et, qu'a partir de la,
les organismes seront A meme  de mettre en oeuvre les anouvelles
id&esk La compréhension des organismes concernk entre
egalement en jeu; et les changements institutionnels pourront
s'adapter aux normes prescrites et contribuer a promouvoir une
meilleure connaissance de l'aspect ecologique.

evidemment, la véritable chaîne d'8vhements aura un caracthre
iteratif, mais nous devons toutefois reconnaître que les
organismes sont responsables de l'ignorance et des cons&quences
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qui en découlent en matibre de problèmes environnementaux et
d'effets cumulatifs. Si nous voulons rkoudre nos problèmes
d'EC, nous devons parfaire notre connaissance dans ces domaines,
Cela ne signifie Pas pour autant que les organismes doivent
attendre de posséder une meilleure comprGhension  de 1'Qcologie ou
d'aller de l'avant sans l'acquisition de celle-ci, mais plutôt
que ces organismes et leurs interactions (liens) sur le plan de
l'&cologie et de l'économie soient mieux compris et mieux g&res.
Lorsqu'il s'agit de concentrer des efforts sur des processus
d'&valuation, l'histoire demontre que les pays de l'Am&rique du
Nord ne possèdent pas une planification centrale vigoureuse et
il en va de m@me pour l'avenir immediat. Par cons&quent, la
concrétisation des objectifs de planification doit se faire en ne
recourant qu'a des redressements institutionnels modestes.
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SECTION 3



3.0 UN CADRE POUR L'ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS

Les postulats énoncés dans la partie 2.4 ont servi à l'élaboration
d'un cadre pour l'EEC, laissant à l'utilisateur le soin de décider
en premier s'il y a, ou non, un problème d'effets cumulatifs. Il
est à remarquer qu'un des principaux points décisifs consiste à
déterminer si la portée des incidences dépasse ou non les limites
de l'écosystème local. Nous avons présumé que la notion d'échelles
spatiales et temporelles plus étendues, inhérente à l'EEC,
constituait un des principaux éléments différenciant cette dernière
de 1'EIE. Egalement, dans le cas d'un problème d'effets
cumulatifs, le type de causalité est à déterminer. L'ordre des
autres étapes à suivre dans le processus d'EEC est mentionné et
pour chacune d'entre elles, l'on fait état des méthodes connexes.

3.1 Faut-il procéder à une évaluation des effets cumulatifs?

Utilisez l'arbre décisionnel du schéma 3.1 pour déterminer s'il
s'agit, ou non, d'un problème portant sur les effets cumulatifs et
si le présent guide contribuera à le solutionner. Les extrémités
des ramifications vous proposent trois choix élémentaires : (1)
Oui, utilisez le Guide (et le problème relie aux EEC sera classé A,
B, C ou D); (2) Non, ne pas utiliser le Guide; (3) Le Guide
pourrait vous être utile. Pour cette dernière catégorie, un cas
limite sert d'exemple et doit faire l'objet d'un examen plus poussé
avant de poursuivre avec l'arbre décisionnel. Une lecture
attentive de la section 3 .O, pourra souvent permettre de déterminer
si le présent guide pourra bel et bien résoudre les cas limites.

Le schéma 3.2 offre une description des caractéristiques
élémentaires des quatre catégories (A à D) d'effets cumulatifs.
Pour chacune d'entre elles, les mécanismes sous-jacents peuvent
être soit périodiques (effets itératifs),
concentrés),

soit synergiques (effets
soit combinés (combinaison des deux), comme l'indique

la définition dans la section 1.0.

La catégorie A de problèmes d'effets cumulatifs s'applique dans le
cas de vastes projets comportant des activités diversifiées et est
axées sur le promoteur. A titre d'exemple,
d'augmenter

mentionnons le projet
le nombre de vols effectués en basse altitude par

1'OTAN à Goose Bay, au Labrador.
à l'échelle régionale

L'étude écologique doit se faire
car les problèmes provenant des avions

touchent une zone beaucoup plus étendue que celle de l'écosystème
local. On a prévu que le bruit et les émissions acides auraient des
répercussions sur la faune, les ressources aquatiques, la qualité
de l'eau et les autochtones, et cela à grande échelle. Avec ce
type d'EEC (catégorie A), on doit s'attendre à ce que les
répercussions se fassent sentir au-delà de la zone du projet, soit
le champ de navigation aérienne de Goose Bay, puisqu'il subit des
activités de construction et d'exploitation majeures pendant
l'expansion. La zone potentiellement atteinte est parfois plus
grande que la superficie de nombreux pays et on observe déjà des
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effets cumulatifs résultant de l'interaction entre les émissions
des avions à réaction et le transport de polluants atmosphériques
sur de longues distances (TPALD). Un comité du BFEEE a ete forme
dans le but d'étudier l'énoncé des incidences environnementales
(EIE) du projet en question.

La catégorie B d'EEC se rapporte à des projets multiples,
comportant habituellement des activités multiples. Les projets
peuvent être ou non de même nature. Avec ce type de problèmes, les
répercussions dépassent la zone du seul projet et peuvent influer
les unes sur les autres, produisant ainsi un modèle spatial
complexe et diffus. Les cours d'eau importants, les estuaires et
les Grands Lacs regorgent de ce genre de problèmes. Dans cette
catégorie d#EEC, le même promoteur peut avoir fait l'objet de plus
d'une évaluation traditionnelle. Même si plusieurs évaluations de
projets individuels, d'un même promoteur, ont été réalisées, on n'a
pas tenu compte des interrelations entre les évaluations.

Dans les catégories C et D, on a peine à déterminer quels sont les
promoteurs. Ces types d'EEC sont dits
Dans la catégorie C,

<<axés sur l'écosystème».
une catastrophe soudaine est survenue, Par

exemple, un important incendie ou une autre catastrophe dont la
causalité ne fait aucun doute. L'origine de l'incendie n'est peut-
être pas connue mais l'on sait pertinemment qu'il a provoqué la
destruction du milieu écologique. Un autre ex.emple illustre bien
cette catégorie : au Cap Breton, en Nouvelle-Ecosse, le nombre de
tordeuses des bourgeons de l'épinette a atteint des proportions
alarmantes et ces insectes ont détruit de grands étendues de forêt.
Bien que le lien de causalité immédiat soit clair (c'est-à-dire la
destruction de la forêt par la tordeuse des
l'épinette),

bourgeons de
la cause et les effets sous-jacents, ainsi que le rôle

des humains dans cette affaire, demeurent des facteurs plus
difficilement cernables. A l'heure actuelle, on se demande
toujours si la pulvérisation d'insecticide s'avère la meilleure
option de gestion. L'histoire démontre que des épidémies
d'insectes peuvent occasionner des répercussions pendant plusieurs
dizaines d'années.

En ce qui concerne le catégorie D, une détérioration
environnementale visible à grande échelle a eu lieu. Cette
détérioration peut être le fait d'une ou de multiples activités
humaines ou d'un ou de multiples projets, dont on ne connaft
généralement pas la causalité. Par exemple, en déterminant le
problème des dépôts acides, on avait préalablement remarqué sur une
grande échelle régionale que nombre de lacs accueillant autrefois
des populations de poissons n'en contenaient plus ou, s'ils
étaient toujours présents, les espèces étaient beaucoup
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moins nombreuses; certaines avaient mf-me disparu de certains

. \ endroits, On a plus tard decouvert que les poissons mourraient
I ou ne pouvaient se reproduire en raison du taux de pH peu eleve

des eaux du 'lac; fait qu'on a ensuite attribué aux rejets

7
atmospheriques  des industries du centre du Canada et des etats-

t
Unis. A l'instar des EEG «axées sur le promoteur%>,  celles

, «axées s u r l'ecosyst&me» comportent des echelles spatiales et
temporelles tr&s grandes et comprennent A la fois un centre

..'3t
identifiable (categorie C) et un modele diffus (catégorie D),

Comme c'est le cas dans toute caracterisation  ou typologie d'un
ensemble de problèmes complexes, cette division en quatre
catégories des problèmes relies aux EEC e s t simplifiée a
l'extrgme. La typologie comprend de nombreux exemples, mais des
categories intermkdiaires existeront toujours. Elle procure
toutefois A l'evaluateur un point de depart pour determiner  et
entreprendre l'evaluation des effets cumulatifs. Tel que
mentionné pr&cedemment, les principes fondamentaux de
l'évaluation des effets cumulatifs sont les suivants 3 (1) la
causalité est complexe, et par surcroît, doit ttre établie de
façon comprehensible, et (2) les @Chelles et modeles spatio-

Latemporelles s'étendent par-del& l'ecosystème. plupart des
éval.uateurs ne possedent pas une formation leur permettant de
comprendre la causalite en fonction d'echelles  spatio-temporelles
si grandes. Dans la prochaine partie, nous nous appuierons sur
les quatre categories  d'EEC susmentionnées et nous decrirons  les
reseaux fondamentaux des relations de cause a effet pour chacune
d'entre elles,

3.2 Caracterisation  du tvoe de causalite

Le schema 3.3 illustre la conceptualisation des causes et des
effets dans l'evaluation classique des incidences
environnementales. En premier lieu, une activit& humaine ou un
développement d'une certaine nature, est déclare cause Premiere
(1°C). Cette activite provoque un premier changement (l"E) dans
l'environnement, qui devient lui-mSme cause secondaire (2°C) une
fois qu'il entre en relation avec une composante Valoris&e  de
l'écosyst&me  (CVE) et qu'il produit un effet secondaire (2-E),
c'est-a-dire une CVE ayant subi une incidence. Pour pouvoir
parler d'incidence, un changement dans l'environnement doit avoir
eu lieu en plus d'une interaction avec une CVE suffisante pour
que ce1 le-ci soit modifiee, favorablement ou défavorablement.
(Remarque t dans le Guide, nous utilisons l'expression
MZomposante valorisée de l'écosysteme» pour indiquer une gamme
de composantes environnementales (a la fois biophysiques et
socio-economiques)  plus vaste que celle décrite par les créateurs
du concept (Beanlands et Duinker, 1983). Pour eux, les CVE
représentaient les composantes pouvant être déterminees  dans un
contexte social. Nous incluons toutes les composantes qui
comportent des valeurs inherentes a l'homme, a l'int&grit& de
l'écosystème, etc.

i
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La causalité représentée dans le schéma 3.3 est la forme la p l u s
simple possible que l'on puisse donner aux fins d'&valuation
classique des incidences, habituellement axée sur le promoteur.
De toute évidence, ce modele d'incidences ?st quelque Peu
artificiel. Le trac& des changements environnementaux provenant
des CVE est d'origine humaine, et non pas naturelle; ainsi, ':P
qui peut con5tituer un changement mineur aux yeux d'un
évaluateur donné peut en Btre un d'importance, touchant une CVE,
aux yeux d'un autre. Ce modèle de base a maintes fois t-té
réutilisé pour l'évaluation classique deç incidences. Dans
certaines EIE, la CVE subissant une incidence a t-té prt-vur, sans
pour autant que soient identifiees les étape?; en jeu dans cette
chaîne de causalité. D'autre5 &valuationç peuvent comporter une
matrice donnant un pointage numérique sur l'ampleur, l'importance
et la probabilité des incidences. Le niveau d'altération de la
CVE a la su T. te d'un changement dans l'environnement dt-pend du
chevauchement des limites spatio-temporelles, d u degr&
d'exposition de la CVE, et de sa sensibilité au changement
particulier qui a eu lieu. Soulignons que danç ce mo-:Me, la
causalité est reprkentée comme allant dans une seule direction
et comme étant &quentielle. Au sein d'un systeme &colo,ique, la
CVE e t It- cha.n~,c~ment  environnemental feraient partie d'une forme
de causalité beaucoup plus complexe_, La CVE pourrait @tre une
importante -:spéce de poissons--, Par exemple le saumon  9 qui
canstitue un2 composant,3 d'un &-seau alimentaire, De la rngme
façon, les activités humaines sont souvent interreliées dans des
réseaux csmplexes de causalité. 6fin de mieux comprendre la
causalité des systémeç écologiques, il faut toujours avoir
recours & des modéfes dans le but de simplifier la nature de la
cause et des effets. La difficu1-M majeure consiste A saisir la
nature de la causalité avec un minimum de liens, Pour ce faire,
Lane (19&5 a,b) et Lane et Wright (.t9SA) donnent un exemple en
l'appliquant aux collectivit&s  en bord de mer qui subissent de
multiples perturbations (partie 8.2).

Le scht-ma 3.4 illustre chaque typz él&mentaire  d'évaluation des
effets cumulatifs en utilisant le raisonnement du schéma 3.3.
Chaque catégorie (A A D) comporte des changements
environnementaux et des composante5 valorisées de l'&cosystéme
mai5 les mod&lzc fondamentaux de causalité varient. Pour les
cat&quries A et D, la causalit& repr&sent&e dans le sch&ma va ds
la gauche A la droite. En ce qui concerne la categorie C, elle
se fait dans, les deux sens, Elles permettent A l'évaluateur de
trouver la cause pr-emi&re de la catastrophe ou d'en prédira les
e-Mets futurs. En ce qui a trait A la catégorie D, la causalité
se lit surtaut de gauche A droite- Fondanentalement,  quand noixs
procédons du spécifique vers le qén&ral, nous utill5ons un
raisonnement inductif, comme pour les catégories A et B, Quand
nous prncedons du généra1 vers le spkifique, nous utilisons un
raisonnement déductif; c'est le cas avec la cat&gorie D. Quant h
la caiégorie C, elle ccnstitue A la fois un exemple dto
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raisonnement inductif et déductif puisque la causalitts  se fait
dans les deux sens. Chacun des quatre types d’EEC est illustre
par des lignes simples et directes de causalité.

Dans la nature, les liens de causalité s'averent rarement d'une
telle simplicité. D'abord, tout ensemble de limites donne que
nous voudrions utiliser pour pro&der A une EEC , comporte
probablement plus d'un problème relie aux effets cumulatifs. Le
schema 3.5 illustre les principaux types de problémes (decrits
par r-tlgion  du Canada dans la partie 7-l) Par ecosystemes
interrelies, Ce diagramme demontre clairement qu'un grand nombre
de problèmes d’EC peuvent se produire dans un m8me contexte
spatio-temporel et contribuer A une dbtérioration  g&&ralisée  de
l'environnement, Par exemple, si l'on choisit de realiser une
&Valuation portant sur le probléme des depôts acides dans une
région donnee, on devra probablement faire abstraction des liens
de causalite propres aux composantes valorisées de l'ecosystème ’
rattaches A d'autres problemes d'effets cumulatifs. Dans
certains cas, cette action est fondhe; par exemple, il se peut
que les liens dont on veut faire abstraction aient une incidence
minimale, ou encore qu'aucun soutien logistique ne soit
disponible pour effectuer une évaluation a plus grande khelle.
Il est toujours preferable, cependant, que l'&valuateur prenne
soigneusement en note ce qui est inclus et ce qui ne l'est pas
dans le cadre d'une @valuation, et qu'il dbtermine si une
omission aura des repercussions sur les resultats de
l'evaluation.

Dans le schema 3.6 sont regroupes en un seul tableau les quatre
types d'EEC (illustres dans le schema 3.4). Il est &Vident que
l'endroit oh s'amorce l'évaluation dans le modele de causalit&
differe pour chacune des quatre categories de problèmes. En ce
qui a trait aux cattsgories A et B, l'&valuateur a comme point de
départ les activités humaines et les projets afin d'en arriver 8
la prévision des rtipercussions  futures. Pour les catbgories  C et
D, l'evaluateur travaille de façon rdgressive pour determiner  les
causes de la situation actuelle de l'environnement. Ce sch&na
rend egalement compte dès endroits oti des effets rbtroactifs  sont
susceptibles de se produire (F) dans le réseau de causalit&. Les
effets rétroactifs peuvent Gtre associ&s a des activités humaines
(H), B des changements environnementaux (E) ou A des composantes
Valoris&es  de l'écosysteme (V).

Par exemple, Fn peut provenir de l'interaction du marche, lequel
e s t fonde sur la notion de profit, et par le fait qu'une
compagnie desire fournir de l'electricité a bon prix. Cette
compagnie n'installera pas d'épurateurs et sa centrale électrique
rejettera des tonnes de polluants atmospheriques acides (NClx  et
SOx-oxydes d'azote et oxydes de soufre). Ces émissions donneront
lieu a des changements dans les milieux aquatiques et
provoqueront au depart une baisse du pH dans l'eau des lacs, des
fleuves et des riviéres. Par ce traitement du Fe, le taux de pH
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P=u elevé modifiera les conditions de solubilité des metaux
lourds, c o m m e l'aluminium, qui deviendra des lors une solution
accessible a divers groupes d'organismes aquatiques. En fortes
concentrations, l'aluminium devient toxique et il vient
s'ajouter au stress que subissent déja les organismes marins en
raison de l'acidit& de l'eau. Dans un milieu semblable, l ’une
des CVE pourrait s'averer une espke de poisson recherchée par
les amateurs de pkhe. Le changement du taux d'aciditb et la
toxicite de l'aluminium pourraient transformer les relations de
force qui prevalent entre les especes de poissons et ce, sur le
plan du réseau alimentaire. Le taux peu eleve de reproduction de
la CVE en question et une prédation accrue exerche su r ses plus
jeunes sujets Par une autre espèce de poisson donneront les
relations en Fu. En fait, la plupart des r9seaux alimentaires
sont caractérises par de fortes relations de r&troaction, qu'il
y ait ou non des perturbations reliees aux effets cumulatifs.
Comme le démontre la partie 2.49 les mécanismes écologiques des
repercussions  influeront a la longue sur l'écosystème  local et
pourraient m@me entraver la degradation de la structure
biologique, notamment les aspect de la physiologie, d u
comportement et de la biochimie, Les depôts acides,
comparativement h la toxicite des m&taux lourds ou au surplus
d'acidité propre a un seul lac, sont caract&ris&s  par un modele
spatial a grande échelle englobant un grand nombre de lacs
distincts,

En plus de la rétroaction liée aux activites humaines, aux
changements environnementaux ou aux CVE, il existe hgalement  des
relations de rétroaction entre les paires de ces composantes.
Les gestionnaires de l'environnement pourraient faire en sorte de
réglementer un type particulier d'activité humaine ou de projet
d&s qu'un changement environnemental est observe et avant que
les CVE subissent des conséquences négatives. De mSme, des
changements environnementaux peuvent provoquer des changements
sur les CVE , qui b a leur tour, changeront de comportement ou
d'attitudes physiologiques, entraînant du même coup un
changement Bcologique subsequent. Cependant, c'est souvent
lorsque la CVE est visiblement atteinte que les gestionnaires de
l'environnement interviennent au niveau des activités humaines,
de façon A rdduire leurs répercussions nlsfastes. Ces liens
retroactifs peuvent s'exercer dans un ou deux sens. Ils
constituent une importante catégorie de mkanismes de contrôle et
d'options, lesquels peuvent Stre accessibles au gestionnaire et
au Mgislateur.
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La notion de retroaction qui éntraîne l'interconnexion sur le
plan des Echelles spatiales etendues constitue le principe
quintessentiel de l'evaluation des effets cumulatifs. Le SU~C&S
des évaluations d'effets cumulatifs repose essentiellement sur
la determination  des endroits et de la pertinence des relations
retroactives majeures sur une Echelle appropriee. Cela ne
S'avè;re pas une mince tâche, et aucune recette precise ne peut
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Ptre formulée pour garantir le succes de chaque EEC. La
complexit4 des effets cumulatifs reside en majeure partie dans
les relations retroactives étendues. Il est important de noter
que les effets cumulatifs eux-marnes ne diffèrent pas, A la base,
des effets qui peuvent se produire dans les ecosystèmes  locaux :
capacit& de reproduction restreinte, changement du comportement
alimentaire, mort des individus, acidification d'un lac, baisse
de profit, changement irréversible d'un mode de vie ou perte de
valeur sociale. Ce qui les differencie, c'est qu'ils se
produisent sur une échelle régionale et sur de longues pkiodes.
De plus, puisque la plupart de ces incidences s'accumulent de
façon multiplicative, il peut en résulter des dommages
irréversibles et soudains au niveau de l'environnement avant que
les gestionnaires n'aient eu le temps de reagir. En consBquence,
on peut associer cet État de choses aux changements mineurs
survenant sur le plan local, dont on ne tient géneralement  pas
compte et qui peuvent éntraîner des r&percussions  nefastes de
nature cumulative et régionale.

Il est &Vident qu'on n'a pas tenu compte des retroactions, marne
dans leur forme la plus simple, lors de la conception du
Programme de surveillance environnementale dans la mer de
Beaufort ( PSEMB ) (schema 3.7). Au Canada, le PSEMB constitue
l'exemple d'un des efforts les mieux orchestres qui soient pour
réaliser une @valuation et elaborer des plans de surveillance
rationnels a l'echelle regionale au Canada. Ce programme
represente, sous plusieurs aspects, un precedent dans le
processus de mise en oeuvre. Bien que le PSEMB ait d&jA fait
l'objet de critiques parce qu'il s'appuie sur des hypotheses non
vérifiables pour baser son cadre théorique, on peut egalement lui
reprocher d'utiliser des explications causales trop simplistes
dans l'élaboration d'hypotheses. Dans l'ensemble, le PSEMB sert
a surveiller les problèmes de catggorie B d'effets cumulatifs.
Les activites multiples qui se rapportent surtout A la production
de petrole et de gaz dans la mer de Beaufort pourraient, en
utilisant un raisonnement inductif, influer de façon nhgative sur
une serie de CVE. Environ une vingtaine d'hypotheses ont &te
élaborees et sont aujourd'hui utilisées.

Dans le schkna 3.7, on compare la conceptualisation du PSEMB a un
exemple qui tient compte des retroactions de façon plus
realiste. La plupart des CVE determinees  sont des populations
d'organismes aquatiques ou d'organismes plus éleves dans la
pyramide comme les mammifères, les oiseaux et les poissons. Tous
ont des interactions dans le reseau alimentaire marin. Un
ensemble d'hypotheses annoncant des changements a l'interieur de
CVE isolees qui, en realité, sont Btroitement reliees, n'a aucune
chance de réussite. La theorie du reseau nous demontre que m@me
une simple boucle de retroaction stratégiquement Situ&e dans un
réseau de cause à effet peut apporter des résultats inattendus et
m@me contre-intuitifs (Lane et Levins, 1977),

1
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La plupart des gestionnaires en environnement ont une
compréhension intuitive des aspects contre-intuitifs du système
écologique. Par exemple, les pesticides tuent bel et bien les
insec tes en laboratoire, mais ne reussissent Pas en milieu
naturel. Pourquoi? Non pas parce que la réaction physiologique,
observée en laboratoire @tait incorrecte, mais bien parce que
les différents effets rétroactifs que comportent les systèmes
ecologiques  peuvent faire augmenter le nombre d'insectes, la oh
le facteur physiologique laissait prevoir une baisse. Cela peut
se produire de bien des façons. Par exemple, les pesticides
pourraient avoir tue les predateurs qui connaissent une
croissance plus lente que leurs proies, soit les insectes en
question. Sans prédateurs, le nombre d'insectes peut avoir
augmenté, msme si certains auront effectivement et& tut-s par le
pesticide- De la m@me façon, quand des substances nutritives se
retrouvent dans un lac, une grande proliferation  d'algues bleu-
vert peut se produire, ce qui entraîne une baisse de la
concentration des substances nutritives. Dans ce cas, l'on
assiste A une forte augmentation du rendement des substances
nutritives alors que leur concentration, Observ&e en une certaine
periode, a baisse. Aucune de ces deux observations ecologiques
ne vient contredire l'aspect physiologique sur lequel elles se
fondent. Cependant, A l'interieur d'un systeme complexe avec
des retroactions, bon nombre de v&rites physiologiques
deviennent des mythes dans le domaine de l'ecologie (Lane et
Levins, 1977).

Ces exemples illustrent l'importance de la rétroaction dans les
systemes environnementaux. Ils démontrent aussi que le choix
d'un niveau pertinent d'organisation et d'khelle pour étudier
une observation environnementale ou pour prevoir les incidences
rev@t un caractère tout aussi important. U n choix inapproprie
entraînerait de grandes difficultés pour etablir la causalitti
minimale nécessaire A une bonne compréhension et une justesse de
prtivision. Tout comme l'aspect physiologique ne suffit pas 8
permettre une compréhension de l'ecosysteme local, l'kosysteme
local ne suffit pas a permettre une compréhension de ce qui se
produit dans l'écosysteme rrlgional. Cela ne veut pas dire pour
autant que les renseignements de nature physiologique (dans le
premier cas) et la comprehension  de l'ecosysteme  local (dans le
second cas) n'aident en rien. Ils s'avèrent non seulement
utiles mais souvent necessaires. Ce qui en ressort cependant
c'est qu'en maintes occasions, les renseignements obtenus a des
niveaux moins elevés d'organisation et a une échelle plus
restreinte ne suffisent pas a expliquer les comportements a des
niveaux plus éleves. On aura beau connaître a fond toutes les
lois de la chimie et de la physique , qu'on n'arrivera pas pour
autant h formuler l'equation d e  l a vie. L'essence de
l'organisation des systémes vivants n'est pas totalement englobée
dans la chimie et la physique. Fondamentalement, differents
types de comportements de systeme, Pas encore tout A fait
compris et visibles a des niveaux plus bas, ressortent A des
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niveaux plus elevés de la hierarchie.
-

3.3 Étapes du processus d'évaluation des effets cumulatifs

Étant donne la complexite  de la plupart des problèmes d'EEC et le
grand nombre d'activites distinctes qui entrent en jeu, il
n'existe aucune methode officielle servant a réaliser une EEC,
En fait, plusieurs étapes sont necessaires  pour realiser une EEC,
Pour chaque étape, plusieurs méthodes bien prkises sont parfois
nécessaires et aucune methode officielle n'est associee a une
t-tape particuliere. Pour les quatre types d'EEC, le processus
varie sur le plan de l'organisation et de l'ordre des etapes, Il
est possible de distinguer deux processus t l'un dont l'objet de
1'EEC se traduit en grande partie par u n raisonnement inductif
allant de bas en haut (types EI et B);
essentiellement un

tandis que l'autre se veut
raisonnement déductif allant de haut en bas

(types C et D). Les types A et D apparaissent au sch&ma 3.2.
Les schemas 3.1 et 3.2 comportent les principales @tapes liees

bas'en haut et de haut en bas.respectivement aux processus de
Avant d'utiliser les tableaux 3.1 ou 3.2, l'on presume que le
schema 3.1, arbre decisionnel servant a d&terminer  si une EEC
est nécessaire, a été utilise et que l'évaluateur a atteint la
derniere @tape de l'une des branches Pr&isant que le Guide de
reference sur 1'EEC doit @tre utilise pour les types (5, B, C
ou D. Si l'evaluateur aboutit a toute autre branche terminale,
le Guide ne doit pas Btre utilisé.

L'&tape 5 du tableau 3.1 et l'etape 6 du tableau 3.2 se
rapportent au diagramme de 1’EEC illustr& au schema 3.6.
ce diagramme dresse;

Puisque
le r&um& des quatre types (A a D) de

problèmes lies a l’EEC,  il apparaît beaucoup plus complique qu'il
ne l'est en realite. Pour les types A et B, n'utilisez que les
flkhes continues, tandis que pour les types C et D, il faut
recourir aux fleches pointill&es. La construction du diagramme
permet de comprendre le systeme et ce, peu importe s'il y a un ou
plusieurs tivaluateurs. D'autres diagrammes peuvent @tre utilises
advenant qu'il y ait desaccord sur le plan des liens de causalite
importants.

Le contenu des autres étapes n'est pas aborde en detail. Bon
nombre constituent cependant des suites logiques et évidentes des
Etapes Utilis&es  lors de la méthode traditionnelle d'evaluation
de l'incidence environnementale. Dans le volume II (Wallace et
Lane, 1988), le problème des EC propres aux terres humides des
Prairies est decrit grsce A l'utilisation de l'arbre décisionnel.
Il s'agit en fait d'un probléme de type D et nous démontrons
comment le .processus de 1 ‘ECC peut @tre mis en pratique. Aux
yeux de l'evaluateur, cet exemple concret est beaucoup plus
utile que la tenue d'un debat hypoth&tique portant sur les
etapes. Puisque les deux proc&des,  de bas en haut et de haut en
bas, ont plusieurs étapes en commun, l'exemple des terres humides
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des Prairies peut Stre utilisé afin d'illustrer les deux
procédk-

Une bonne compr&hension de l'environnement naturel fait appel un
raisonnement A la fois inductif et déductif, et aucun des deux
n'est supérieur a l'autre. D'ailleurs, les scientifiques les
utilisent indifféremment. Toutefoi,  9 aux fins de vulgarisatj.on,
les changements qui s'operent dans le miLieu environnemental,
surtout ceux de nature chimique (pollution chimique toxique des
Grands Lacs) nécessiteront l'existence d'une série de liens
rbtroactifs plus complexes au niveau de la conceptualisation par
rapport aux changements de nature hautement physique, comme la
fragmentation de l'habitat, De m@me, dans bien des cas, les
changements qui sont surtout de nature physique peuvent plus
facilement Gtre indiqués sur une carte géographique, que les
changements chimiques,

En ce qui a trait au processus de bas en haut ou l'on retrouve un
promoteur, un projet ou une série de projets d&termin&s,
l'Établissement  de la portée initiale de l'étape 1 et des limites
de l'étape % pourrait Stre ainsi grandement facilit& s'il
existait des accords formels en matiére d'EEC ddns le cadre dB-5
pratiques féd&rdXeS  de -églementation et d'&valuaticn, Dai:s les
recommanuations  &num&r&es A la section 5.0, nous sugg&ron5 qu'il
devrait exister au moins cinq comitk sur l'EEC, un pou:- chaque
r@ion du Canada. Si de tels comités étaient ais en r j.ace,  on
croit qu'il y aurait un roulement rw niveau des membres selon les
besoins; par contr2, les membres clés seraient les chefs de file
en matière de problèmes d'EC cruciaux prûpres A une région
particuli&re  et représenteraient les i.ntér@ts juridictionnels et
institutionnels, Un des rôles de ce comit& consisterait A
déterminer les pr-oblémes Cl& liés aux effets cumulatifs et Oa
Plaborer des normes environnement <le5 régionales et des
programmes de surveillanre afin de faire en sorte quo les EL
soient contrôlC_~s, g&i-&s et envisag&s de façon apprapri&o. Pzr
conséquent, certains objectifs seraient fixes par rt-qion et on
assisterait 21 la mise en place d'un syst&me k32vironne,mental, Les
accords juridictionnels et institut!onnels devraient toutefois
Stre adaptés en fanction dG- cette initiative, kor-_;que des
promoteurs voudraient entreprendre un nouveau projet, ce dernier-
pourrait Stre examiné en fonction de la toile dz fo5':rl des effets
cumulatifs réqionaux.

Advenant l'absence d'un syst&me reconnu et d'objectifs rltgitanaux
détermintis çur le plan de 31a qualit& envirunnemeritale et de la
gestion des ressources, il deviendrait EilOF-5 E-X trFmement
difficile de recruter des promotEurs manifestant
int&rEt A

un qucJcanque
l'égard des EC, Premd&rement, i.3 püurrait ~-7 pans @tre

A leur avantage de manifustizr u1.1 tel. intér-Et;
il

e-k deuxi&mement,
serait difficile pour . deerilx poss&der une vue ci'en~o-rnblc

régionale et une compréhension des EC qui soient suf2'isantes pour
mener A bien une EEC et ce, peu impcrte leur df-grf- ti-_ motivakion,



Régle generale, le promoteur doit tout d'abord tenter de franchir
les obstacles poses par la réglementation et il ne doit pas
representer une menace directe a l'environnement sur le plan des
dimensions spatiales et temporelles, aussi petites que
circonscrites soient-elles, D'ordinaire, on attache peu
d'importance aux autres activittss  humaines touchant ce domaine
limité, a moins qu'elles ne correspondent a la description
environnementale ou qu'elles ne nuisent d'une façon directe au
projet (construction et exploitation), Ce processus pourrait
8tre radicalement modifie ou grandement ameliore gr"ace A
l'existence d'une planification environnementaleregionale
intégrée et d'un processus d'EEC. Advenant l'absence d’une
m&thode reconnue permettant d'inttigrer efficacement la
planification environnementale regionale et la capacite
d'évaluation, il convient alors d'adopter une methode reactive
aboutissant a une solution ad hoc promptement mise
toutes les fois qu'un probléme  d'effets

sur pied a
'cumulatifs particulier

devient intolerable.

MGme en ne tenant pas compte des dommages environnementaux qui
résulteront de la poursuite de notre methode reactive actuelle,
il y a lieu de croire que l'utilisation d'indicateurs économiques
A long terme permettrait de determiner les coûts bconomiques
r8els rattachés aux EC; ainsi, l'organe politique ferait preuve
d’une plus grande motivation pour combattre les EC.

3-4 Choix des methodes analytiques

Pour les processus d'EEC allant de haut en bas et de bas en haut,
un choix de methodes analytiques pour chaque etape apparaît au
tableau 3.3. Pour certaines Qtapes, une seule methode figure au
tableau tandis que pour d'autres, plusieurs methodes sont
énumerées. Dans bon nombre de cas, l'evaluateur choisira la
methode en fonction de la disponibilite de la base logistique.
Pour de nombreuses etapes , qu'il s'agisse du processus de haut en
bas ou de bas en haut, le recours a un atelier ou a une autre
forme de travail collectif peut servir A la mise en oeuvre d'une
methode. Par contre, pour d'autres etapes, un evaluateur  peut
travailler seul. Elu tableau 3.4, la base logistique qui fait
appel au budget, a la serie de donnees et a l'intensite de
l'effort d'Bvaluation  fait contraste par rapport h l'encombrement
dans l'espace (synergique), a l'encombrement dans le temps
(periodique) et aux types combines de problemes d'EEC. Dans
chaque categorie, les methodes privilegiees sont directement
reliées au taux de retroaction dans le système qui nkessite une
caracterisation, Regle generale, en ce qui a trait aux problemes
d'EC a faible retroaction, des methodes moins coûteuses et moins
élaborees sont nécessaires. La methode de l'analyse en boucle
est celle qui convient le mieux a la caracterisation des
problémes d'EC a haute retroaction. Cette methode est axée sur
la caractérisation du cheminement des rétroactions et du facteur
de cause A effet. Si les donnees sont peu nombreuses, il faut
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alors recourir aux modèles hypothetiques  de la boucle (type 1);
et si l'evaluateur p e u t  s e r&f tirer h une base de donnees
appropriee, les modeles du type 2 sont recommandes. Un
écosysteme comportant de 20 A 25 variables peut contenir des
milliers de cheminements d'effets et des centaines de
retroactions. A notre connaissance, il n'existe pas d'autres
méthodes qui permettent d'enumerer ces cheminements et ces
retroactions en termes de prédictions écologiques significatives.

Le tableau 3.5 dresse une serie de méthodes utilisees dans
. I'EEC, répertorie selon le type de base. La partie 8.1 renferme

des exemples pertinents pour chaque type. L'analyse en boucle
fait l'objet d'une description individuelle A la partie B-2 du
fait qu'elle constitue actuellement la meilleure méthode pour
caracteriser  la retroaction écologique, et bien qu'il existe

; environ de 40 a 50 ouvrages de r-éference sur le sujet, cette
méthode n'est pas bien definie dansT l'esprit de bien des gens.

9!
-2: De plus, plusieurs methodes figurant au tableau 3.4 ont 4tB
9& elaborees aux &tats-Unis  et apparaissent également A la

partie 7.3. La methode de recherche d'un consensus est decrite a
0 la partie 4.3. Les ouvrages de réference lies A l'ensemble des. .
.A méthodes sont enumerés a la section 4, Bibliographie.

i
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Tableau 3 . 1 E&tapes suivies quant au processus de bas en haut
pour une EEC de type A OU B, ou pour certaines
parties d'une EEC de type C.

Avant d'utiliser ce tableau, il faut recourir au schéma 3.1 afin
de déterminer le type de probleme d'EEC.

IkTCSPE ACTIVITÉ

1 Portée (définir les questions, les problemes, les
details éventuels de l'analyse, les objectifs de
1'EEC et le soutien logistique),

2 Limite (definir l'univers de l'activité humaine,
les changements environnementaux possiblesP les
CVE et les frontiéres institutionnelles et
juridictionnelles).

3 Passer en revue les schémas 3,2 a 3.5 afin
d'établir un degre de compréhension commun.

4 Dresser la liste des activites  humaines, des
changements environnementaux et des CVE.

5 tklaborer un diagramme d’EEC future (fléches en
continu) selon le schdma 3.6.

6 Déterminer  la  quant i té  de rétroact ions  requise  et
leurs situations (FH~ FE , Fur FHE~ FHV, FEU).

7 Déterminer le type de probléme d'EEC :
encombrement dans l'espace (synergique),
encombrement dans le temps (périodique) ou une
combinaison des deux (tableau 3,4).

8 Choisir les outils analytiques et effectuer
l'analyse pour déterminer l'état de
l'environnement prévue (tableaux 3.3 et 3.4).
(&tablir également le degré d'incertitude lie a
ces prédictions).

9

1.0

il

A l'aide d’un diagramme, faire une projection de
l'État qualitatif de l'environnement.

De-terminer si l'État futur de l'environnement est
acceptable, s'il peut %tre mitigé, ou s'il n'est
pas acceptable. Trouver un moyen de modifier la
causalite du diagramme de 1 ‘EEC.

Wablir des choix de gestion, des stratégies de
conception et apporter des recommandations (y
compris la cueillette de donnees additionnelles,
une analyse plus poussee, la surveillance des
effets environnementaux, les 'vérifications post-
pro_Wt, des rect i f icat ions  socio-&conomiques,
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institutionnelles et juridictionnelles, etc).

Répéter les étapes 4 à 12 advenant l'existence
possible, dans le futur, de scénarios
additionnels relatifs à l'activitk humaine et3
dans cette optique, prendre les décisions qui
s'imposent 'quant A la répartition E_quitable de
l'&cosystéme r&gionaL

.

:
_;



Tableau 3.2 Étapes suivies quant au processus de haut en bas
pour une EEC de type C ou D.

Avant d'utiliser ce tableau, il faut recourir au schema 3.1 pour
déterminer le type de problems d'EEC. (Nota : Si vous Gtes
confronté a un probléme d'EEC de type C, et que la cause de la
catastrophe ou de l'Événement soudain est bien comprise, vous
n'avez qu'a utiliser l'approche inductive décrite au

_ tableau 3.i).

ÉTF)F'E ACTIVITE!

1 Port&e (définir les questions, les problémes, les
details eventuels de l'analyse, les objectifs de
1'EEC et le soutien logistique).

3
f
9
i

2 Limite (définir les problémes lies A l'univers
spatial/temporel  quant h la déterioration
environnementale Observ&e et les frontiéres
institutionnelles et juridictionnelles).

7
-2 Passer en revue les schemas 3.2 a 3.5 afin

d'etablir un degr& de compréhension commun.

4 Dresser un diagramme des changements connus sur le
plan de l'état qualitatif des activités humaines,
des changements environnementaux et des CVE,

5 Dresser la liste des tendances inacceptables et
inquiétantes.

6 élaborer un diagramme des EEG rétrogrades (fléches
pointillées dans le schéma 3.6).

7 Déterminer l'ensemble des activites humaines qui
entrent en jeu dans le diagramme et établir les
liens hypothetiques.

8

9

10

11

Determiner la quantité de rétroactions requise et
leurs situations. (F,-+, FE~ FUS FHE, FHV9 FEV).

Déterminer le type de probleme d'EEC :
encombrement dans l'espace (synergique),
encombrement dans le temps (periodique) ou une
combinaison des deux (tableau 3.4)

Choisir l'outil analytique et effectuer l'analyse
pour déterminer les causes de la dét&rioration
environnementale observée (tableaux 3.3 et 3.4).
(Determiner en outre le degre d'incertitude
entourant celles-ci).

Dkterminer des choix de gestion, des stratclgies  de
conceptions et apporter des recommandations (y
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compris la cueillette de données additionnelles,
une analyse plus poussée,  la surveillance des
effets environnementaux, les v&rifications post-
projet et des rectifications socio-économiques,
institutionnelles et juridictionnelles).

Si vous Ptes confront& à un problt-me d'EEC de
type D, apporter le redressement nécessaire et
C-laborer un diagramme d'EEC A long terme afin
d'évaluer si l'&tat futur de l'environnement sera
acceptable ou non.

Répc3ter les étapes 7 à 13 s'il est possible que
des scéncnrios additionnels découlant des activit&s
humaines se produisent dans un avenir plus ou
moins rapproché, et si des dkisions doivent 'astre
prises quant A la répartition équitable de
l'écosystéme régional.



Tableau 3.3 Voici quelques types de méthodes suggérés pour
chaque &tape du processus d ’ EEC : approche de bas .
en haut et approche de haut en bas, (Se reporter
A la partie 8.1 pour une description de chaque
type de mtithode.)

f!3.~~_r~.chcl._  de bas en_ ._bwz..t_._ _. _ .._.  . . . . . . . _.. . .

ktape Méthode

1
2

3

4
5
6
7

8

9

10
11
12

Ad_._.h_p_.
Cartographie , superposi t ions , quelques modéles et
calculs simples
Utiliser les matrices et les réseaux existants du
guide (schémas 3.2 c1 3.4)
Liste de vérification
Réseau (en utilisant le schéma 3.3’ du guide)
Réseaux a.d__.hf2z, analyse en boucle
Cartographie , superpositions b rnt-thodes graphiques,
analyse des tendances
Matrice de cartographie ad hoc. ..p__.-  9 analyse en boucle,
simulation assistée par ordinateur
Cartographie , superposi t ions , méthodes graphiques,
analyse des tendances
!3&!._..._!2!!.!2
a d . . . . .hO?!.. 9 recherche d'un consensus
Correspond aux &tapes 4 à l.2 ci-haut

Aparoche_de haut en bas

Étape Méthode

1
2

3

10

l 1
12

adh_oc
Cartographie, superpositions, quelques modéles et
calculs simples
Utiliser les matrices et les réseaux existants du
guide
LAstes de vérification
Lis tes de vérifications
R&seau (en utilisant le sch&ma 3.5 du guide)
Liste de vérification et réseau
FtéSE?~UX ad hoc. . . ..- -_.___. J analyse en boucle
Cartographie, superpositions c m&thodes graphiques,
analyses des tendances
ad hoc.% . . .-_  y matrice de cartographie, analyse en
boucle, simulation assisMe par ordinateur
ad hoc. .._. . . . . .._._.^_.......... 5 recherche d ’ un consensus
Réseau (en utilisant le schéma 3.5 du guide)
Cor respond  aux étapes 7 A 13 ci -haut13



T a b l e a u  3 . 4 C h o i x  d ’ u n  o u t i l  a n a l y t i q u e

Une  f o i s  l e  d iagramme de  1’EEC é tab l i , t e l  qu’illustr& au sch&ma
3.0$ l e s  n i v e a u x  f a i b l e s e t  &levés d e  r é t r o a c t i o n  p e u v e n t  'e'tre
d é t e r m i n é s  par la qc\antit&  d’ i n t e r c o n n e x i o n s  c o n t e n u e s  d a n s  l e
diagramme.

B a s e  l o g i s t i q u e

E f f o r t  à c our t  t e r m e , E f f o r t  A long t e r m e ,
p e t i t  bctdget  g pet i te  b a n q u e budget  é l evé ,  banque  de
de données données  impor tante

(adh o c )

cartographie
causeleffet

(ad hoc)

cartographie
analyse Mroqrade
causekffet

Faible r&oaction
renseignements
g4ographiques
rodbliration  du
sys tCfle

analyse en boucle
(type 21,
sirulation par
ordinateur

renseiqnerents
qCographiques
rodC1  isation du
syst4re

analyse en boucle
(type  21,
simulation par
ordinateur

analyse en
b o u c l e  8
(type 1)

analyse en boucle
1(type  1Rhroaction

irpor tante

(adh o c.)(adh o c )

cause/effet analyse des
tendances
analyse rétrograde
causefeffet

analyse en boucle
(type 11

2. EncorbreNcnt
dans le teros

Faible rétroaction
prbvision
analyse des risques
rod6lisation

prévision
analyse des risques
rod4lisation

analyse en boucle
(type 11 analyse en boucle,

[type 2) simulation
par ordinateur

analyse en boucle
(type 2) sirulation
par ordinateur

Retrocation
irpor tante

analyse des
tendances
cartographie
causeteffet

(ad hoc)

analyse rétrograde
cartographie
analyse des
tendances
causelef fet

analyse en boucle
(type 11

analyse des risques
rodllisation

analyse des risques
rodblisation

3, Effets corbines

faible Mroaction

analyse en boucle
(type 2) sirula-
tion par ordinateur

analyse en boucle
(type 2) siaulr-.
tion par ordinateur

analyse en- boucle
(type 11Rétroaction

irpor tan te

I L a  p a r t i e  8.2 e x p l i q u e  l ’ a n a l y s e  e n  bouclti d e s  t y p e s  1 et  2 .



’ i

= f

i

Tableau 3.5 H&umé des références (1 a 9) utilis&es dans la
partie 8.13 en plus de références pour les trois
a u t r e s  c a t é g o r i e s  (10 Cs,  12) : A n a l y s e  en boucleb
tendances et prévisions et m&thodes d'analyse des
risques (10 &t 121. La section 6 dresse la liste
des ouvrages de réference.

Méthode Références

- California Energy Commission, 1982.
- Colorado Department of Health et

U.S. Environmental Protection Agency,
1981.

- Denver Research Institute et
Resource  Planning Associates, 1979.

- Finterbusch, Mmb 1977.
- Hirst. S.M.p 1984a,b.
- Maryland Department of Naturel

Resources, 1982.
- Reed,  R.M., J.W. Weeb and G.F. Cada,

1984.
- Roy F. Weston, Inc.,i978.

2) liste de
vérification

“7.J ) matrices

- Armour, C.L.b R.J. Fisher et
J.W. Terrell, 1984

- Eattelle Columbus Laboratories et
Midwest Research Institute, 1979.

- Rloom, S.A., 1980.
- Ganter, L .W. ,  1981.
- Center for Wetland Resources, 1977.
- Contant, C.K. et L. Clrtalano, 1985.
- Dames and More, Inc., 1981.
- Dee, N., J,K. Haler, N . L .

Drobny 3 K.M. Duke et D.C. Hanringer,
1972.

- Everett ,  S”J.$ 1 9 7 8 .
- Geppert,  R.R.,  C.W. Lorenz et

A.G. Larson, 1984.
- Hydropower Assesment Steering

Committee, 1985.
- INTASA, 198la,b.
- Leopold, L.A.$ F.E. C l a r k ,

B.R. Hanshaw, et J.R. Balsley, 1971.
- Mason, W.T:, Jr,, 1979.
- Oscar, L a r s o n ,  e t  A s s o c i a t e s ,

aucune année de pub1 ication I
- Sassman s R.W. et R.M. Randall ,  1977.
- U.S.  Army Corps of Engineers,  1980.

- Bloom, S.A., 1980.
- Ganter, L.W.,  1 9 8 1 .
- C o n t a n t ,  C.K. and L .  Cktalano, 1985.



Tableau 3.5 (suite)

Méthode Reférences

.a.-

i

:;

‘7

t-

1

_’

i

-

3) matrices (suite) - Dames et Moore, Inc., l.98i.
- Gilliland, M.W. and B.D. Clark, 1981.
- INTASA, i98la,b.
- Kane&, 1. Ver-tinsky et

W. Thompson, 1973.
- Leopold? LA., F.E. C l a r k ,

D.B. Hanshaw, et J.R. Ealsley, 1971.
- Roy F. Weston, Inc., 1978.
- Sorenson, J.C., 1971.
- Streeter, R., R. Moore, J.J. Skinner,

S,G. Martin, T.L. Terrellr
W. Klimstra, J.J. Tate et
M.J. Nolde, 1979.

- Yorke, TA., l.978.

4) réseau

W superpositions

6) Procédures de
modélisation

- Armour, CL., R.J. Fischer et
J.W. Terrell, 1984.

- Armour, CL., 1986a,b.
- Bain, M.B., J.S. Irving, R.D. Olsen,

E.A. Stull et G.W. Witmer,
198Sa,b,c.

- Cantery L.W.b 1981.
- Caswell, H., 1976.
- Coullard, D., 1984.
- Gilliland, M.W. et B.D. Clark, 1981.
- Sorenson, J.C., 1971.

- Colorado Department of Health et
U.S. Environmental Protection Agency
Region VIII, 1981.

- Dickert, T.G. et A.E. Tuttle, 198%
- Fabos, J.G., C.M. Greene et

S.A. Joyner, Jr., 1978.
- Kimball, T.C+ A. Patel et
GA, Yoshioka, 1982,

- Lumb, A.M., 1982a,b.
- McHarg, Ims 1969.
- U.S. Department of Interior, Bureau

of Land Management, 1977.
- Wlnn, D.S. et K.R. Barber, l.985.

- Boreman, J., C.P. Goodyear et
S.W. Christensen, 1978.

- Canterb B., 1986.
- Caswell, H., 1976,
- Center for Wetland Resources, .l977.
- Coats, R.N. and T.O. Miller, 1981.
- Contant, CA. et L. Ortalano, 1985.
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Tableau 3.5 (suite)

Méthode Ref &rences
.___.“““,.,.Y”,__“..-~~-- ~I”----.--~ ~-Y.-. --m.-V.“-“a.“...

6) Procédures de
modéliation (suite) - Darnell, R.M., 1973.

- Everett, S.J., 1978.
- Federal Energy Regulatory Commission,

7) techniques
d'évaluation

.I

._..

l.984.
Geppert, R.R., C.W. Lorenr et
A.G. Larson 1984.
Gilliland, M.W. et B.D. Clark, l.901.
Hinds, W.T., 1984.
Hirstr S.M. 1984a,b.
INTAS& lSSla,b,
Kane, Jmz 1. Vertinsky et
W. Thompson, 1973.
Komlowski, J., 1985.
Phillips, Brandt, Reddick-McDonald
et Grete, Inc., 1978
Sanderson, D. et M. Ottare, 1977.
Schneider, D.M., D.R. Godschalk et
N. &ler, 1978.
Shaw, S.H., 1982.
Slatyer, R.O. (ed.), 1977.
Tahoe Regional Planning Agency, 1982.
U.S. Department of Agriculture,
Forest Service, 1981.
U.S. C‘rrmy Corps of Engineers, 1983,

Anderson, ELF.~ 1981.
anderson, D.M. et C.C. King, 1978.
FSrmour, CL., i986a.
California Energy Commission, 1982.
Capen, D.E., 1981.
Denver Research Institute et
Resource  Planning ksociates,  1979 .
F i n s t e r b u s c h ,  K. z 1977.
Haines I Y.Y. et A. Ha, 1974.
Keeney  s R.L. et H. Raiffa, 1976.
Lichfield, N., P. Kettle et
M. Whitbread, 1973.
McAllister, D.M., 1980.
Moreau, D.H., E.L. Hyman, B. Stiftel
et R. Nichols, 1981.
Phillips, Brandt, Reddick-McDonald
et Grete, Xnc., 1978.
Tahoe Regional Planning Agency, 1982.
US, Fish et Wildlife Service, 1981,



Tableau 3.5 (suite)

Méthade Réf&rences
p-

81 méthodes
adaptat ives - Andersen  b D.M. et  C.C.  King, 1978 .

- Beanlands, G.E.  et P.N. Duinker,
1984.

- Cale, C.A. et R.L. Smith, 1983.
- Darnes et Moore3 Inc., 1981.
- Dee, N., J.K. Baker, N.E. Drobny,

K.M. Duke et D.C. Hanringer, 1972,
- Denver Research Institute et

Resource Planning Institute, 1979.
- Dickert, TA. et A.E. Tuttle, 198%
- ESSA, 1982.
- Everitt, R.R., 1983.
- Holling, C.S. (ed.), 1978a.
- Horak, G.Cb E.C. Vlacho et

E.W. cline, 1983a,b.
- Jameson, D.T. (ed.), 1976.
- McAllister,  D.M., 1980.
- New Mexico hydrology Task Force5

1984.
- Oscar, Larson, et Associates,

aucune date de publication.
- Thomas9 Mnb F. Hopkins et

R. Parshal, 1982.
- U.S. Department of the Interior,

Bureau of Land Management, 1977.
- Vincent, M., 1981.
- Walters, C.JI, 1986.
- Warner, M.L., J.L. Moore,

S. Chatleriee, D.C. Cooper,
C. Ifeadi, W.T. Lamhow et
R,S. Reimersb 1974.

- Williams, D.C. et K.E, Horn3 1979.

9) références
gén&rales - Bain, MA& J.T. Finn, L.J. Gerardi,

Jr. Y M.R. Mass et W.P. Saunders,
Jr., 1982.

- Beanlands, G.E., 1986.
- CCREE et US. NRC (eds,), 1986,
- California State Hoard of Forestry,

1982.
-  Canter ,  L.Wwb 1 9 7 7 .
- Erikson,  PA., 1979.
- Galloway, G*E.b 1978.
- Jeffrey, M.I., 1987.
- Morrill, R,A., 1973.
- Sondheim,  M . W . ,  1 9 7 8 .



Tableau 3,s (suite)

M&thode Références

91 références
générales (suite) - USFWb 1903.

- Williamson, S., 1986.
- Witmer, G.W., 1985a,b.

lcq analyse en
bouc 1 e - Lane, -PJ& 19S2

- Lane, PA., 198Sa,b.
- Lime, P . A .  e t  J.A. W r i g h t ,  1986.
- Lane, PA. et H. Levins,  1 9 7 7 .

11) analyse des
tendances et
des  prév is ions

12) analyse des
r isques

- Makr idakis , S.  et S.  Wheelwright,
1978 l

- Suter,  G.W.e L.W. Harnthouse,
C . F .  HaesF S .M.  Bartell,
M”G, C a v e n d i s h ,  R.H.  Gardner,
R.V. O'Neill et A.E. Hosen, 1984.

- ESSA, 1985.
- O'Neill et al., 1982._..._A_
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Y A-T-IL UN SEUL
PROHOTEUR? OUI

S’MIT-IL  D ’ U N  V A S T E  N O N
PROJET CORPORTMT  DE
HULTIPLES  ACTlVlTtS?

NON
OUI

LA ZONE PRtVUE  DES
INCIDENCES SE SITUE-
T-ELLE AU NIVEAU DE OUI
L ’ tC0SY  STEHE LDCAL? NE FAITES PAS

D ’ E E C
NON

LE BENRE D’ INCIDENCES
WUEL ON S’ATTEND
E N T R E - T - I L  OMS LES  MO!
CATtMRlES  DtCRlTES  A N’UTILISEZ PAS
l’rnnwr 7 . 1 CE SUIDE’

WI

UNE EEC EST UNE  EEC EST
NtCESSAlRE  (B) NtCESSMRE  (h)

LA ZONE PRMIE  DES OUI
INCIDENCES SE TROUVE-T-
ELLE AU NIVEAU DE
L ’ ICOSY STERE LOCAL?

NON

LE SENRE D’ INCIDENCES
AUWEL ON S’ IITTEND
ENTRE-T-IL  DA)IS LES NON
C~MORIES  DICRITES  A
l’rnnexa  7.17

OUI

NE FAITES
PAS D’EEC

WE FAITES
PAS D’ EEC

N’UTlLlSEZ
pns CE
BUIDE’



: P e u t - M e  u n e  ivrîurtion  d e s  e f f e t s  cuaulrtifs  e s t - e l l e
nknuire,  P o u r  s a v o i r  s i  Ir Buide  c o n v i e n t  & la s i t u a t i o n ,  i l
v o u s  faudra  d4terrinet  avec s o i n  s i  l ’ o b j e t  q u i  v o u s  prkucupe  s e
r a p p r o c h e  s u f f i s a m m e n t  d ’ u n e  drr  ert#gorits  de base 4nurWes  A
l ’ a n n e x e  7.1,



Schbu  3 . 2 Cwect~rirtiqun  414eentrirn  d e s  q u a t r e  crt&gorin
(A,B,C,B)  d’effrtr cuaulrtifr (EC). Les effetr
cueulrtifr  de  chrque crtbgorie  p e u v m t  ttre p4tiodiques,
rynergiquer  ou corbink
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tlotivrtjpa
dflti

Centre d’int4rtt HodUe
identifirble diffur
( i n d u c t i f ) IdMuctif)
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7
L

i,

Awk s u t
sur l e
proeoteut

1 Brend  p r o j e t
hctivith multiples

Projrtr au1tip1es
ktivith mu1ttp1er

Caure de la p e r t u r b a t i o n Cause de  le  perturbat ion .

TYP@ c fYP@ Q

Ax&e  lUf

1 ‘koryrthe
(Aucun pfmteuf
idrntif  irble)

Catastrophe ou
Wnnmt i n r t t m d u
( n a t u r e l  ou entropique)

Dwf ioratim
mvifmnnentrie
I grande  Met le
( la cwae  pfrribf e p8ut
provmit  de noebteuses
rctivith  de  peu
d’irportrnce  rllrnt
jusqu’&  ‘une ictivit4
erjeufe)

Case  d e  le perturbrtion Ceuse d e  la perturbrtion



Sch)rr 3.3 !WNe  sumite  d’incidence envirunnrnntrlr

._ 1°C Activiti
hurrinr

1’E

2 ° C

Chrngerm  t dans Pr &sence
i’mvitunneaent d ’ u n e  CVE.

URM irwr  tance

R4seau
C t m d u  d e
CVE ~~161~
celui du
riUMl

rlirm-

I taire

interrctim  (rprtirieltnporrlle)
( e x p o s i t i o n ,  senribilit4)

2q incidmce
Hodificrtion  d e
ir CVE

codes  I

PC 8 p r n i e r  dmgrt ou  cause  preaike
2OE 8 p r n i e r  de@  o u  changwent

p r n i e r
2q = deuxMe  de@ ou cause ucandrire
FE 8 e f f e t  s e c o n d  o u  chrngmmt

recondrirr
CVE l Wporrnte vrlorish  de

1 ‘&cosyrt~n



SchCm 3.4

.t
A) UN

PROJET

DE NONRREUX
PROJETS

Catiqorier  ikentrirer  de cauaalitl(  p o u r  l e s
&vrluationr  d ’ e f f e t s  cuaulrtifr,  Les  crt&qorirs
CI et  1 proMent  prt raisonment  i n d u c t i f  alors
q u e  l a  crthorie  D proc&de  prr rrironnerent
dbductif.  La crt&gorir C  u t i l i s e  l e s  d e u x  t y p e s
de rrisonnnen  t . -

I n d i q u e  d&but de I’ivrlurtion.

C) 1” CAUSE CATASTROPHE

INCIDENCE
ENVIRONNEHENT
FUTUR

INCIDENCE
ENVIRUNNERENT
FUTUR

MCIDENCE
ENVIRMNEHENT
FUTUR

0) C A U S E SITMTION
3 ENVIRMNEHENTALE ?

BRAVERENT DtTtiIORIE

ACTIVIT&  RUMINE
CtlM6EHENT  DANS L’EWIRMENENT
COHPOS~lE VIKORIWE  DE LWISYSTEHE  ( C V E )



Schhr  3.5 1ntertt1rtionr  prr koryrt~ee,  contotrieent  i l ’ a n n e x e  7 . 1 ,
dn probl&eer  d ’ e f f e t s  eueulrtifs  erjeurr,

AIR = AfHOSPHERE

LON6 RANBE T R A N S P O R T  O F  A I R  POLLUTANTS  (LRTAP) = trrnrport  sur  de  lonpun
distancer des  po l  lurntr  rtrorph~riquer  (TLDPA)

URBAN  A I R  QUMTY = quelit&  d e  l’rir  e n  eilieu urbrin

CLIMTIC  llODIFICATION  = eodificrtionr  clirrtiqun

TERRESTRIAL  = terreetre

ESTURRIES = eaturirer

AOUATIC = errin

COASTRL  = c ô t i e r

OPEN O C E W  = e n  heute eer

N U T R I E N T S  & T O X I N S  = rubetrncer  nutritivn et toxinn

SEDIHENTATION = ridieentrtion

ABUNDANCE & DISTRIBUTIDN  OF S P E C I E S  = rbondrnce e u  r e i n  dee erpker  e t  wlticiplit&
d * erpker

OCCUPATION OF MTER BY MN-fWE FEA!URES = Occupat ion  des  eaux prr  des  conrtructionr
huer iner

HYDROLOBY = hydrologie
S P E C I E S  = npker
T O X I N E S  = toxines
NUTRIRENTS  = s u b s t a n c e s  nutritivee
S E D I M E N T S  = r)dieentr

CHWBE  I N  S P E C I E S  D I S T R I B U T I O N  & RBUNDANCE = chrngerent  d e  l e  d i s t r i b u t i o n  d e s
erpker et de leur population respective

gCCUP4TION  OF LAND BY MN-ME FEMURES  = o c c u p a t i o n  d u  t e r r i t o i r e  p a r  d e s
c o n s t r u c t i o n s  hueriner
INDUBTRIIK  DEVELOPHENT  = d4velopperent  indurtriel
MNINB  l exploitrtion einike
F O R E S T R Y  = explo itat ion forestike



i

URBANIZiNION = urbanisation
’ CIBRICULTURE  = ag r i cu l tu re

TRANSPORTATION = rctivith  de transport
ENERBY  DEVELOPHENT = blveloppement  4ner94tique

CRENICIIL  DISCHARSES  = dkersements  chiriques

EROSION = kosion.a

LOS8 IN SOIL OUMITY  = disparition de le qurntit4  du sol

-- HABITAT FRAMENTATION = frrprmtrtion  de l’habitat

EIOLOSICAL  DIVERSITY I STIIBILITY  = diversitb  et 4quilibre  biologiquer

.f HABITAT FRMHENTATION  = trrgeentrtion  de l’habitat

I_

f

-i&a OCCUPATION OF LIICID BY MN4lADE  FEATURES  = uccuprtiun  du terrain par des eunstructionr
hurrinn

*
. S P E C I E S  = espker;

MRVESTlNS  = explaitrtioa

SURFACE HATER & METLARDS  = eaux superficielles -et terrains rrrkrpeux

:i.2 OVERHI\VESTINS  = surexploitation

_ SEDIHENTATION  = s4dieentetion

_ INTRODUCTION OF EXOTIC SPECIES = introduction de nouvelles espkn

’ ABWU)CINCE  L DISTRIBUTION # SPECIES = rbondance  et r4prrtition  des espkes

TOXINS  = toxines
/ IN MTER WLITY  = quelit  de I’eru
’ HOBILIZATION  OF PERSISTAT  i BI~TIVE SlJBSTkNCES  = rccueulrtion  de substances
_ bio-rccueulrtives  e t  penirtentn

NUTRIENTS  & TOXINS  = substances nutritives et toxines

IN UATER  OUALITY = qurliti  de l’eau

LOSS IN SOIL WALITY  = disparition de la qualit)  du sol

HABITAT ALIENATION = rli4nrtion  de l’habitat
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BIOLOSICAL  DIVERSITY L

CHANSE  IN HYDROLOSIti

STABILITY = divrrriti  et 4quilibrr  biologiques

REBIIIE = chrngnent  dans le rigime hydtologiqur

HABITAT  FRMHENTATIDN  = frrgrentrtion  de l’habitat

1

i BIBLUMCAL  DIVERSITY & STABILITY = divrrriti  et 4quilibre  biologiques

PERSISTANCE OF NON-DEBRAMBLE  SUBSTANCES = perristrnce  des rubrtmcn  non-dbgradrbles

OVERHWESTIHS  = rurexploitation

I BIOLOSICAL  DIVERSITY & STABILITY = diverrit4  et tquilibre  biologiques

6
1 BROUNDUATER  = eaux souterraines

J INTRODUCTION OF EXOTIC SPECIES = introduction d’une nouvelle arpke
.?

TOXINS  = toxines

e CDNlMIMATION  = contuinrtion,,

REBUCED YATER  WALITY  = qualit de l’eau  rltWe

. INCREASED PUBLIC HEALTH  RISK = risque accru pour lr rrnt& publique

SPECIES DISTRIBUTION & ABUNDMCE  = rbprrtition  des erpker et rbondance



Schhr  3.6 ScMu  rowrirr d e  la crurrlitb  e t  d e  la
r4trorction p o u r  c h a c u n e  drr quatre  crt4gorier ( A
A D) des e f f e t s  curulrtifr.  L e s  flkher  A p o i n t e
p l e i n e  i n d i q u e  l e  renr du  rrironnrrent  i n d u c t i f
e t  c e l l e s  h p o i n t e  pointillk,  l e  s e n s  d u
rrironernn  t dtiuc  t i f .

A C T I V I T E  HUHAINE
CHINSENENT  DM L ’ ENVIRONNERENT
COIIWSANTE VALORIS&E D E  LWOSYSTERE  (CVE)

CATIBU D ’ E F F E T S  CUMJL~TIF~

CI 1  ACTIVITI  HU#ME
B  HULfSPLES  ISCTIVITtS  H U M I N E S
C CATASTROPHE OU ~VINEHENT  I N A T T E N D U
D DITIRIORATION  D E  L ’ E N V I R O N N E R E N T

TROACTIONS

FI4 MTROACTION  E N T R E  L E S  ACTIVITtS  MMES
F e :  RITROACTION  E N T R E  L E S UMEHENTS  EWVIROWERENTMll
F v RITROMWN  ENTRE LES CVE
FMI RtTROACTION  E N T R E  L E S

ENV 1 RONNEHENTAUX
Fnv RtTROACTIDN  E N T R E  LE9
Fw RtTROACTION  ENTRE LES

CVE

SITUCITION  ENVIR-

ACTIVITtS  HUMINES  E T  L E S  CMNBERENTS

MTIVITtS  HUMINES ET LES CVE
CHMEHENTS  ENVIRONNEHENTMJX  E T  L E S

E l S I T U A T I O N  ENVIRMENENTALE DANS UN PREHIER TEHPS
E 2 SITUATION ENVIRONNEHENTALE DRNS UN DEUXIEHE TEMPS



SchCma  3.7 Corprrriron  entre la rtthodc  thtorique  du PWlB et une dthode
inUgt&e  rxbe  sur In r&trorctionr  et la hikrrchie  Ccoloqique

MTHODE  DU PSEIIB

ACtIVIttS  LItES AUX PROJETS

CVE

rejeta d’hydrocarbures

MTHODE  INTtBRtE  M  L ’ E E C
facteurs de cause i effet en une prrnde  Cchalle
effets indirects
rttrorction  & de rultipler  niveaux

AClIVITtS  D E  DMLOPPEHENT

traffic rrritirt

rejets d’hydrocarburea

tcosyrteu Pruduc tivi  ti
tquilibre Diverri  ti,

I l’khelle  de lr population

4 l’Ochellt  individuelle (physiologie, corporttrcnt)

Lt6ENM t
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I - COHPOSANTE VCILURWE  D E  LWOSYSTEHE  (CVE)
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a - IND IV IDU
b -POPULATION
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4.0 CONCLUSIONS ET RECOMMfiNDATIONS PORTANT SUR L'EGEC AU
CANADA

Plusieurs conclusions et recommandations servant A l'&laboration
generale des EEC au Canada sont répertoriees  ci-dessous en trois
categories :

1) elaboration de la méthode et du processus d'EEC;
2) Problemes juridictionnels et institutionnels; et
3) Recherche d'un consensus.

4-l Haboration d'une approbation et d'un processus en
matière d'EEC

Conclusion 3

L'elaboration  d'une m&thode et d'un processus pratiques en
matiere d'EGEC et la recherche de moyens permettant la mise
en oeuvre de 1'EGEC constituent sans doute l'unique façon de
preserver la qualite de l'environnement canadien. Le
Canada est en mesure d'élaborer son propre processus et sa
propre structure conceptuelle en mati&re d'EEC comme le
present guide en fait état. L'ordre des etapes du processus
est grandement relie au point d'entree de l'evaluateur de
1 l EEC dans le réseau de cause A effet des EC. Le Guide
dresse essentiellement les grandes lignes d’un processus
pratique d'EEC; toutefois, il reste beaucoup a faire pour
fournir a l'utilisateur des ml?thodes d&taillées et sur
mesure qui sont propres a des etapes particuliéres du
processus. Il importe que le processus, les mkthodes
individuelles et les &tudes de cas (applications) Evoluent
d’une façon intbgree. Il serait pr&f&rable  d'klaborer  une
methodologie cooperative  e n matière d'EC avec les
travailleurs des Mats-Unis.

Recommandations :

1) Hudes de cas : Un minimum de deux Qtudes de cas doivent
9tre mises en oeuvre et porter sur le processus d'EEC de
haut en bas et de bas en haut, tel que décrit dans le
prhmn t guide. Le probleme des terres humides de la bordure
agricole boreale des provinces des Prairies, abord9 en tant
qu'&tude de faisabilite dans le volume II (Wallace et Lane,
1988), est un problème d'EEC de haut en bas (en fonction de
l'ecosystème) comportant peu de retroaction ecologique  en ce
qui a trait A ses caractéristiques dominantes, a savoir la
fragmentation de l'habitat, la chasse et la prédation
naturelle, le morcellement dans l'espace et les changements
physiques. Par contre, sur le plan des niveaux socio-
économique et institutionnel, il existe certains liens
htroactifs stratbgiques. Dans cette étude, la modelisation
des risques au niveau de la population faciliterait

4-l
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l'intégration significative des divers élements propres aux
donnees ecologiques, lesquels pourraient Ptre ensuite
jumelés a l'analyse causale du reseau des valeurs socio-
économiques, institutionnelles et juridictionnelles.

La deuxieme etude de cas doit porter sur u n  probleme d’EEC
de bas en haut (d'individuel A multiple) mettant en cause un
soumissionnaire et une ressource aquatique importante. Cet
exemple doit aborder l ’aspect de la pollution chimique qui
comporte des effets Bcotoxicologiques dans l'ensemble de la
hiérarchie biologique (individu, population et écosysteme),
et aboutir a l'existence de diverses retroactions
Pcologiques.

Sur le plan des deux etudes de cas, il est important que les
groupes d'utilisateurs multiples soient identifiés et que le
public manifeste un interet raisonnable afin que le probleme
fasse l'objet d'une @tude approfondie. L'etude aquatique de
Georges Ban k 5’ avhre un bon exemple de ce fait @tant donna
la vive controverse entourant l'exploration des gisements
hydrocarbures. Cet exemple comporte en outre des
ramifications juridictionnelles et institutionnelles
intéressantes. La situation critique que vivent les saumons
de l'Atlantique dans les Maritimes, due aux depôts de
matiéres acides et a d'autres incidences environnementales,
constitue un autre exemple concret.

2) Élaboration méthodoloqiaue : Une élaboration poussée est
nécessaire pour bien comprendre le fonctionnement des
facteurs de la causalite et des retroactions dans les
écosystemes  régionaux, dont 1'Bchelle spatio/temporelle  est
plus vaste, et pour faire en sorte que cette compr8hension
soit exposee d e façon pratique A l'intention des
utilisateurs, Si nous ne parvenons Pas A determiner  les
rétroactions importantes de mZme que les structures
qualitatives fondamentales propres A ces systemes, nous
serons toujours A la merci de la Loi de Murphy (tout ce qui
peut aller mal ira mal) et de son corollaire qui en decoule
(inevitablement, c'est la pire eventualite  qui se produira
tout d'abord). La Loi de Murphy constitue l'element
negatif des problemes propres au systeme intermediaire.
Elle s'applique A de nombreux domaines de l'effort humain,
et les activites humaines entreprises a l'intérieur des
écosystemes  regorgent d'exemples témoignant de sa justesse, .

La structure qualitative fondamentale doit comprendre les
activitcls humaines, les changements environnementaux, les
CVE et leurs r&troactions h l'interieur et entre ces series
de composantes- En outre, le facteur biophysique de la
structure ne peut et ne doit pas 8tre sépare des composantes
socio-economiques, juridictionnelles et institutionnelles.
Les principaux domaines de retroaction, les hl&ments  de

4-2



contrôle naturel et humain, ainsi que les liens fondamentaux
peuvent influer sur le systeme faisant l'objet d'une
evaluation. Par exemple, une mesure de gestion bien
intentionnée, voire m%me raisonnable, touchant un t-lément
particulier du réseau et visant ld protection de
l'amelioration de l'kosysthme ou des espkes se traduit
parfois par la detérioration  de ceux-ci,

La principale technique causale d u reseau (analyse en
boucle) recommandée est fondee sur les.liens retroactifs que
l'on retrouve parmi une serie de variables de réciprocite.
Bon nombre d'autres types de techniques qualitatives ne
representent qu'une causalité h sens unique, ce qui se
traduit par l'absence marquee de la majeure partie de la
rétroaction n&cessaire a la comprehension  des EC. Bien que
l'analyse en boucle ait et& principalement Maboree en
fonction des applications locales sur l'écosyst&me,  son
utilisation devrait également englober les problémes d'EC.
Les techniques de modelisation  fortement axbes sur l'aspect
quantitatif ne devraient Stre mises en oeuvre que lorsque la
structure qualitative et le degré de retroaction sont bien
compris.

Une fois elaborés,  un modéliste Comp&tent peut transformer
les modèles par boucle en modeles de simulation assistee par
ordinateur. Les modeles d'analyse en boucle ont l'avantage
de pouvoir Ptre utilises avec ou sans données. Il n'est pas
necessaire que les variables soient dans les mSme5 unites.
Un gestionnaire environnemental ou une loi sur la protection
de l'habitat peut occuper le mQme reseau qu'une population
de caribous sans, pour autant, tout convertir en grammes de
charbon et en kilowatts d'energie, Ces modeles peuvent
ainsi Stre utilises Par des personnes n'ayant pas une
connaissance approfondie des mathematiques  e t leur
exploitation n'est pas dispendieuse. Les modeles  par boucle
servent également A la cueillette de donnees et a la
structuration des prédictions des incidences
environnementales. La majeure partie des autres methodes
énumerees A la section 3.0 ne necessitent  que tres peu de
revision aux fins de leur utilisation dans le processus
d'EEC.

3) IntGaration de la planification rt-aionale et de la caoacite
d'&valuation: Regle grlnerale, a ce stade-ci, une personne
ne maîtrise Pas encore suffisamment les aspects de la
planification environnementale régionale et de la capacite
d'evaluation environnementale lui permettant de realiser
efficacement l'intégration de ces deux domaines. Souvent,
les planificateurs et les ecologistes possedent une
formation academique et une experience  professionnelle qui
diffèrent énormement. Des efforts concertes doivent Stre
déployes dans le but de mettre en place de nouveaux
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programmes de formation en matit-re d'EGEC ou desJprogrammes
qui viennent s'ajouter d ceux portant sur les études
environnementales au Canada. De plus, les ateliers doivent
@tre axes sur les etudes de cas pour faciliter l'integration
des planificateurs et des spécialistes de l'evaluation. Les
rkultatç decoulant des ateliers et des autres efforts de
collaboration peuvent servir A cr&er du matériel de
rtiference visant la formation et l'apprentissage en matiére
d'EGEC,

4) Facteurs loqistiques : En premier lieu, un progiciel doit
Stre Blaboré afin de guider l'utilisateur tout au long du
processus d’EEC et de la modelisation  qualitative de base.
En deuxieme lieu, les e-changes actuels d'information en
matiere d'EEC entre les concepteurs américains et canadiens
doivent Stre am&liores et mieux structures. Un effort . *
concerte des deux pays ne peut qu'8tre benéfique.

4.2 Problèmes iuridictionnels et institutionnels

Conclusion 8

.-
:’

z

Les systèmes juridictionnels et institutionnels du Canada
sont inadequats lorsqu'il s'agit de s'attaquer aux multiples
problemes d*EEC tinuméres A la section 3.0 et i la partie
7*1. MSme  si l'écologie regionale est bien comprise, il
n'est Pas toujours possible de remedier au problème en
raison des barrières juridictionnelles et institutionnelles.
Le probleme de dépôts acides temoigne bien de ce fait.
Tout processus d'EEC valable doit comporter des etapes
permettant A l'utilisateur de connaître la typologie Ge ces
barrières et les solutions de rechange pour les .*border.
Cet aspect deborde le cadre du mandat des redacteurs du
Guide de r&fBrence. Un evakateur doit pouvoir determiner
le degré de rétroaction associe aux problemes
juridictionnels  et institutionnels qui peut influer sur la
dynari‘ique et la structure qualitative de 1' &cosystBme
faisant l'objet d'une évaluation. Les paliers federal et
provinciaux doivent tenter de mettre de l'avant de nouvelles
mesures en matiere  d’EEC.

Recommandations x

1) Elaboration methodoloqique  : Une etude distincte doit Stre
effectuée afin d't-laborer la typologie en question et
d'etudier les rétroactions eventuelles des mesures
juridictionnelles et institutionnelles touchant
l'environnement, y compris ses composantes socio-
économiques e t biophysiques. Des recommandations doivent
@tre apportées afin de modifier le processus d’EEC du
Canada, et de faire en sorte que celui-ci comporte des
étapes qui permettront de guider l'utilisateur parmi la

.
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multitude de problémec; et de choix de gestion possibles.
Ces recommandations doivent Ptre v&rifiées dans le cadre
d'études de cas et am&liorées au besoin.

2) Nouvelles mesures : Une des raisons, qui expliquent pourquoi
les travailleurs américains attachent beaucoup plus
d'importance et déploient plus d'efforts que leurs
homologues canadiens en matiere d'EtSEC, reside dans le fait
que les +tats-Unis  n'ont pas tardé A incorporer les effets
cumulatifs A des lois clé peu de temps après avoir entrepris
l'évaluation des incidences environnementales. MSme si les
Hats-Unis devancent le Canada sur le plan de
l ’ i n t e r v e n t i o n concréte,  l e fait que notre population est
moindre, que nos problèmes d'EC sont moins importants et que
notre bureaucratie et nos barrieres juridictionnelles et
institutionnelles soient moins imposantes nous confere un
avantage. Nous devons toutefois renforcer et elargir  notre
mgthode actuelle de planification et d'fivaluation afin de
faire en sorte que les EC soient décelees et qu'elles
demeurent au centre de nos préoccupations.

Une façon de realiser un processus d'EGEC au Canada serait
que le BFEEE assume un rôle de coordonnateur auprcès de cinq
comitc5s d'évaluation regionaux en matiere d'EGEC et ce, pour
chacune des cinq régions géographiques du Canada (les
provinces de l'Atlantique, le Quebec, l’Or7 tario, les
provinces des Prairies, la Colombie-Britannique et les
Territoires du Nord-Ouest). Les comiteg benéficieraient
d'une representation fedtlrale et provinciale. Une version
modifiée du comite regional de coordination et de pre-
sélection pourrait servir de point de depart.

c\ l'échelle f&derale, des exigences doivent Stre elaborees
afin que les facteurs de l'evaluation environnementale
initiale (EEI) et l'&nonce des incidences
environnementales (EIE) dee tous les promoteurs soient
&Values en fonction d ’une série de lignes directrices en
matigre d'effets cumulatifs. P. Lane and Associates
Limited et Washburn and Gillis and Associates Limited ont
r&dig& une section sur l'&valuation des incidences
cumulatives pour le Generic Initial Environmental
Evaluation pour faire suite au projet qui vise A relier le
Nouveau-Brunswick et l'Ile-du-Prince-Édouard (Lane et
Gillis, 1988). Douze regions susceptibles de renfermer des
effets cumulatifs ont @té &tudi&es et analysées. Le comité
de coordination du BFEEE en matière d'EC doit lancer un
programme de formation Pour mettre en oeuvre 1'EEC des
promoteurs.

Pour 1'EEC ax&e sur l'&cosyst&me, chaque comité d'évaluation
de 1'EGEC doit servir en quelque sorte d'organisme de
prevention en vue de détecter les EC qui approchent le seuil
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de tolérance. Ces comites peuvent agir A titre de
coordonnateurs pour la description du systPme régional, la
cueillette et le contrôle des donnees, les objectifs de
gestion axé5 sur ld concretisation des buts, la
determination des EC reels o u possibles et les
recommandations apportées au niveau de la gestion, de la
planification et de la recherche. Des modeles generiques et
des progiciels ainsi que des systémes d'information génerale_
pourraient Stre élaborés, le cas Echéant, pour les cinq
domaines propres A l'EEC, afin de faciliter la mise en
oeuvre de pratiques d'EEC normalisées A l'échelle du Canada.

Il serait surprenant, surtout au niveau des EC decoulant de
la deterioration g&n&ralis&e  d e l'ecosyst&me, qu'un
organisme gouvernemental (et surtout pas un soumissionnaire)
assume la responsabilite  de la gestion des EC si le BFEEE ne
joue pas un rôle de premier plan pour l'elaboration et la
mise en oeuvre de nouvelles exigences en mati(rre d'EGEC.

4.3 Recherche d'un consensus

Conclusion ’ L

La recherche d'un consensus compte pour beaucoup dans la
réussite de 1'EGEC. Cet Bl&ment est etroitement lié A
plusieurs des étapes du processus d'EEC decrites a la
section 3.0, notamment t l'Établissement  des objectifs et
la demarcation  des limites, le consensus sur le plan de la
surveil lance des incidences et des mesures a prendre
lorsque le seuil de tolerance est depasse, et la formulation
de nouvelles mesures institutionnelles et juridictionnelles
afin de s'assurer que 1'EGEC est realisable au Canada.

La recherche d'un consensus entre les parties interessees
engagees dans des disputes ou des negociations  environnementales
devient un objectif de plus en plus important pour les organismes
gouvernementaux et, parfois, pour les promoteurs. Sur le plan de
l'evaluation des effets cumulatifs, les decideurs doivent
souvent déterminer la capacite d e tolerance totale de
l'environnement en prevision de sa mise en valeur et d'autres
activités humaines. Pour cela, il faut resoudre les conflits
entre les utilisateurs multiples et sassurer de la meilleure
repartition possible entre eux.

O'Riordan (1983) a effectut- une etude sur les methodes litles au
processus consultatif en tant que partie intégrante de la
planification stratégique des ressources hydrauliques regionales
de la Colombie-Britannique. Le recours A des groupes
consultatifs publics en tant qu'elément  du processus initial de
planification strategique a et& cité comme méthode servant A
réduire les futures disputes. Plus rkemment, McGlennon et
Susskind (1987) ont constate que le USE?& organisme dont

4-6



_ j

09 p. cent de tous ses nouveaux réglements etaient debattus
devant les tribunaux, a mis sur pied un projet de démonstration
visant a verifier l'utilité de l'Établissement  des reglements
negociés.

_=

.

Ces deux exemples relatifs au stade de planification regionale et
A l'&laboration de reglements temoignent bien de la nécessite de
recourir a des techniques derecherche de consensus sur une vaste
gamme de problémes environnementaux. Jeffery (1987) a examiné le
rôle et la valeur de la négociation et de la mediation dans le
cadre du processus actuel d'évaluation et d'approbation en place
en Ontario, Selon lui, le processus de négociation et de
mediation ne devrait pas amoindrir la portee,legale  du processus
de réglementation et d'approbation en vigueur dans la legislation
actuelle, et il suggère que ce processus soit utilise au stade de
la consultation precrldant l'audition.

7
i_

i
..L

Cette perspective est interessante  du fait que la mediation
jouerait un rôle parallele ou complémentaire au sein du processus
de reglementation actuel. D'ailleurs, il faut citer en exemple
le cas de l'Office de conservation des ressources énergetiques  de
l'Alberta qui tentait de résoudre les problemes environnementaux
entre Syncrude et la bande indienne de Fort McKay. Dans ce
cas-ci, des negociations continuelles se sont tenues pour
determiner, analyser et résoudre les problemes environnementaux a
long terme, y compris les effets cumulatifs.

Le processus juridique, bien qu'il s'agisse en quelque sorte d'un
affrontement, constitue tout de m@me une forme de recherche de
consensus; consensus dont l'issue est d'ailleurs bien delimitée
voire m8me souvent exécutoire. Contrairement aux &tats-Unis, le
Canada fait moins appel aux tribunaux en raison de la plus
grande liberté d'action depeignant  notre législation, et du fait
que les tribunaux americains préconisent generalement une
position beaucoup plus interventionniste. Toutefois, la nouvelle
Charte canadienne des droits et libertés pourrait faire en sorte
de modifier cette tendance en permettant aux citoyens, par le
truchement du processus juridique, de participer davantage a la
reglementation et a la prise de decision sur les questions
environnementalesl D'apres Sadler (i986a,b,c) :

auRègle grJn&rale, la médiation et les accords negocies sont
pergus comme des suppléments aux procedures d'administration
et de reglementation plutôt que comme des solutions pour les
remplacer. Par consequent, un question importante se pose
: comment lier de la meilleure façon possible ces methodes
aux systémes existants, par. exemple, pour qu'elles
deviennent des conditions necessaires a l'approbation
generale ou encore des exigences pour l'attribution de
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mandats et de licences particuliers au fur et h mesure que
le développement se poursuit?»f

Ces types de problBmes peuvent entrazner un besoin pour
l'élaboration de techniques de recherche d'un consensus en
matiere d'EEC et ce, A plusieurs paliers :

-1) Consensus inter-gouvernemental

Il ne fait aucun doute que les effets cumulatifs, plus
que tout autre probléme environnemental, englobent de
vastes domaines, de nombreuses juridictions et de
longues p&riodes. La collaboration des gouvernements
canadien et internationaux constitue un facteur
essentiel si l'on veut mener a bien ces efforts.

2) Consensus intra-gouvernemental

Tel que mention& prec&demment, la coopération d'une
vaste gamme d'organismes est essentielle A la mise en
oeuvre efficace des méthodes en matière d’EEC. f%insi,
une collaboration prendra naissance non seulement entre
les organismes engages dans la gestion des ressources
lige A l'environnement, mais aussi avec des organismes
jouissant de mandats concrets, bien que très
différents, comme ceux de Revenu Canada Impôt,

3) Collaboration du grand public

Si l'on -veut que 1'EEC surpasse le stade d'Bvaluation
et atteigne celui des programmes de realisation, il
faudra compter sur une c'ollaboration  sans préchdent de
la part du grand public. Par exemple, la reclamation
et la preservation des terres humides régionales
necessiteront  le soutien des propri&taires  fonciers
privés si l'on veut mener a bon port tout programme de
rehabilitation, Encore ici, de nouveaux mkanismes
devront Etre mis en place afin de faciliter la
collaboration du grand public tout en fournissant ou
en élaborant des techniques qui encourageront le grand
public h participer.

Pour les raisons mentionnées ci-haut, 1'EEC devra faire l'objet
d'une attention particulière et necessitera  des méthodes visant
la recherche d'un consensus entre les juridictions, les divers
paliers de gouvernement et le grand public. Ces nouvelles
initiatives devront, a l'avenir, faire l'objet d'une Etude
Soign&e, et des strategies devront @tire élaborees pour que tous

= N.d.T. : Traduction libre
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reconnaissent 1 es problemes lies a 1' EEC et pour
sur pied des pr'ogrammes visant a les aborder.

que soient mis

Recommandation t

Une étude doit 8tre effectuee pour documenter l'etalage de
mhthodes de recherche de consensus actuelles puis, a l'aide
des renseignements obtenus, proceder a l'int6gration d'une
méthodologie pratique au sein du processus canadien d’EGEC,

Une application directe relative à 1 ‘EEC est illustrée h la
section 3.0. Cette application fait appel a une skie  que l ' o n
designe methodes de groupe et a éte Utilis&e pour en arriver a un
consensus en matit-re d'EEC par le Fish and Wildlife Service des
etats-Unis et par d'autres organismes americains concernk par
1'EEC. Ces methodes de groupe sont 0 technique de groupe . *
nominale, analyse rétrograde et établissement rapide d'un
diagramme. Ces methodes sont decrites briPvement A la partie
7.3. Pour ce qui est de l'élaboration subsequente  de techniques .
de recherche  de consensus, l'experience de nos voisins du sud
nous fournit une orientation et des renseignements inestimables
nous permettant d'evaluer  une variétr5 de techniques et d'exemples
d'applications possibles qui pourraient Ptre utilisés dans le
cadre du processus d ‘EGEC.
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5.0 Glossaire des acronymes*

AADC
AAE
ACE

ACEL
AFS
AIE
ANCE
ANL
BFEEE

BI
BPA
CAETEP

CCEA
CCMRE

CCREE

ces

CEQ
CI
CIP
CMA
CM1
CRE
CVE
CWA
EC
EE
EEAP
EEC
EEI
EGAE

EGEC
EIC
EIE
ELIR

ENIE
EPA
ERE
FBT
FERC
EEFF
FWS

Alberta Agricultural Development hard
Analyse des avantages économiques
Army Corps of Engineers, Department of Defense des
États-Unis
Analyse cause a effet
American Fisheries Society
Analyse des-incidences kconomiques
Analyse cause/effet
Argonne National Laboratory
Bureau féd&al d'examen des &Valuations
environnementales
Biogéographie insulaire
Bonneville Power Administration
Committee on Applications of Ecological Theory to
Environmental Problems (etats-Unis)
Commission de contrôle de l'hnergie atomique
Conseil canadien des ministres des ressources et
de l'environnement
Conseil canadien de la recherche sur V&aluation
environnementale
Comité consultatif scientifique (Guide de
l'utilisateur de 1'EEC)
Council for Environmental Quality (btats-Unis)
Canards illimit6-s
Cumulative Impact Process (FWS)
Changement le moins acceptable
Commission mixte internationale
Composante a risque de l'ecosyst&me
Composante Valoris&e d'un kosysteme
Clean Water Act (etats-Unis)
Effets cumulatifs
evaluation environnementale
Étude-konomique sur les activitk de plaisance
&Valuation des effets cumulatifs
&valuation environnementale initiale
$Valuation et gestion adaptatives de
l'environnement
&Valuation et gestion des effets cumulatitifs
L-valuation des incidences cumulatives
&Valuation des incidences environnementales
Entités Mgislatives, institutionnelles et de
réglementation
enonce des incidences environnementales
Environmental Protection Agency (htats-Unis)
&Valuation des risques kologiques
Feuillus des basses terres
Federal Energy Regulatory Commission (&tats-Unis)
Etude de l'estuaire du Fleuve Fraser
Fish and Wildlife Service (Dept. of Interior des
etats-Unis)
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GL
GLIMS
HAP
IE
IRES

MAINC

MCRP

MPC)
NEC
NEPA
NMFS

NPS

NRC
OCRE43

ONE
OP1
OTS
PE
PEEE

PEGI
PG&E

PIC
PNAGS
PPE
PSEMB

R-D
ROTC
SCF
SEE
SOGD
SPE
TLDPA

Grands Lacs
Great Lake. Information Management System
Hydrocarbure aromatique polycyclique
Incidences cumulatives
Institute for Resource and Environmental Studies
(universitd Dalhousie)=
Minist&re des Affaires indienne et du N o r d
canadien
Methode conjointe de r&olution des problemes
(FWS)
Minist&re des pPches et des Oceans
National Ecology Center (&tats-Unis,  FWS)
National Environmental Protection Act (États-Unis)
National Marine Fisheries Service (Department of
Commerce des etats-Unis)
National Park Service (Department of Interior des
&tats-Unis)
National Research Council (&tats-Unis)
Office de conservation des ressources tinergetiques
de l'Alberta
Office national de l'énergie
Outil de planification informatisé
Office of Toxic Substances
Plan d'etude
Processus d'&valuation  et d'examen en matiare
d'environnement
Processus d'évaluation d'un groupe d'incidences
Pacifie Gas and Electric Company (Californie,
etats-Unis)
Projet des XC (NEC du FWS)
Plan nord-americain  de gestion de la sauvagine
Planification de la protection de 1 'environnement
Programme de surveillance environnementale dans la
mer de Beaufort
Recherche et d&veloppement
Rivi&res Ohio, Tennessee et Cumberland
Service canadien de la faune
Surveillance des effets environnementaux
Société ontarienne de gestion des dhchets
Service de protection de l'environnement
Transport sur de longues distances de polluants
atmosphériques
Territoires du Nord-Ouest
Technical University of Nova Scotia
Upper Mississippi River Basin Commission

T.  N . -O .
TUNS
UMRBC

= N.d,T, : Apres verification auprb du service des
appellations du Secretariat  d'+tat, il a et&
convenu qu'il s'agissait de la Institute for
Resource and Environmental Studies et non de
la School for Research...
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UMRCC Upper Mississippi River Conservation Committee
USDCI United States Department of Agriculture
USDE United States Department of Energy
USDI United States Department of fnterior
USDOD United States Department of Defence
USFS United States Forest Services

t-. $ Ce glossaire comporte également les acronymes des volumes II
et III
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7.0 Annexe sur les expériences canadiennes et américaines

7.1 Survol des problèmes d'effets cumulatifs au Canada

Les effets cumulatifs ne sont assujettis à aucune frontière
juridictionnelle. En fait, les polluants, tels les contaminants en
suspension dans l'air émanant des cheminées industrielles
américaines, ne s'arrêtent pas aux frontières canadiennes, pas plus
que les déversements de produits toxiques dans les eaux provenant
de la fabrication ou du traitement industriel ne s'arrêtent aux
limites provinciales ou territoriales. Par conséquent, la division
des problèmes d'EC en provinces ou territoires particuliers s'avère
difficile. Toutefois, certains problèmes d'EC peuvent être décrits
de façon générale au Canada en fonction de la région et du type
d%cosystème.

L'objet de la présente annexe est de donner une vue d'ensemble
détaillée des problèmes dlEC par région au Canada; il faut
toutefois souligner que cette annexe ne se veut pas une compilation
exhaustive des problèmes d'EC connus et éventuels. Elle n'a pas
pour objet non plus de les classer par ordre de priorité. Par
contre, l'étude contient suffisamment de renseignements sur les
problèmes d'EC pour permettre au lecteur de visualiser, de façon ’
réelle, la complexité des EC et les problèmes régionaux
particuliers suscitant actuellement le plus grand intérêt.

Dans la première partie de cette annexe, on divise le Canada en
cinq régions : (1) les provinces de l'Atlantique (Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Écosse, Ile-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve et
Labrador), (2) le Québec, (3) l'Ontario, (4) les provinces des
Prairies (Alberta, Saskatchewan et Manitoba) et (5) la Colombie-
Britannique et les Territoires du Nord-Ouest. Les entrevues
réalisées, à l'échelle du Canada, auprès des gestionnaires
environnementaux et des praticiens en matière d'évaluation des
incidences environnementales (EIE) se sont révélées des plus utiles
quant à la détermination des problèmes d'effets cumulatifs
particuliers sur une base régionale. En outre, les ouvrages de
référence suivants ont ete utilisés : Peterson et al. (1987); GAIA,
An Atlas of Planet Manasement (Myers, 1984); State of the
Environment Report for Canada (Environnement Canada, 1987a); et
Environmental Quality in the Atlantic Region (Environnement Canada,
1987b). Le dernier constitue une mise à jour récente de llétat de
l'environnement dans les provinces de l'Atlantique, mise à jour
fondée sur les données recueillies par Environnement Canada (1983).
Aucun autre compendium régional n'était disponible.

7.1.1 Catégories de problèmes d'EC

Peterson et al. (1987) a déterminé treize catégories
permettraient, entre autres,

qui
de procéder à la structuration des
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effets cumulatifs. Cette caractérisation est fondee  sur l'étude
d’une série de documents et rapports nationaux et internationaux
et, aussi, sur l'expérience professionnelle. En plus de la
typologie de base de Peterson et al., nous énumérons trois
problèmes supplémentaires qui ont et& jugés pertinents dans un
contexte canadien (Tableau 7.11.

A l'echelle régionale, les problèmes en matiére d'EC different
selon l'intensit& globale de l'activitt- humaine et selon le
niveau et le type de développement propre A chaque région. Dans
le cadre des entrevues, on a constate que la perception relative
aux problèmes d'EC différe pour chaque region. Par contre,
certains problémes d’EC caracterisent l'ensemble des regions du
Canada. On peut citer entre autres l'accumulation de substances
persistantes et bio-accumul&es ainsi que le confinement et
l'élimination h long terme de déchets toxiques. En plus du rejet
de substances toxiques Par les secteurs industriels et
municipaux, les mines métalliferes  rejettent une enorme quantita
de dechets solides qui peuvent renfermer des substances telles
l'arsenic, le cadmium, le plomb et le mercu.-e. D'autres
problémes d'EC, comme le déplacement sur urro longue distance des
polluants atmospheriques, ne touchent que certaines regions du
Canada. Les précip,tations  acides par exemple posent un probleme
majeur pour l'qntario, le Québec et les provinces de 1'Qtlantique
mais ne constituent Pas, du moins pour l'instant, un probleme
important pour les provinces de l'ouest du Pays bien que le
ph&nom&ne de « la brume arctique» ait et& signal& dans les
Territoires du Nord-Ouest. Dans la region de l'fitlantique, de
nombreux problémes d'EC sont associes aux activites et aux
projets maritimes, Dans les Prairies, les problemes  d’EC portent
sur les 'activites forestiéres et agricoles. La fragmentation de
l'habitat caractérise probablement toutes les provinces dans une
certaine mesure, mais elle constitue toutefois un serieux
probléme dans les Prairies ou l'on procede actuellement a la
destruction des terres humides au profit d'une utilisation
agricole-

Bon nombre de scenarios ont et& proposes quant aux effets qu'ont,
sur le climat et l'atmosphére, les polluants anthropiques liberes
dans l'atmosphere- On s'entend pour dire que l'augmentation des
quantites de CO2 liberees dans l'atmosphere se traduira par le
rechauffement  du globe d'ici a la fin du prochain siecle, Bien
que la modélisation d'un systéme climatique soit complexe et que
toutes les fonctions de contrainte ne soient Pas connues ou
comprises, plusieurs modéles ont et& utilises, bases sur les
effets resultant de l'augmentation des quantités de CO= liberées.
En utilisant ce schario, les incidences suivantes ont &t&
projetees et ce, en supposant que la concentration atmosphérique
de CO= doublera d'ici h l'an 2085 (Healy et Wallace, 1987) :

une augmentation des tempgratures annuelles moyennes au
Canada de l'ordre de 2 OC (bordures océaniques) pour
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m-oins de régions enneigées et de couche de glace et période
d'enneigement et de glaciation réduite. Apparition et
disparition de packs,

3) une plus grande nébulosite découlant de l'augmentation de la
temperature de surface océanique,

41

5)

augmentation du taux d'évaporation,

une augmentation a l'echelle nationale de pr&s de 150 mm des
prkipitations annuelles, en plus de changements marques sur
le plan de leur répartition,

6)

7)

changements de la vitesse du vent,

changements du taux de croissance de la vegetation et des
autres caracteristiques, et changements lies A la saison de
vegetation,

W augmentation du taux de ruissellement annuel en altitude
elevée,

9)

De

augmentation du niveau de la mer (de 40 a 60 cm au cours du
prochain siecle). :

nombreux problemes d'EC aboutissent A la perte de la diversitéI

biologique, La croissance monoculturelle des especes d'arbres
forestiers qui suivent une coupe A blanc, l'introduction
d ’ esp&ces exotiques (poissons, mammiféres, plantes) a un
&cosyst&me,  o u encore des changements majeurs au niveau de
l'habitat, ce qui a pour effet de créer un habitat inadéquat
pour les especes indigenes, sont des exemples de projets qui
peuvent serieusement  toucher la répartition et le nombre des
especes que l'on retrouve generalement dans  u n habitat
particulier. Ces projets peuvent avoir d'importantes
repercussions biologiques et économiques.

atteindre 4 OC (et jusqu'a 6 OC pour le centre du Canada en
hiver),

7.1.2 Quelques exemples regionaux

Les prochaines parties mettent en lumiére des exemples choisis de
problémes d'EC régionaux afin d'illustrer la diversitcl  et
l'etendue  de ces problèmes au Canada.

Les provinces de l'Atlantique

La totalite des problémes d’EC énumtsrés a l a partie 7-1.1
touchent la région de l'Atlantique et ce, d divers degres, ces
problémes sont surtout rattachés : (1) au deplacement des
polluants atmosphériques sur de longues distances, ce qui
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entraîne l'acidification des lacs et des riviéres, (2) a
certaines pratiques forestiéres et agricoles, et (3) a la
surexploitation des pgcheries en mer et en eau douce. Region a
caractère rural, la region de l'Atlantique n'a Pas encore et&
touchee sérieusement par les polluants urbains tels les emissions
de gaz toxiques provenant des vehicules a moteur ou par les
répercussions découlant de l'expansion urbaine. On dénote
toutefois quelques exceptions comme les Bmissions d'hydrocarbures
aromatiques polycycliques (HAP) et les effluents aquatiques que
l ’ o n retrouve a Sydney, Nouvelle-&Cosse,  e t les inondations
importantes survenues a St, John's, Terre-Neuve, en raison de
l'urbanisation du bassin hydrographique de la rivière Waterford.
Les activittss touchant les ressources, qu'elles soient de nature
terrestre ou aquatique, constituent la principale source de
problémes d’EC relevés a ce jour.

Cette region renferme un certain nombre de apoints chauds» oh
l'action des sources polluantes entraîne des effets cumulatifs.
Ces points sont confrontes aux deversements aqueux de metaux
lourds et aux rejets de substances chimiques toxiques, sans
oublier les émissions de substances acides et cancerogenes
liberées dans l'atmosphère. De plus, certains projets de grande
envergure pourraient se traduire Par l'apparition d'effets
cumulatifs au niveau de l'environnement marin. Ces projets
comprennent notamment l'usine maremotrice sur la riviere
Annapolis visant a relier le Nouveau-Brunswick a l'Ile-du-Prince-
edouard, les vols a basse altitude et l'expansion de la base
aérienne de Goose GaY proposes Par 1 ‘OTCSN, en plus de
l'exploration en mer du pétrole et du gaz effectuee au large des
côtes de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse.

La modification climatique, bien qu'elle ne constitue pas a ce
stade un problt-me majeur dans la region de l'Atlantique,
pourrait, a long terme, engendrer un problème beaucoup plus
sérieux. La modification climatique du systeme marin, par
exemple, pourrait aboutir a un changement au niveau de la
répartition et de l'abondance du poisson. Si l'augmentation du
niveau de la mer qui en résulterait atteignait un metre, cela
aurait pour consequence  de modifier radicalement la forme du
littoral et d'inonder bon nombre de collectivites  et
d'installations c8tieres (P. Lane and Associates Limited, 1988).

Le Québec

La population du QuPbec est surtout Concentr&e  dans le sud, tout
particuliérement aux abords du fleuve Saint-Laurent. Les
problemes d’EC qui ont pu Etre déterminés grsce aux entrevues
réalisées auprés des gestionnaires et des praticiens
environnementaux comprennent : (1) la pollution chimique du
Saint-Laurent, (2) l'accumulation de residus acides provenant des
mines, (3) l'accumulation de fertilisants, d'insecticides et
d'herbicides, (4) la contamination des sols et des eaux
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souterraines attribuable a l'exploitation forestiére et agricole,
(5) l'érosion du sol, (6) les pluies acides et (7) la
contamination de la couche d'ozone. En outre, les problémes que
l'on considere les plus 5érieux au Québec se situent au niveau
du deplacement d e polluants atmosphériques sur une longue
distance et de l'acidification de l'écosysteme, d e  l a
modification climatique et de l'accumulation de substances
persistantes et bio-accumul&es. Selon la majorité des personnes
qui ont passé l ’entrevue, cinq problémes d'EC se dhmarquent par
leur importance. Il s'agit des problémes nor 1, 3, 8, 9, ii et
13 (tableau 7-i).

Les principales activités et initiatives qui sont a l'origine des
problémes d’EC comprennent le projet hydro-électrique de la Baie
James, l'exploitation miniere et forestiere ainsi que la
pollution industrielle et municipale. clu Quebec, 56 560 ha de
terre ont été perturbés par l'exploitation minière. La plupart
des mines sont situées dans la moiti& sud de la province. Les

; cléments que l'on retire
:

des mines comprennent le fer, l'etain,

. le molybdene, le nickel, l'or, l'argent, le plomb et le zinc.
Outre ces activites miniéres, qui rejettent des dechets toxiques,
les dechargements  de déchets municipaux ont entraîne la
proliferation de l'algue Gonvaulax excavata et l'empoisonnement
paralytique subçséquent des coquillages et des crustac&s du Saint-
Laurent.

Les for8ts méridionales du Québec ont et& sevèrement  defeuillées
en raison de la prolifération de la tordeuse des bourgeons de
l'épinette, En 1982, des insecticides ont et& pulveris&s sur ls2
million d'hectares-de for'ist. Seulement u n pour cent de ce
territoire a étt- pulv&ris& avec un insecticide bactérien, Le
reste, soit 99 pl cent, a et& pulv&ris& a l'aide de produits
chimiques. L'ensemble de la pulvérisation aérienne a Bté
effectue dans le bas Saint-Laurent et dans la region de Gaspe.
Au Québec, la tordeuse des bourgeons de l'epinette a fait des
ravages, causant la mort d'un nombre considerable  d'arbres sur
une superficie del1 190 000 ha de foi-St (Sterner et Davidson,
1983).

L'Ontario

Les problemes  d’EC qui revgtent une importance certaine dans
cette province touchent les activités et les initiatives
d'urbanisation et d'industrialisation au Sud, et l'exploitation
miniere et forestiére au nord. Les Grands Lacs d'ailleurs ont
fait l'objet de nombreuses E_tudes visant &k @valuer les
conséquences découlant en majeure partie de la pollution
industrielle provenant des rives américaines et canadiennes des
lacs. c\ l'heure actuelle, la Commission mixte internationale
est à l'origine d'une étude multidisciplinaire visant A faire
varier le niveau des eaux des Grands Lacs.
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Les activites miniéres qui se déroulent dans la region fortement
peuplée du sud de l'Ontario mettent en jeu des éléments non
toxiques comme le gypse, le sel, le magnésium et le calcium.
Dans le centre et le nord de l'Ontario par contre, on note la
présence de certaines mines metalliféres  (par exemple les mines
de fer-, d'or, de cuivre, de plomb, d'étain, de cadmium et de
zinc). Toute cette exploitation miniére a eu une incidence sur
certaines régions qui devront faire l'objet d’une restauration a
long terme, De plus, la fonderie de minerai de nickel de Sudbury
contribue largement au transport sur de longues distances de
polluants atmosphériques. Les émissions provenant de cette
fonderie, jumelées A celles émanant des centrales electriques
alimentées du charbon, représentent la principale source
canadienne de d&pQt de substances acides sur la cZte Est de
l'Amérique du Nord.

En Ontario, la production de dechets dangereux et la façon de ’
s'en débarrasser constituent un problème particulier du fait que

f cette province
I

compte pour la moitié de la production de déchets

. dangereux au Canada (Environnement Canada, 19S&)* D'ailleurs,
seulement 50 p. cent des sites d'enfouissement de dechets

. dangereux en Ontario sont utilisés. Actuellement, ces sites ne
représentent pas un danger pour la sante et l'environnement.
L'Ontario e5t au prise avec un autre probleme, soit l'aspect de
sécurité entourant le transport ferroviaire de dtschets toxiques
ou dangereux. A U cours des derniéres annees, plusieurs

* deversements de substances chimiques toxiques se sont produits
dans le sud de l'Ontario. Pour contrer ce fleau, la province a
instaur-é une réglementation et , gr3ce 4k la Loi sur la protection
de l'environnement=, elle surveille les dechetsw toxiques, A
partir du moment ou ils sont produits jusqu'a leur élimination ou
A leur stockage final. De plus, la province a mis sur pied la
Société ontarienne de gestion des déchets (SOGD) dans le but

; Pr&is d'etablir un centre caractérisé par une technologie h la
fois tslaborée et contemporaine en matière de traitement. Le site
et les propositions technologiques retenus font actuellement
l'objet d'une étude majeure sur l'evaluation environnementale et
ce, en vertu de la Loi sur l'évaluation de l'environnement de la
province.

Certaines parties de l'Ontario sont fortement peuplees et les
répercussions de l'urbanisation sont maintenant jugées comme
étant un sujet prioritaire sur le plan de I'EEC. L'expansion des
autoroutes, des aéroports et des secteurs résidentiels et
industriels, tout particulièrement, s'effectue a grande echelle
et de façon rapide. Un groupe d'étude se penche actuellement sur
l'emplacement d u reseau ferroviaire qui transporte des

= N-d-T.  : Dans la version anglaise, on aurait dû lire
«Environmental Protection Clct» au lieu de
«Environment Protection #$A».
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marchandises dangereuses dans la ville de Toronto et dans sa
banlieue. L'elimination  et le stockage SSS des dechets solides
constituent en outre un probléme majeur-

Les provinces des Prairies

Les provinces des Prairies sont divist-es essentiellement en trois
&ozones: la plaine boréale, le bouclier borlsal et les prairies.
Les types d'effets cumulatifs que l'on juge importants dans ces
trois provinces sont, pour la majeure partie, fondés sur ceux de
ces écozones. A titre d'exemple, les Prairies sont actuellement
aux prises avec des problémes d’EC en raison d'activités
agricoles intensives qui 5ont venues modifier les
caracteristiques  du paysage. L'assGchement  des terres humides en
particulier est un probléme A la fois s&rieux et complexe et 5es
repercussions ne sont Pas encore totalement mat&rialisees.
D'autres problèmes, tels la dégradation de la qualité des sols
Caus&e par le compactage, l'erosion, la mauvaise utilisation des
fertilisants et des insecticides chimiques, et la salinisation,
sont attribuables h l'agriculture.

L'&ozone des Prairies n'est pas fortement peuplée mais c'est
dans cette region q u e  s e concentre la majeure partie de la
population des trois provinces. Ses quelques centres urbains
d'importance ne contribuent pas beaucoup aux problémes d'effets
cumulatifs de la région, cependant, les pratiques agricoles ont
transforme radicalement 1' aspect physique d u milieu et ses
habitats fauniques.

Les forêts des contreforts des Rocheuses de l'Alberta (la plaine
boréale) ont subi les assauts de la maladie, des insectes et de
Pi&tres pratiques d'exploitation agricole. La pulverisation  de
produits chimiques y est toutefois restreinte. La lutte contre
les insectes et les maladies se fait principalement par des
coupes s&lectives  et du brûlage. En raison de la construction
de pipelines, des secousses sismiques, de l'exploitation des
sables bitumineux et des activites de forage qu'elle entraîne, la
recherche de gisements de pétrole et de gaz a aussi des
répercussions sur l'environnement biophysique des provinces des
Prairies.

Un certain nombre de projets et activites majeurs lies a
l'exploitation miniére, a la recherche de gisements de pétrole et
de gaz et h l'hydro-électricit&  ont leurs assises dans la partie
nord des provinces des Prairies (incluant le bouclier borbal).
Le fleuve Churchill qui coule au nord du Manitoba, par exemple,
est le site d'un important projet hydro-electrique  qui a donné
lieu A plusieurs incidences environnementales dans les p@cheries
du réservoir. En plus d'une &lévation du taux de mercure chez
les poissons (entraînant de ce fait une baisse de la valeur
marchande des stocks et une
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augmentation du risque pour la sante du consommateur), la
répartition et la population des poissons ont changé, laissant
des peuplements de moindre qualite aux fins d'exploitation. Des
incidences semblables ont eté associees au projet hydro-

- Electrique de la riviére de la Paix, qui se prolonge jusqu'en
I
I Alberta.
*

La Colombie-Britannique et les Territoires du Nord-Ouest1

Tout comme les Prairies, la Colombie-Britannique et les
Territoires du Nord-Ouest possédent peu de grands centres
urbains. En Colombie-Britannique, l'agriculture et
l'urbanisation se concentrent particuli&rement aux abords de la
vallée dans le sud de la province alors que l'exploitation des
ressources naturelles (forPts et pêche) se fait le long de la
cCite et dans le nord de la province. On se preoccupe de plus en
plus de l'exploitation forestière en termes de fragmentation et
d'alihnation de l'habitat, On associe egalement les problemes
d'erosion des versants abrupts de montagne et l a perte de
diversité et d'equilibre  biologiques A la destruction de forsts
vierges et d'habitats rares. Un certain nombre de projets
hydro-électriques dans la province a aussi des repercussions
néfastes sur la qualité des bassins de pêche en eau douce.

.
i

.

Les Territoires du Nord-Ouest, et plus particulierement  le Yukon,
sont en proie a certains problèmes d'effets cumulatifs, lesquels
sont jugés critiques h l'heure actuelle. Il existe certes des
problèmes importants pouvant Gtre lies A l'exploration p&troli&re
et h l'exploitation miniere, mais ceux-ci sont localis&s. Les
effets cumulatifs lies aux modifications climatiques représentent
un probléme potentiel grave au Yukon et dans les Territoires du
Nord-Ouest, et ce problème pourrait bien transformer de façon
radicale la masse de glaces arctiques, l'étendue de la couche de
permafrost et la température annuelle moyenne de l'atmosphère et
de l'eau. Une telle variation de temperature pourrait suffire A
modifier la repartition et la population des mammiferes  marins
et des poissons, ainsi que celles des mammiféres terrestres et
des autres vertébrés,

Dans le moment, aucun projet majeur n'influe sur les r&gimes
hydrologiques du Nord, mais le gouvernement de la Colombie-
Britannique a l'intention d'installer un barrage sur l'un des
principaux affluents du bassin hydrographique du MacKenzie aux
fins de production d'hydro-&lectricite, La sauvagine, les
bassins de psches et les elements propres aux terres humides le
long du MacKenzie vont sûrement en prendre un dur coup. L a
plupart des problémes survenant dans le Nord, en l'occurrence les
activités miniéres, l'exploitation du pétrole et des gaz, sont
localisk et n'atteignent qu'une infime partie de l'ensemble des
Territoires du Nord-Ouest.
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En définitive, les problémes environnementaux concrets, ou
éventuels, liés aux effets cumulatifs sont visibles dans la
plupart des régions canadiennes et ce, A differents degres.
Les régions fortement peuplées souffrent de problèmes relatifs A
l'urbanisation, aux activités industrielles et de fabrication.
Les provinces des Prairies et des Maritimes subissent les
contrecoups associés aux pietres pratiques agricoles et une
exploitation forestiere extensive, Des projets et des activites
dans le Nord, comme l'amenagement de barrages hydre-Electriques,
quoique parfois isolés, peuvent néanmoins provoquer des effets
d'une ampleur considerable sur l'environnement terrestre et
marin- Comme nous l'avons mentionné precedemment, les problèmes
d'EC sont habituellement interrelies dans l'espace et dans le
temps. Tout phenomene survenant sur la surface terrestre peut
influer sur les eaux souterraines, les eaux superficielles et les
eaux marines (estuaires, regions c8tières). La problematique  des
effets cumulatifs s'avére complexe. Il arrive souvent que l'on
remarque les effets decoulant des activites bien avant que ces
dernieres n'aient e-te reconnues comme Btant la source de
problemes environnementaux. Les problemes d'EC traites dans
cette partie relativement A chaque province et chaque territoire,
ne constituent pas la liste exhaustive des problemes
environnementaux actuels ou eventuels, mais ils temoignent bien
cependant de la gravité et de la portee possible des effets
cumulatifs au Canada,

7.1.3 Les interrelations ecologiques des effets
cumulatifs

Les 16 problemes releves d'EC touchent presque tous aux quatre
principaux types d'environnement (atmospherique, terrestre, eau
douce, marin) et aux six sous-catégories d'ecosystemes  aquatiques
(eaux souterraines, eaux superficielles, terrains marécageux,
estuaires, regions côtieres et haute mer), Comme le démontre le
schema 7.2, l'air (ou atmosphére) est le type d'environnement le
moins touche par ces problèmes, Cependant, quelques-unes des
incidences les plus graves associées aux effets cumulatifs, comme
les retombées atmosphkiques liées aux essais ou aux accidents
nucléaires, le transport sur de longues distances de polluants
atmosphériques (TLDPA) entraînant l'acidification de
l'ecosysthme,  et la qualité de l'air en milieu urbain, touchent
des bassins atmospheriques. Les modifications climatiques qui se
traduisent par des hausses de temperature, surtout
atmosphérique, peuvent occasionner plusieurs repercussions  A long
terme.

L'Bcosystème  terrestre pourrait potentiellemwt Stre atteint par
tous les problémes d’EC, h l'exception d u numero ii qui se
rapporte uniquement aux kosystèmes aquatiques. En ce qui a
trait aux 2aux douces, les eaux souterraines subissent 'les
repercus-ions  1iBes A l'exploitation terrestre qui provoquent la

7-9



contamination chimique ou une réduction des réserves d'eaux
souterraines &sultant d'activites telles l'assechement de
terrains marecageux ou d'autres lieux de recharge; l'utilisation
de substances chimiques toxiques sous forme de fertilisants,
d'insecticides et lesd'herbicides; ou rejets industriels
toxiques. Tout comme les écosystémes terrestres, les eaux
superficielles et les terres humides pourraient subir les
assauts de l'ensemble des problémes d'EC releves. Les retombées
atmosphériques, l'écoulement provenant des terres et
l'infiltration de toxines dans la nappe phréatique peuvent
influer sur la qualité et la quantite de lacs, de ruisseaux et de
terrains marécageux.

Les estuaires et les régions côtiéres comme les baies et les
anses sont susceptibles d'8tre atteints par des problemes d’EC de
nature atmospherique ou terrestre- Les eaux usées des systèmes
d'égouts municipaux pourraient occasionner des problemes par la
contamination biologique d ’ espèces de coquillages et crustacés
ainsi que la perte de terrains récréatifs. Les endroits les

se trouventplus habités habituellement sur les estuaires, ou a
proximitg, et de ce fait, abritent plusieurs sources polluantes.
A mesure que grandissent ces agglomerations, le volume et le
nombre de polluants 'rejetés dans l'estuaire s'accroît de façon
exponentielle,

: 7.2 Études de cas au Canada

Cette partie n'a Pas pour objet de repertorier  de façon
exhaustive les etudes de cas relatives aux effets cumulatifs,
mais tend p1ut9t- à illustrer, A la lumiére de sujets bien
documentés, certaines questions d'ordre methodologique et
juridictionnel portant sur l'évaluation des effets liées aux
activites entraînant des changements cumulatifs dans
l'environnement. Dans l'ensemble, la documentation sur
l'expérience canadienne d'évaluation d'effets cumulatifs s'avhre
beaucoup plus restreinte que celle portant sur les évaluations -
classiques d'incidences environnementales. Nous portons, dans la
présente partie, une attention toute particuliere  aux situations
ou aux questions ayant déja fait l'objet d’examens,

7.2.1 &tudes de cas

Les quatre études de cas suivantes sont des v e r s i o n s  abr&g&es
d’&tudes realisiées par Sonntag et al, (1987) et Peterson et al.
(1987).

D'autres recherches provenant du CCREE (1988) ont et& réalisees
après réception des rapports. Ces études de cas sont :

L'estuaire du fleuve Fraser
La gestion des for@ts au Nouveau-Frunswick



Modes d'utilisation des terres, fragmentation de
l'habitat et modifications du sol dans les provinces
des Prairies
Essence au plomb

r
Certaines questions importantes d'ordre methodoloqique et
juridictionnelle mises en lumiére par ces cas font l'objet d'un
r&sum& A la fin de la présente partie.

L'estuaire du fleuve Fraser

Cette étude de cas, produite par Sonntag et al. (19871, permet de
mettre en evidence le rôle d'une planification r-égionale dans la
gestion des effets cumulatifs. L'accent, toutefois, a surtout
été mis sur les aspects institutionnels de 1'EEC.

L'estuaire du fleuve Fraser en Colombie-Britannique fait partie ’
d'un important syst&me écologique dominé par le fleuve Fraser,
qui constitue aujourd'hui l'une des plus importantes r&gions
métropolitaines du Canada. Le fleuve Fraser est réputé pour la
montaison du saumon, et sert d'oasis A la plus importante
population de sauvagine hibernant au Canada, tout en constituant
l'un des points d'arr'iit des espkes d'oiseaux migratoires le long
de la route du Pacifique. Au cours des cinquante derniéres
années, l'homme a changé radicalement la partie sud de la vallbe
du Fraser : des digues canalisent le fleuve, les deux-tiers des
terrains marécageux naturels ont été ass&ch&s, et les forets de
la vallée ont fait place à l'exploitation agricole et h
l'expansion urbaine.
De plus en plus, les flottes commerciales de pfcheurs baignent
dans les msmes eaux que les bateaux marchands internationaux et
les bateaux de plaisance alors que déversements, eaux usees et
écoulements sont rejetés dans l'estuaire. Ce genre de situation
entraînera certes toute une serie d'effets cumulatifs et de
probl&mes.

L'étude de cas du Fraçer nous indique clairement que l'on connaît
bien la question de la degradation cumulative ou de la
detérioration d'ecosystèmes dans l'estuaire du Fraser ainsi que
les facteurs y concourant.

Sonntag et al. (1987) traitent d u rôle institutionnel de la
planification régionale dans la mise sur pied de programmes
conçus pour surveiller les activites productrices d'effets
cumulatifs. Ils ont @galement défini le cheminement des
programmes de planification et des pouvoirs régionaux dans la
partie sud de la région d u f l e u v e Fraser. Les auteurs
mentionnent de plus comment les EIE ont servi a l'élaboration
d'une base de renseignements,

Un exemple précis qui illustre comment les évaluations
d'incidences ont aide A aborder les effets cumulatifs dans

.
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l'estuaire du Fraser met en cause le projet, du début des années
70, d'agrandissement de l'aéroport international de Vancouver
jusqu'aux rives du lac Sturgeon. Ce projet a aiguillonné la
curiosite du public sur les consequences cumulatives résultant
d'amenagements  dans l'estuairem Étant l'un des premiers projets
soumis au bureau fédéral du Processus d'evaluation  et d'examen en
matiére d'environnement (PEEE), il a soulevé beaucoup
d'interrogations quant A ses conséquences biophysiques et socio-
économiques. Il a aussi lance le débat sur des questions de
mgme nature concernant d'autres amenagements dans l'estuaire.
Toutes ces préoccupations ont donne lieu.3 de nombreuses
activités gouvernementales. En 1977, le gouvernement provincial
a approuve u n décret portant le numéro 908, (ordonnant la
réalisation d'évaluations d'incidences environnementales sur les
amenagements situés au-del& des digues) et les gouvernements
provinciaux et féderal ont paraphé une entente dans le but
d'entreprendre une étude sur l'estuaire du-fleuve Fraser (EEFF).

Ce programme, qui se poursuit toujours, a et& instaure pour
déterminer la nature du probleme de gestion de l'estuaire,
formuler des strategies de gestion et évaluer les modalites
institutionnelles de rechange possibles quant h la gestion
continue. Des succés notables ont vraisemblablement ete
r-éalisés, mais des défis de taille demeurent. Ainsi,
l'élaboration de 5olutions institutionnelles continue d'être un
processus lent, et la controverse politique habituelle ainsi que
le manque d'engagement des milieux politiques au sein de la
planification régionale rendent la tCiche plus ardue, a un moment
ou les questions liees aux effets cumulatifs s'averent de plus
en plus nombreuses et difficiles A prévoir. Selon Sonntag et
a& (1987)s une solution efficace a ces problémes sera apportee
seulement si l'on continue d'étudier comment int&grer la
planification et les techniques et processus d'évaluation
d'incidences, afin de pouvoir agir en temps opportun.

Aménaqement de la for8t au Nouveau-Brunswick

Cette etude de cas, également decrite par Sonntag et al. (1987),
constitue un bon exemple illustrant une situation dans laquelle
un probleme environnemental mal defini a retarde la recherche
d'une solution et, par conséquent, son application. La portion
des terres forestiéres du Nouveau-Brunswick est la plus élevée
parmi les autres provinces canadiennes, Son developpement
economique porte traditionnellement 5ur l'exploitation des
ressources forestières pour favoriser la croissance économique
locale et régionale. Parallelement toutefois, des incidences
écologiques locales indésirables, provenant de l'abattage, ont
donné lieu A une dégradation régionale de l'industrie forestière
du Nouveau-Brunswick,

7-12



Bien que nombre de facteurs contribuant A ces effets cumulatifs
remontaient tout au moins aux ann@es 50, ce n'est qu'au debut des
années 7 0 que la degradation des ressources a éte reconnue comme
étant un problème majeur, lorsque les industries locales ont
tenté de savoir la raison de leur baisse de concurrence sur fe
marché mondial. En des termes simples, le probleme découlait des
consequences cumuleesde  nombreux facteurs humains et naturels de
petite envergure (par exemple, l'abattage de for-8ts et l’épidemie
de tordeuses des bourgeons de l'epinette)  qui agissaient depuis
approximativement soixante-dix ans. Non seulement, il en est
résulté un produit de mauvaise qualite (espéces inutilisables),
mais aussi la prevision d'une pénurie au niveau des matières
premieres. Une fois qu'on s'est entendu s u r .la nature du
veritable probleme, soit le maintien du volume d'une matiere de
bonne qualite, 1' accent a t-t& mis sur l'élaboration et la mise
en oeuvre de mesures correctives A long terme (Regier et
Baskerville, 1985).

On ne peut savoir clairement, d'après Sonntag et al. (1987),
quelles ont &-te les methodes écologiques utilisées pour analyser
ce problème d'effets cumulatifs propres aux forsts du Nouveau-
Brunswick. Les auteurs traitent toutefois en profondeur des
mécanismes institutionnels qui ont &t& utili&s pour rtigler les
questions, une fois celles-ci cernées.

En 1974, la penurie prévue sur le plan de l'approvisionnement en
bois d'oeuvre a incité la province a ordonner la tenue d'une

, étude sur les ressources forestières (Province du Nouveau-
Brunswick, 1974). Le rapport final de cette Etude recommandait
l'&tablissement  d'un nouveau programme de gestion forestiere et
l'elaboration de directives concernant l'abattage des forPts. De
plus, une nouvelle loi a et& adoptee pour remettre la gestion des
permis de coupe entre les mains d'un seul organisme
gouvernemental, soit le ministere des Ressources naturelles. En
1980, la province a enteriné la Loi sur les terres et for@& de
la Couronne afin d'améliorer la gestion de l'exploitation du bois
d'oeuvre (Province du Nouveau-Brunswick, 1980). Grcâce a cette
Loi, le gouvernement provincial peut maintenant orienter la
gestion des forgts et y exercer un contr9le plus rigoureux. L a
Loi encourage egalement la sylviculture afin de remédier A la
situation actuelle d'approvisionnement en bois d'oeuvre. Cette
étude de cas révele que,  m@me dans une province déployant une
action positive et rapide pour contrer aux problémes d'effets
cumulatifs, il aura fallu dix ans pour que soient appliquées des
methodes servant a dbterminer et A mesurer la nature des effets
et leur portée.

Chansements des modes d'utilisation des terres. de l'habitat et
des sols dans les Prairies

Cette étude de cas, de Peterson et al. (19871, portait sur la
fragmentation d e l'habitat et les changements du sol résultant
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des modes d'utilisation des terres pratiqués en grande partie
par des milliers de propriétaires terrestres distincts. De tous
les cas etudies, celui-ci représente peut-être le meilleur
exemple de la «tyrannie des petites decisions», Il a d'ailleurs
fait l'objet de l'etude de faisabilité d'EEC du Volume II du
present Guide (Wallace et Lane, 1988). La zone dont il est
question s'étend de la region de la rivière de la Paix, Situ&e au
nord-est de la Colombie-britannique, en passant par la partie
nord des Prairies et jusqu'au sud-est du Manitoba. Outre des
secteurs agricoles, cette zone comprend la juxtaposition
exploitation forestiére et agriculture située le- long de ses
côtés n o r d  e t o u e s t . Dans cette région, la plupart des
perturbations des kosystèmes proviennent d'exploitation moins
intense des terres. Cependant, les milieux urbainsS l'extraction
miniére des sables bitumineux et du charbon et les réservoirs
représentent des exceptions notables.

Le facteur institutionnel et socio-économique principal de cette
region est le nombre exceptionnellement g r a n d  d e fermes
individuelles, dont la plupart sont encore a u j o u r d ’ h u i des
entreprises familiales. Par consequent, le processus de prise de
decisions e n matiere de surveillance des pratiques
d'exploitation des terres, et de ce fait, la fragmentation des
habitats et les changements au niveau des sols, est grandement
decentralise, Il est difficile d'evaluer les effets decoulant de
l'exploitation des terres et de l'utilisation des substances
chimiques agricoles en un lieu donne; les évaluer A l'echelle
régionale represente encore un plus grand de-fi.

Peterson et al. considerent que, dans ce contexte, les methodes
classiques d'EIE ne conviennent nullement. Ils traitent des
façons possibles d'aborder le problème et mentionnent que des
programmes de stimulation economique, des programmes d'Éducation
et des programmes d'extension, voire mBme, des processus de
planification, pourraient s'avérer necessaires. Puisque
seulement un petit nombre d'effets cumulatifs lies aux pratiques
agricoles sont perçus comme une menace sérieuse ou immédiate pour
la santé humaine, ni l'opinion publique, ni la volonté politique
ne se préoccupe de remédier h la situation. Par surcroît, un
grand nombre de changements cumulatifs s'averent difficilement
repérables. En l'absence de données suffisantes sur ces
changements, de nombreux décideurs peuvent diffici1emen.t  prendre
conscience de la necessité de modifier les modes actuels
d'utilisation des terres,

Malgré le fait que beaucoup d'organismes provinciaux et féderaux
s'intéressent A la question et ont le mandat de contribuer a la
gestion des terres et des ressources qu'elles renferment, peu
semble Gtre mis en oeuvre pour orchestrer les efforts. Il se
trouve m8me des exemples d'organismes administrant des
programmes qui, en fait, contribuent aux effets contre lesquels
lutte un autre organisme. Pris ensemble, tous les facteurs
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énumérés précedemment  nuisent a la recherche de solutions et h
leur application. Si nous ne faisons preuve de leadership, les
modes actuels d'utilisation des terres vont vraisemblablement
continuer d'obéir A des facteurs économiques plus qu'
nécessite de prot&ger les ressources de la terre et du sol.

a la

L'essence au plomb

Dans cette etude de cas menée par Peterson et al. (19871, les
effets cumulatifs associés h l'utilisation d'essence au plomb
sont traites h la lumière des effets ayant d&jA fait l'objet
d'une première &Valuation et, par la suite, d'un projet de loi
visant A exercer un contrOle sur l'utilisation de ce produit.
L'essence au plomb produit des emissions de particules de plomb
dans l'atmosph&re. Ce5 @missions entraînent non seulement des
concentrations elevees de plomb dans l'atmosph&re,  mais la teneur
en plomb augmente aussi au niveau de l'eau, du sol en milieu
urbain, des poussieres et m@me des aliments. Puisque le plomb
est persistant dans l'environnement et s'accumule dans les tissus
animal, l'eau et les cellules végetales, il est clair que des
effets cumulatifs peuvent se produire, En raison d'une
exposition directe continue et du réseau alimentaire, la teneur
en plomb absorbe par les humains augmente de façon similaire.

Comme l'ont souligné Peterson et al. (19871, les mesures
réglementaires associees h ce cas l'ont été seulement après le
regroupement de preuves scientifiques alarmantes, qui
démontraient également que les effets cumulatifs agissaient
depuis un certain'temps. On semble attribuer l'adoption tardive
de ces mesures au fait que, mEme en présence de preuves
scientifiques montrant un lien entre des doses cumulatives et des
réactions humaines, le facteur économique a influe de façon
importante sur l'adoption d'une loi visant a régir l'utilisation
de l'essence au plomb.

Peterson et al. (19071, après avoir étudie ce cas en profondeur,
mentionnent que, m@me si des méthodes scientifiques peuvent Gtre
appliquées dans l'analyse des effets cumulatifs, les resultats ne
seront Pas nécessairement utilises pour résoudre le probleme.
Par conséquent, dans le but de juger de «l'efficacit&»  de toute
méthode Conç;ue pour l'evaluation des effets cumulatifs, il
importe de savoir si les decideurs comprendront et utiliseront
les resultats obtenus-

. .

_’

Des problemes comme celui de l'essence au plomb ne seront resolus
efficacement que si toutes les consequences  environnementales
d'une activite font l'objet d'une &Valuation environnementale
holistique intégrée. Si on avait rcéalis& ce genre d'evaluation
dans les annees 1920, époque oti les additifs anti-détonants ont
et& proposés pour la premier-e fois, le rejet de cette substance
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dans l'atmosphére n'aurait certes pas été toleré en raison des
risques rattaches A la santé humaine.

7.2.2 Des conclusions

Les quatre études de cas énoncées précédemment fournissent des
renseignements sur les problémes d'ordre m&thodologique  et
juridique associés aux effets cumulatifs. Les paragraphes
suivants en donnent un compte rendu.

On a recemment consacré beaucoup d'attention aux méthodes et
procédés les plus pertinents devant 8tre utilises lors d'une
e-valuation d'effets cumulatifs. Comme l'illustre 1'Btude de cas
susmentionnée sur l'essence au plomb, on a de bonnes raisons de
croire que l'accessibilit&  de methodes ou proc&dures pertinentes
ne constitue pas l'obstacle majeur qui entrave la realisation . *
d'EEC. Neanmoins, des methodes plus perfectionnees que celles *
utilisees dans les EIE s'avérent necessaires pour les EEC . Par
exemple, lorsque des effets cumulatifs sont associ&s i3, d e s
seuils, il faut des méthodes visant a déterminer et A mesurer ces
seuils. De m@me, les difficultes  survenant dans l'estimation du
taux et de la portée de la dégradation du sol et de la perte
resultent en partie du manque de mgthodes servant a la
realisation de ces analyses. Ce manque de methodes servant A
&Valuer la gravité liée a la perte d'une partie d'un estuaire,
d'une forêt ou d'un ecosysteme entraînera vraisemblablement des
difficultés lorsqu'on tentera de procéder h une &Valuation des
effets cumulatifs,

M@me si de telles m&thodes existaient, elles devraient non
seulement 8tre utilisees dans les EEC S mais elles auraient
egalement A 3Ztre interpr&t&es Par les scientifiques et les
d&cideurs. Ceci nous améne 41 nous interroger sur la pertinence
du cadre global élaboré jusqu'à ce jour. Le fait de s'interroger
sur l'interprétation des résultats des EEC n’a rien de drlrisoire.
Si les méthodes 5' avèrent complexes, les résultats seront
difficilement transmissibles aux décideurs, Juger de l'utilité
de 1'EEC deviendrait alors une tsche très ardue.

«Qui devrait prendre la responsabilite  de réaliser l'évaluation?»
constitue une interrogation qui revient souvent lorsqu'on aborde
la question des effets cumulatifs. Dans le cas d'un projet de
développement typique, necessitant  une EIE, il est généralement
entendu que le promoteur assumera l'élaboration de l'évaluation.
Par con t re , c ’ e s t une autre histoire lorsqu'il s'agit de
determiner ceux qui effectueront l'évaluation des effets
cumulatifs lies aux pratiques agricoles exercées dans les
Prairie5 ou l'abattage d'arbres au Nouveau-Brunswick, Par
exemple.

La majeure partie, sinon l'ensemble, de notre machine
gouvernementale et de. nos institutions sociales actuelles ont et&

7-16



. .

i

formees pour faire face A des probl&mes qui existaient déja au
moment de mise sur pied. Mais à mesure que surviennent de
nouveaux problèmes, les mandats commencent h se recouper. Bien
que sursimplifiee, cette réalité explique la confusion qui regne
lorsqu'on tente de savoir qui doit endosser la responsabilité des
effets cumulatifs, Dans la plupart des cas9 aucun organisme
actuel n'a la responsabilité de régler cette question, et la
situation s'avère d * autant plus complexe du fait que les
organismes d'aujourd'hui semble en mesure d'assurer une gestion
efficace. Il ne s'agit pas la d'un probléme insoluble, mais pour
en arriver h I une solution, certains changements devront avoir
lieu dans le processus actuel d'évaluation, ou plus prkisément,
dans les systemes institutionnels.
&tant donné que juridiction et responsabilité vont de pair, et
que la notion de responsabilite réside au coeur m@me de tout
probléme d'effets cumulatifs, a savoir qui, par exemple, dkirera
assumer la responsabilite de l'évaluation'des effets cumulatifs
dans l'environnement et se trouvera en mesure de le faire. Il
importe aussi de savoir qui décidera quand un seuil est atteint
ou dépassé, et quelles sont les mesures à adopter en
conséquence.

Des problemes d'effets cumulatifs qui skissent a l'heure
actuelle, peu sont r6-e: lement nouveaux. La plupart sont connus
depuis un certair. temps déja, sous d'autres denominations, comme
les questions se rapportant A l'utilisation des terres, a la
fragmentation de l'habitat et a la dégradation des sols dans les
Prairies. an connaissait presque la totalité de ces problemes
dans les années trente. A cette epoque, comme A l'heure
actuelle, si des mesures n'ont pas éte prises, ce n'est pas par
manque .de comprehension mais plutijt Par un manque
d'orchestration des efforts visant A élaborer et appliquer des
solutions, Reconcevoir certains organismes dans le but de faire
sauter les barriéres juridictionnelles représentera une etape
importante dans la promotion de la cooperation  et de la
resolution collective des problemes.

7-3 L'expérience americaine en matiére d'EEC

Depuis la fin des années soixante-dix, le Council on
Environmental Gluality des etats-Unis  a inclus les effets
cumulatifs dans le cadre, d'une politique de réglementation. Le
National Environnmental Policy uct ( NEPFI ) est habituellement
reconnu pour exiger des &Valuations d'incidences cumulatives
(IC), quoiqu'il ne fa5se pas spécialement mention d'incidences
cumulatives. (Veuillez prendre note que le présent guide utilise
invariablement les termes «incidences cumulatives» (IC) e t
«effets cumulatifs» (EC), bien que la tendance aux États-Unis est
de parler d'IC et celle au Canada, d’EG)- Ce conseil amt-ricain
sur la qualité environnementale a par la suite promulgue des
réglementations exigeant la prise en compte des IC, dans le b u t
de mettre en application le NEPA. Au cours des dix dernières
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ann&es, des efforts intenses ont été déployés aux etats-Unis  pour
élaborer des méthodes d'EEC, qui souvent ont fait l'objet
d'&tudes de cas. Plusieurs organismes d'État et organismes
féderaux ont participe a ces efforts, ainsi qu'un certain nombre
de promoteurs influents, En l'occurrence, le U.S, Fish and
Wildlife Service d e  F o r t Collins, au Colorado, possede déja
depuis plusieurs annees un groupe de recherche sur les incidences
cumulatives, groupe charg& de mettre au .point un processus
d'évaluation des effets cumulatifs, Dans l'ensemble, les Etudes
américaines sur les EEC sont diversifiees  de par leur
orientation, leur approche, le type d ’ Gcosystémes et de
perturbations, la méthodologie, le format, les conclusions et les
recommandations. R&aliser une bréve synthése de tous ces efforts
disparates s'avérerait difficile. Le lecteur doit cependant être
informe de cette diversité et savoir de façon gi%nérale qu'un
groupe X utilise telle méthode Y, Si le Canada et les Mats-Unis
concertaient davantage leurs efforts, les deux pays
progresseraient beaucoup plus en mati&re d’EEC. Il est évident
qu'un examen attentif des efforts déployés dUX &tats-Unis  se
traduira par une &conomie de temps et d'argent pour le Canada, et
que nous devrions inclure une amelioration des liens canado-
am&ricains dans le cadre de notre programme d'efforts. Plusieurs
ouvrages font la description des méthodes americaines  d'EEC et
offrent un contexte utile pour l'application des techniques
méthodologiques qui y sont énum&rées (Cline et al., 1903; Horak
et al., 1983a,b).

1

__
7.3.1 Engagement actuel des organismes f&déraux en

matiere d'EEC

Le schéma 7.3 illustre brièvement la situation actuelle des
organismes fhdéraux et leurs principales réalisations en matiere
d'effets cumulatifs. Chaque organisme féd9ral ainsi que ses
principales rbalisations sur le plan des IC font l'objet d'une
br&ve description ci-dessous, Les etatci, individuellement, et
les promoteurs prives, s'interessent  aussi activement aux EEC.
Toutefois ces efforts individuels se resument difficilement en
quelques lignes.

Donneville Power Administration, USDE

Au cours -'des derniéres années, les préoccupations au sujet des
effets cumulatifs découlant d'installations hydro-Mectriques
dans le nord-ouest du Pacifique se sont accrues. Le Northwest
Power Planning Council a adopté des dispositions relatives aux
effets cumulatifs énoncées dans le Columbia River Basin Fish and
Wildlife Program en 1982. Afin de soutenir ces mesures,
Donneville Power Administration a subventionné le Argonne
National Laboratory (ANL) afin qu'il elabore des critères et une
mi-thode d'évaluation des effets cumulatifs produits par des
installations hydro-électriques et susceptibles de toucher les
poissons et la faune (Bain, i985,b,c). L e  BPA a egalement
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finance une étude visant l'élaboration et l'application de
méthodes pour &Valuer les effets cumulatifs de vingt petits
projets hydro+lectriques  sur les pgcheries dans le cadre d u
drainage de la rivière Swan au Montana. Cette étude faisait etat
tant des &percussions economiques que des repercussions sur les
bassins de p@che (Leathe, 1985).

pf Army Corps of Enqineers, USDOD

Le Army Corps of Engineers (AGE) a mis au point des procedés
d'analyse des incidences cumulatives depuis un certain temps déja
(Dames et Moore, Inc-, 1981). Cela a donne lieu a un manuel
detaillé examinant 1' aspect juridique relatif aux evaluations
d'incidences cumulatives (IC) et decrivant les processus
d'&valuation requis pour souscrire dU% mesures réglementaires.
On Y fait etat des changements physiques, chimiques et
biologiques ainsi que des repercussions  economiques, sociales et
comportementales, puisque le ACE a la responsabilite
d'equilibrer  les differences dans l'étude des intBrPts publics.
On Y traite des incidences negatives et positives, tout autant
que des effets directs, secondaires, indirects, futurs,
cumulatifs et producteurs de croissance.

Le ACE n ’ a Pas officiellement adopte les m&thodes mentionnees
dans le manuel de Dames et Moore et, qui plus est, celui-ci ne
s'obtient pas facilement, D'autres ouvrages de l'ACE (par
exemple, INTASA Incl, 1981a,b et Horak et Vlachos, 1984) ont tenu
compte d'un grand nombre de recommandations apportties  par Dames
et Moore, Inc. Le ACE a inclus explicitement les IC au sein de
sa réglementation detaillée afin de contrôler certaines
activités se deroulant dans les eaux americaines.

Environmental Protection Aqency

De concert avec le FWS, l'Environmental Protection Aqency (EPA) a
réalis& trois ateliers sur les incidences écologiques touchant
les feuillus des basses terres. Au d&part, les incidences
cumulatives ne constituaient pas l'objet de ces ateliers, mais
leur analyse contribua largement a la comprehension des
repercussions ecologiques liees aux diverses activites survenant
a l'intérieur de larges bassins hydrographiques ou de larges
bassins fluviaux (Roelle et al., 1985; 1987). Un sous-groupe
avança qu'il existe d'importants sujets d'analyse (bassin
hydrographique, paysage régional) qui débordent le cadre de
l'écosysteme (local) propre a un site et que, par surcroît, la
comp&hension scientifique actuelle des processus est suffisante
pour formuler des règlements h ces niveaux sous la rubrique
g&n&rale des incidences cumulatives. Une m&thode de base a et&
brihvement examinée au niveau de plusieurs fonctions supérieures
liées aux feuillus des basses terres, telles l'entretien et la
diversité biotique naturelle, Une méthode géngrale en matière

7-19



d'écologie des paysages portant sur les IC liées aux feuillus des
basses terres a également E-t_& présentée gr^ace a ce projet
(Gosselink et Lee, 1987).

Par le truchement de son Corvallis Environmental Laboratory,
1'EPA projette d'élaborer une base scientifique pertinente
permettant d'examiner les effets cumulatifs sur les habitats
humides d'eau douce. Lors d'un atelier tenu en 1986, des
documents traitant des effets cumulatifs sur les terres humides
ont éte presentés, et le compte rendu devrait paraître sous peu.
L'EPIS travaille également de pair avec le FWS dans le but
d'élaborer des méthodes d'&valuation des risques écologiques qui
pourront servir h &Valuer les seuils de tolerance biologiques.
Deux ateliers ont d'ailleurs et& menés h ce sujet et la rédaction
des rapports est amorcée.

Federal Enerov Requlatorv Commission (FERC).  USDE

La FERC ne poss&de p a s  d e réglementation precise en matiere
d'incidences cumulatives. Le FERC peut emettre des permis, des
licences et des exemptions préliminaires selon chaque cas, sans
procéder a l'étude d'une demande de projet particulier reliée A
d ’au t res  p ropos i t i ons de projet touchant le m8me bassin fluvial,
La Commission a toutefois declare qu'elle respecterait les
recommandations des organismes influents lorsque certaines
incidences, decoulant de tel ou tel projet, ne peuvent Qtre
reduites e t que des substances résiduelles polluent
l'environnement. Certaines recommandations portaient sur les
effets cumulatifs.

En avril 1985, la FERC mis au point le processus d'evaluation
d'un groupe d'incidences (PEGI) afin d'evaluer les effets
cumulatifs des multiples projets hydro-electriques se deroulant
dans les bassins fluviaux. Le PEGI a et& utilisb sur trois
bassins fluviaux pilotes dont deux apparaissent a la prochaine
section. Le PEGI a permis de determiner les regions
géographiques oh des effets néfastes pourraient s'attaquer aux
ressources cibles. La position actuelle d u FERC est la
suivante : les etudes portant sur les IC ne sont nécessaires que
lorsque les projets reconnus se déroulent uniquement a
l'interieur d'un bassin fluvial et non lorsqu'ils sont dispersés.

Forest Services. USDA

En 1981, le Forest Services (USFS) instaurait des règlements qui
venaient s'ajouter aux procedures de mise en oeuvre de la NEPA en
déclarant q u e les incidences pouvaient @tre directes, indirectes
ou cumulatives (USDEI, 1981). En 1984, le USFS publiait un avis
de revision sur les decisions de mise en oeuvre de la NEPA,
comprenant notamment une d é f i n i t i o n plus prikise des XC (USDA,
1984a), Les groupes qui sont charges des analyses
environnementales doivent posséder les comp&tences  nkessaires
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pour déterminer et évaluer les effets possibles directs,
indirects ou cumulatifs et les facteurs sociaux, économiques,
physiques et biologiques touches découlant des mesures ou des
solutions de rechange proposées.

Les lignes directrices relatives dUX analyses des effets
cumulatifs sont contenues dans un rapport non publié rédige en
1984 (USDA, 1984b), L'objet de ce rapport etait d'établir u n
cadre d'hypothèses et de principes qui pourrait servir lors de
l'analyse des IC au niveau de la planification forestiére. Le
processus est de nature génerique et les critéres doivent être
élabores et appliqu&s selon des situations individuelles, Le
groupe de travail sur les effets cumulatifs a, par la suite,
élaboré une méthode générale de planification forestiere pour
1'American Forestry Society (AFS) (USDA, 1987; Salwasser et
Samson, 1905). Les étapes de cette méthode comprennent la . .
description des XC, la délimitation spatiale, la description des
seuils de tolérance, la cueillette de donnees, la prediction des
effets, la determination des mesures correctives et la
surveillance,

National Park Service. USDI

Le National Park Service (NPS) elabore une strattlgie  d'ensemble
pour chacun des éléments sous sa juridiction. Contrairement au
Fish and Wildlife Service, le NPS possède une autorité
juridictionnelle rigide en matiere de protection des ressources
naturelles sous sa responsabilité. Les études sur les IC
re-alis&es au Glacier National Park en 1986 et au Denali National
Park en 1987 debordaient le cadre des activités de planification
de gestion. Le NPS s'emploie actuellement a mettre au point une
methode d'&valuation  des IC fondée sur les changements les moins
acceptables (CMA), methode qui sera d'ailleurs mise a l'essai au
Denali Park et dans les autres parcs de l'Alaska. Ces etudes
sont abordées brièvement dans la prochaine section.

U-S. Fish and Wildlife Service. USDI

En 1982, le U.S. Fish and Wifdlife Service (FWS) a financé un
projet intitule «Methods for Determining Cumulative Effects of
Coal Activities on Fish and Wildlife Resources% L'objectif
global de cette etude était de determiner et de resumer l'État
actuel de l'évaluation biologique de pointe, en plus de
surveiller les effets cumulatifs qu'ont les diverses réalisations
de projet sur les populations et les habitats propres h la faune
terrestre et aquatique. Trois documents ont étt- rédiges,
lesquels ont d'abord fait l'objet d'une première révision par un
groupe de travail interdisciplinaire. Par la suite, ces
documents ont éte examines, d’une part, par les participants a un
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atelier national et, d’autre part, dans le cadre d'une session de
revision technique qui se sont tenus en juillet 1982.

._

Le premier document, «Fish and Wildlife and Cumulative Effects :
1s There a Problem?» (Horak et al., 1983a), s'adresse surtout
au public et aux responsables de l'Établissement  des politiques.
Ce document traite principalement des aspects non techniques
reliés A la question generale des incidences cumulatives. Dans
cette optique, un systéme de classification a été propose pour
d é f i n i r  l a vaste gamme d'incidences cumulatives. La faune
terrestre et aquatique peuvent gtre touches Par de nombreux
projets similaires, Par tel ou tel projet comportant diverses
activités ou, encore9 par les effets combinés de deux mesures ou
plus influant sur les divers habitats et especes fauniques. .

L'evaluation des incidences liées aux projets est considéree
comme partie intégrante d'un processus plus important visant A
cerner les effets qui entraînent des modifications sur le plan de
l'environnement biologique, physique et social. Par conséquent,
les recommandations visant A ameliorer les Evaluations en matiere
d’IC mettent l'accent sur l'importance de la collaboration entre
les organismes et les industries. Il va de soi que les
organismes gouvernementaux doivent 8tre au fait des motivations
et des mesures que les industries pr&conisent  pour atteindre
leurs objectifs en matiere de d&veloppement &conomique. Regle
génerale, les décideurs doivent comprendre les objectifs, les
mandats et les méthodes propres A d'autres organisations si l'on
souhaite en arriver A*une meilleure gestion des XC, En outre, il
a @té recommandé que les methodes‘ comportant un eventail de
resultats possibles entraînant la prise de decisions soient
examinees dans le cadre d't-tudes de cas, d'ateliers et de
conf erences nationales. Les biologistes de terrain doivent
recevoir une format ion pour mieux saisir l'ensemble de la
structure institutionnelle entourant les questions d'lC, y
compris les modalites, les caracteristiques  et les méthodes
propres A l'évaluation des incidences cumulatives. Des
recommandations ont également et& apportées afin d'entreprendre
des recherches fondamentales sur les fonctions et les processus
particuliers associes a l'ecologie,  et sur les m&canismes
institutionnels de rechange..O-

Le deuxl;&me document, «Methodological Guidance for Assessing
Gumulativ&..,lapacts on Fish and Wildlife» (Horak et al., 1983b), a
servi de guide intérimaire aux biologistes de terrain
qui doivent évaluer les incidences cumulatives. Ce document met
l'accent sur les méthodes de l'époque pouvant servir A
l'evaluation des IC.

En 1984 ,  u n projet de recherche et de developpement  sur les
incidences cumulatives a étci, lance au National Ecology Center
(NEC).  Ce c e n t r e fait partie du USFWS de Fort Collins. Le
projet sur les IC visait A adopter certaines des recommandations
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importantes tirées des travaux de Horak et al. (1983a,b).
D'ailleurs, une methode conjointe de &Solution des prablemes
(MRCP)  e s t actuellement utilisée pour elaborer les analyses de
cause a effet, afin d'amoindrir le probleme et d'établir des
cheminements de causalite m e n a n t  a des décisions plus
approfondies en matière de recherche et de gestion. La
collaboration verticale au sein des organisations, au niveau des
disciplines pertinentes et entre les organismes est Soulign&e
dans l'ensemble du projet sur les IC. La tenue d'ateliers
interactifs périodiques, pendant les phases de conception,
d'elaboration et de mise en oeuvre du projet permettront de
concr&tiser cette collaboration.

Le processus d'evaluation  contemporain des IC du NEC du FWS e s t
fondé sur les methodes genérales de resolution des probll?mes a
l'instar de celles que preconise le National Research Council
Committee the Application of
Environmenta?Problems  (19S6),

Ecoloc~ical fheory to
Les estapes familieres li&es a la

définition des problemes,  a l'analyse, ai l'examen des solutions
de rechange et a la surveillance sont utilisees par les groupes
de travail affectes a un projet particulier dans le butde
proceder a une évaluation des IC. Il faut faire preuve de
flexibilité dans la sélection de methodes particuli&res  estant
donne le caractere des plus variables des contraintes juridiques,
institutionnelles et budgetaires. Le tableau 7.4 presente le
resumé de cette méthode.

-r

7.3.2 &tudes de cas

. .,

Le tableau 7.5 enumere la liste des études de cas et des projets
auxquels l'équipe affectee a u projet sur les incidences
cumulatives du U.S. Fish and Wildlife Service/National  Ecology
Center a participe ou a examine. Cette liste est propre aux
travaux qui ont 6th realis4s aux États-Unis et elle ne se veut
pas une liste exhaustive. La prgsente section aborde brievement
ces études.

.

Projet sur les TC du NEC du FWS
&$; ,

Une m&thdde con jointe de resolution des
actuellmt

problemes (MCRP) est
utilisée pour elaborer et mettre en oeuvre un

processu&d'évaluation  des incidences cumulatives pour le NEC du
FWS. Une description sommaire des recents travaux du FWS en
matiere d'IC ainsi qu'une description du processus d'evaluation
des IC ont Bté abordees dans la section pr&c&dente. Si nous
traitons encore une fois de ce projet, c'est pour mieux
illustrer le vaste éventail d'applications propres au processus
d'IC et pour décrire comment les diverses methodes ont  étB
utilisées. Tandis que nous nous sommes consacrés a decrire, dans
la section precédente, un processus d'8valuation particulier des
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I& nous nous attarderons cette fois-ci sur la façon d'élaborer
un tel processus.

A l'origine, les méthodes traditionnelles de révision de la
documentation étaient employées. Les documents du FWS produits .

Par Horak et al. (1983a,b) constituaient les meilleures
references. Certaines methodes conceptuelles de soutien
réalistses dans le cadre de cette étude préconisent une solution
de rechange au niveau des definitions et des typologies et ce,
afin d'apporter des recommandations sur les travaux futurs. Une
metrhode adaptative et cooperative faisant appel A plus d'une
technique, et fortement assujettie aux realitt-s
institutionnelles, a et& incorporee a la conception du projet
d'IC du NEC du FWS. Les Btudes de Horak et al. (1983a,b)
témoignent bien de la nécessite de s'assurer la participation de
representants de plusieurs niveaux du FWS et de d i v e r s

groupements institutionnels en plus de tenir compte des diverses
disciplines scientifiques pendant la conception du projet. Le,
directeur du NEC (alors chef du Western Energy and Land Use Team,
remplace depuis par le NEC), le directeur de la Division of
Biological Services, et le directeur des Ecological Services ont
joué un r8le important sur le plan des decisions techniques,
administratives et de gestion e-manant du FWS. Ces trois chefs
ont participé, pendant trois jours, a une réunion portant sur
l'envergure du projet d'IC et ils ont en outre assistç a une
conference, Présent&e par un superviseur d'un bureau regional, ou
il a éte décide que le probléme des IC devait @tre traité en
priorité dans le cadre des travaux du FWS. La participation de
dirigeants influents contribua a fournir une expertise de
gestion et des politiques pertinentes h la conception de l'etude
et des compétences techniques, tout en propageant le climat
d'enthousiasme aux autres organismes engages dans le projet.

Les biologistes de terrain, les superviseurs des bureaux
régionaux . et les representants influents des bureaux régionaux
ont également participe a ces premieres reunions. Leur
participation apporta une expertise institutionnelle technique et
pragmatique essentielle, contribua a mettre sur pied un programme
de formation et ameliora les possibilites  de mise en oeuvre par
le truchement d'9tudes de cas. Le programme général d'IC a ét&
conçu A l'occasion de ces premières reunions (WilMamson et al,,
1 9 8 5 ) .

Plusieurs methodes utilisees lors de la determination  du probleme
et de son ampleur bkur le projet d'IC ont, par la suite, @te
reprises dans t'es etudes de cas et seront inclues a la liste des
methodes Utilis&es pour diverses. applications dans le processus
général d'IC. En particulier, les techniques de groupe nominales
(Delbecq et al., 1975)
1985;

et l'analyse causeleffet  (Armour et al.,
Williamson et al., 1986) se sont r&vél& des outils

pertinents au niveau de la méthode conjointe de résolution 'des
problèmes (MCRP)  d'incidences cumulatives.
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L'analyse contenue dans la MCRP e s t caracttirisée Par
l'utilisation d'études de cas. Celles-ci étudient en quelque
sorte l'hypoth&se implicite qu'une MCRP, fondée sur l'expérience
reelle, permet généralement d'en arriver A la mise en oeuvre d’un
processus d'évaluation d'IC pertinent (tableau 7.4). Les études
de cas (énumérées aux tableaux 7.3 et 7.5) sont abordées
brièvement'& titre d'observations ou d'expériences pour soutenir
cette hypothése implicite.

Rivières Ohio, Tennessee et Cumberland

L'&tude de cas portant sur les riviBres Ohio, Tennessee et
Cumberland (ROTC) s’est rev&lée un projet A très court terme pour
l'tiquipe affectee au projet des IC (PIC) du NEC du FWS. Le
bureau regional  du FWS situe a Cookville, Tennessee, a &mis des
observations sur la delivrance de permis en matMire d'tivaluation
des IC au niveau de la circulation des chalands sur les rivières
Ohio, Tennessee et Cumberland. Au total, l'equipe du PIC a pas&
deux semaines-hommes pour aider les bureaux regionaux a elaborer
et A Pr_ésenter  une analyse superficielle des causes/effets (C/E)
(seulement deux jours ont &té consacr&s A la mod&lisation  rielle
des C/E). La majeure partie de la coordination a et& effectuae
par teléphone et par l'envoi de documents. Deux membres de
l'équipe d u PIC d u NEC ont assiste A uneréunion de travail
inter-organisme tenue A Cookville dans le but de prtssenter  un
compte rendu du modéle C/E et de mieux saisir les problhes d'IC
(schtima 7-i)

Les renseignements obtenus grace au modele C / E  o n t permis de
respecter les exigences du ACE et du bureau rBgiona1 du FWS quant
B la determination  des principales ressources probl&matiques,  des
perturbations pertinentes et des cheminements de causalité.
L'&valuation des IC a d'ailleurs permis d'ameliorer  la
collaboration entre .deux bureaux régionaux. L'une des
contributions majeures de ce projet d'elaboration d'un PIC
général r&side dans l'utilisation efficace de l'analyse des C/E,
si l'on tient compte des delais limites et du financement modeste
lies A ce projet. Le modele C /E n’a cependant pas fourni des
réponses- -quantitatives aux questions détaillees, mais il a
n&anmoins;.‘permis de procurer un mécanisme de consensus entre les
organismes sur le plan des variables importantes a utiliser, en
plus de fournir un cadre servant h cerner les effets eventuels,
découlant de la circulation des chalutiers, sur les ressources
fauniques et les poissons.

Feuillus des basses terres

L'étude de cas sur les feuillus des basses t e r r e s  (FBT) a ét&
realisee gr^ace aux ateliers de modélisation du NEC par le
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truchement d'un accord inter-organisme passe entre le FWS et
l'EPA, A l'origine, cette étude visait l'Établissement  de
politiques par les organismes, et non l'élaboration de processus
d'SC ou l'evaluation des IC. Toutefois, en cours de route, un
membre,de l'êquipe de projet du NEC du FWS sur les XC s'est vu
engagé dans le projet et, d&s lors, l'&valuation des IC a rev8tu
une importance capitale tout au long de l'&tude. Une réunion
portant sur l'Établissement  de la portée, jumel&e A trois
ateliers, a &té gér&e A l'aide d‘un processus modifie
d'évaluation et de gestion adaptatives de l'environnement (EGAE)
(Holling et al., 1978a,b), f)ucun modèle de simulation n'a et&
élabor&, toutefois, la m&thode gentirale EGAE, mise au point en
atelier, a et& utilisée dans le but d'elaborer  des modeles
descriptifs et une compilation des donnkes relativement aux
fonctions et aux attributs des feuillus des basses terres et aux
repercussions environnementales probables emanant des autres
projets en matière de FBT. .

Un sous-groupe, mis sur pied pour examiner les IC et las methodes
servant A les @valuer, a conclu que l'analyse pouss&e des
activités de développement propres a un site ne pouvait pas Ptre
réalisée avec efficacite dans la structure institutionnelle et
juridictionnelle actuelle. En outre, les mecanismes  visant CI
Etablir les objectifs écologiques pour détecter les effets
cumulatifs dans l'espace n'estaient Pas disponibles. Une
recommandation ressort de ces travaux : soit l'utilisation de
l'ecologie de paysage et de la biogéographie insulaire aux fins
de l'évaluation des IC (Gosselink et tee, 1987).

Dans le cadre de cette &tude de cas, les cléments influents de
1’EPCI et les organismes de mise en valeur des ressources ont fait
preuve d'une collaboration Mroite. Des representants des
organismes d'autorisation et des groupes de mise en valeur des
ressources participaient aux ateliers. Des &conomistes  ont
assisté a l'un des ateliers dans le but de favoriser une
collaboration interdisciplinaire pour évaluer, determiner  et
decrire les fonctions importantes regroupbes dans l'etude de cas
sur les feuillus des basses terres (Gosselink et Lee, 1987),
SrCice h cet te  t-tude sur l'&laboration d'un processus d'IC, il a
e-té possible de determiner que, bien que les objectifs
ecologiques  revêtent une importance capitale, ils ne sont souvent
pas disponibles a des échelles qui touchent les problemes d'IC.
La description de l'ecologie de paysage ainsi que la façon
qu'elle pourrait @tre Utilis&e au niveau de l'evaluation des IC
constitue un pas en avant important.

Les rivières Snohomish et Salmon

La Federal Energy Regulatory Commission (FERC) a proc&d& a deux
évaluations distinctes d'incidences cumulatives dans le cadre

d e s mesures réglementaires exigees par le NEPh dans le but
d'autoriser l'implantation de certains projets hydro-Electriques
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de petite envergure, Ces deux etudes se sont effectuées,-sur le
bassin de la riviere Snohomish dans l'État de Washington et sur
le bassin de la riviére Salmon en Idaho, ou de multiples projets
hydro-electriques  ont et& propos&s.

Les réunions visant A déterminer l a portée de chaque projet
faisaient suite au processus d'&tablissement  de la portée decrit
par le FERC dans son processus d'Bvaluation d'un groupe
d'incidences (PEGI), lequel comportait la tenue de plusieurs
reunions interactives entre les 'participants a l'étude et les
organismes féderaux e t d'état s'occupant des ressources
naturelles et ce, dans le but d'élaborer la Port&e de l'étude, de
recueillir des données et de juger des mhthodes d'&valuation.
L'évaluation d'incidences réelles a eté r&alis&e en utilisant une
variante de la m&thode Par matrices multiples (Bain et al.,
1985a,b,c),  mise au point par le Argonne National Laboratory
(ANL), organisme qui a participe A l't-tude, -'de concert avec le
FERC.

La methode matricielle a éte conçue pour regrouper les
incidences tirées de l'évaluation des effets d'un seul projet.
On a etabli  des ressources cibles, notamment les poissons ou les
espkes fauniques, et pour chacune d'entre elles, on a détermine
un certain nombre de composantes susceptibles de leur @tre
importantes, Dans le cas des etudes touchant les rivikes Salmon
et Snohomish, les répercussions de chaque projet sur chacune des
composantes liées A la ressource cible ont et& t-valuées d'apres
des criteres numeriques, Les @valuations propres a tous les
projets, en regard d'une seule composante de la ressource cible,
formaient un vecteur matriciel. Une matrice selon chaque projet
a des lors pris forme, dans laquelle on incluait des Çslements
indiquant si les incidences de chaque paire possible de projets
pouvaient avoir des interactions de nature non lin&aire. Cette
matrice a reçu le nom de matrice d'interactions, En multipliant
cette dernike par le vecteur relatif aux incidences des projets,
on obtenait une estimation des repercussions cumulatives de tous
les projets s u r une composante donn&e de la ressource. En
additionnant les incidences cumulatives touchant toutes les
composantes d'une seule ressource cible, on obtenait une
évaluation des incidences cumulatives de l'ensemble des projets
sur la ressource cible. Des effet5 sur l'kosystéme, tels la
relation aigle-saumon, s'inscrivaient dU niveau composante
«ressourcen de l'analyse, le saumon constituant une composante
"ressources de l'aigle.

CSprPs étude des incidences cumulatives de toutes les combinaisons
possibles de projets sur chaque ressource cible, les resultats
des evaluations  ont éte incorpork  au processus de prise de
dkisions. Puisque l'evaluation des effets cumulatifs atténue
les effets importants de projets distincts, on a souligné d'une
annotation les combinaisons de projets dans lesquelles les effets
d'un seul projet s'avéraient dcljh considérables, dans le but de
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lui por te r une attention particuliere, Aucun permis ne sera
délivré pour les combinaisons de projets specialement  annotees,
ou celles comportant un haut niveau d'effets cumulatifs sur une
ressource cible donnée. Ces études ont donne lieu a des
recommandations destinées aux commissaires de la FERC,  e t
proposant l'établissement d'autres scénarios d'approbation. Des
énoncés d'incidences environnementales (EIE) finals ont egalement
été soumis.

On espérait la collaboration des organismes s'occupant des
ressources naturelles dans le processus d'évaluation des effets
cumulatifs, mais on n'a gu&re obtenu les résultats escomptés.
Le processus d'approbation et d'établissement de la porte-e
n'allait generalement  pas dans le sens des preoccupations  des
organismes et des observations des études. Puisqu'on ne pouvait
obtenir de nouveaux. renseignements sur les projets, en raison des
limites de temps relatives a la prise de decision, les
incidences ont é t é  exprimges e n termes non quantitatifs.
Plusieurs organismes s'occupant des ressources ont trouvé cet
Btat de choses inacceptable. L'utilisation de criteres
d'evaluation s'est av&r& tres problématique et n'a satisfait ni
les organismes exigeant la quantification des incidences, ni ceux
s'opposant a cette m8me quantification. Bien que la FERC a
franchi une Sitape importante en adoptant une nouvelle orientation
en matiere de collaboration et d'&valuation des incidences
cumulatives, l'urgence et la visibilité de l'étude, ainsi que
l'importance de la ressource étudiee, ont rendu difficile la
collaboration et l'application des methodes.

Baie de Ghesapeake

Le bureau régional du Fish and Wildlife Service (FWS) des ÉCU.,
situe A Annapolis dans le Maryland, procede actuellement A une
évaluation des IC dans le cadre du programme de restauration de
la baie de Chesapeake. Ce qui a incite le FWS A entreprendre
ces travaux est la baisse constatée dans les populations de
sauvagine et de poissons de la baie.

Lin bon nombre d'organismes participent h ce projet. L’EPC1 y
tient un rQle primordial et oriente ses efforts sur la qualite de
l'eau de la baie. Le FWS se concentre davantage sur les
ressources vivantes au moyen du processus de rt-solution  des
problemes d'IC elaboré par le NEC d u FWS = Deux ateliers
conjoints ont &té tenus dans le but de définir les problèmes, de
determiner les relations de causes a effets importantes et
d'élaborer des plans d'action. La flore sous-marine constitue
l'une des principales variables actuellement abordées en tant que
conséquence des analyses de causalité, Les tentatives d'aborder
les IC A partir d’un &noncé genéral, comme la degradation ou la
qualite inacceptable de l'eau, se sont revélees insatisfaisantes
dans cette étude de cas. Mgme quand on a envisagé ces problémes
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plus étroitement au moyen d'une analyse de causes a effets, on
n'a gu&re n o t é  d e progres apparents quant aux populations
d'especes, aux habitats ou aux unités geographiques  pouvant 8tre
étudiés de façon probante. Lorsqu'on a abord& la question de la
restauration de la baie en termes d'espkes d'animaux sauvages et
d'habitats, les causes et les conséquences ont permis de relever
plus rapidement des problémes precis et d'apporter des mesures
correctives.

Six organismes oeuvrant au programme de restauration de la baie,
n'ont pas encore accepte la methode du NEC. On peut attribuer
ce fait au manque de participation des autres organismes dans la
conception de la methode d'évaluation d'IC. Les autres
organismes et institutions ont des objectifs et des mandats qui
leur sont propres; et tant qu'une &Valuation des IC n'ira pas
dans le sens de leurs besoins respectifs, il est peu probable
qu'ils utilisent ce genre d'évaluation. L e s organismes, y
compris le FWS, hésitent A adopter les procedés relatifs aux IC
en raison des incertitudes associees aux conséquences anterieures
d'Établissement des methodes et des décisions, d'un manque de
confiance dans les methodes utilisees et de l'acceptation des
résultats lies aux évaluations d'IC par le Congres ou autres
corps politiques.

Baie de Mobile

De multiples répercussions sur la faune se produisent h de
grandes échelles 5patiales et temporelles dans la baie de
Mobile, en Alabama. A titre d'exemple, un chenal d'une
profondeur de 40 pieds et d'une largeur de 400 pieds requiert
actuellement des travaux de dragage, et ses dimensions pourraient
eventuellement être portees A 50 pieds par 550 pieds. Advenant
les travaux d'expansion, l'équipement de dragage occupera une
partie de la baie. La contamination chimique, et l'exploitation
de la baie aux fins industrielles et urbaines, continuent
d'ajouter au deperissement  des habitats aquatiques et fauniques
et concourent A diminuer leurs populations respectives. L'étude
des incidences cumulatives sur la baie de Mobile, mise en oeuvre
par le NEC du FWS, avait pour objet principal d'ameliorer  les
élements de documentation se rapportant A ces repercussions
continues sur la faune, au moyen d'analyses de tendances et de
procédes d'evaluation plus poussés. L e s objectifs
institutionnels et les juridictions bien établis en matiere de
protection des habitats naturels font presentement  defaut dans le
cas de la baie de Mobile, E n second lieu, cette étude devait
servir a la mise sur pied d'une tribune ou pourraient s'articuler
les objectifs relatifs h la baie et ou l'on pourrait leur donner
un suivi. Un programme de recherche menant A des décisions
d'ordre pragmatique a egalement été considére comme etant une
necessité. La réalisation de ces deux objectifs pourrait bien
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donner forme A un plan global d'assainissement des ressources
dans la région de la baie-

Le NEC du FWS a tenu une reunion sur l'établissement de la portee
ainsi qu'un atelier portant sur les causes et les effets. Le
modele de causalité @labo& lors de cet atelier considère
surtout les changements relatifs a la configuration de la baie,
la turbidité de l'eau, les contaminants et la réduction de la
végétation sous-marine comme étant les principaux problémes
touchant les poissons et les ressources fauniques- On en est
presentement a établir des données pour Pr&iser le modéle de
causalité de façon plus quantitative. Les ateliers subsequents
avaient pour objet l'amélioration des modèles de causalité et la
coopération entre organismes. On en a conclu jusqu'ici qu'il
faut reconnaître la necessite d'adopter de nouvelles attitudes en
matiére d'IC, lesquelles sont difficiles a acquerir et a
maintenir. De longues debats, parfois inutiles, sont source de - ’
frustrations. Ils peuvent pourtant s'avérer necessaires  dans
l'apprentissage des methodes flexibles de résolution des
problemes visant A Etudier des problèmes complexes. Le manque de
données sur le sujet persistera vraisemblablement et les
méthodes analytiques sont limitees e n raison du peu de
renseignements disponibles. La collaboration avec les autres
organisations et organismes est impérative, mais le manque de
directions preétablies et l'incertitude perçue chez les personnes
qui tentent de donner des directives sur les procÉ?dés
d'évaluation des IC peuvent nuire A la participation generale et
engagee des autres parties interessées. Un engagement plus
profond de la part des organisations interessees dans le
processus d'evaluation  des IC s'avère nécessaire,

&tude économique des activites recréatives effectuee sur la
partie supérieure du Mississippi

La Upper Mississippi River Basin Commission (UMRBC) englobe cinq
&tats et plusieurs agences féderales. Cette commission a
recommande au Congres la tenue d'une etude économique sur les
activites récreatives (EEAR) dans le but de mesurer la valeur
(avantages sur le plan économique) et les répercussions
economiques des activités récreatives  sur la partie superieure du
Mississippi. Tout un passé d'interactions entre les
organisations intéress&es a jet& les bases d'une organisme
solide, comme le UMRBC et la Upper Mississippi River
Conservation Committee (UMRCC). Cette derniere ainsi que les
cinq &tats engages preferent de beaucoup faire ressortir les
cléments de 1'EEAR établis par le Congrès. Cependant, l'étude
traditionnelle coûts/avantages  des IC ne souligne pas vraiment
ces répercussions et, de plus, une polémique avait prealablement
&mergG sur la façon de diriger 1'EEAR. Le NEC du FWS a souscrit
a une entente de coopération avec le ACE (St. Paul District) dans
le but d'élaborer un plan d’etudes (PE) aux fins de 1'EEAR.  E n
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raison des facteurs evidents d'IC liés A l'utilisation de la
partie superieure du fleuve Mississippi, on a rattache
l'élaboration de ce plan a la question des IC. Par  exemp le ,
l'amhnagement d'installations recreatives, comme des quais et des
rampes d'acck pour bateaux, pourraient porter atteinte aux
poissons et aux ressources fauniques ainsi qu'a l'économie locale
et régionale. D'autres formes d'utilisation du fleuve, dont
l'augmentation de la circulation maritime des chalands,
cons&cutive a l'agrandissement des écluses et au creusage des
chenaux, entraîneraient également des repercussions de natbqre
économique et écologique. Les incidences de tels amenagewents
pourraient s'accumuler soit de façon simplement additive, soit de
façon hau temen t interactive (synei-qique),  et ce sur un grand
nombre de cheminements bioiagiques ou institutionnels.

Un atelier cr;njoint a été tenu par le groupe d'étude d’ IC du NEC
du FUS. D e s  economistes, des administrateurs, des ecologistes et
des planificateurs récréatifs representant différents organismes
d'État, fedéraux o u régionaux ont convenu de l'importance
relative de l'analyse des r&percussions  et des avantages
économiques. De plus, ils ont fait des recommandations precises
quant au choix d'autres méthodes d'analyse &conomique et de
bases de données a utiliser lors de 1 ‘EEAR- Les resultats de
cette réunion se sont traduits par un plan d'etude  (PE) qui a
fait l'unanimité au sein des parties interessées et que l'on a
par conséquent commencé h mettre en oeuvre. Ld raison de ce
succès provient du fait que des bases de départ communes avaient
préalablement et& jetées par la loi du Congrés exigeant la tenue _
d'une EEAR; les personnes compétentes ont participe aux ateliers,
soit des specialistes  de differentes disciplines (économis'tes,
planificateurs recréatifs et ecologistes) qui etaient en mesure
de resoudre les différences de points de vue ou les
interprétations erronées; l'atelier s'orientait s u r une
articulation claire et objective des questions traitees et sur la
recherche d'un consensus,

Cette etude de cas constitue aussi u n bon exemple de la
collaboration necessaire entre les differents élements
fonctionnels d ’ un m8me organisme. Par exemple, des activites
fluviales qui rehaussent les valeurs rkréatives peuvent
également servir a l'amelioration generale des ressources
naturelles, mais quelques-unes d'entre elles ne sont pas sans
porter atteinte A l'amélioration et la prkervation de certaines
espèces prticiseç de poissons ou d'animaux sauvages. De façon
plus positive, cependant, on est aussi arrivé à la conclusion que
les activites d'organismes traditionnellement dX&S sur le
develappement pouvaient 8tre entreprises de manière A instaurer
des ressources récréatives et A ameliorer les conditions de la
faune, cela tout en augmentant la circulation des chalands. Ce
cas revèle que l'analyse économique n'est pas nécessairement
toujours hostile aux objectifs écologiques et, qu’en fait, elle
peut parfais justifier les objectifs visant l'amélioration des
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ressources naturelles. Parallelement, il souléve la question qui
veut que l'accumulation ne se fait pas seulement au niveau des
incidences ecologiques mais aussi au niveau des engagements
économiques et sociaux touchant les mesures et les politiques de
rechange . Ces facteurs non écologiques joueront parfois un rôle
important dans les processus d'&valuation des incidences
cumulatives.

&Valuation des risques écoloqiques

Le projet d'evaluation  des risques kologiques (ERE) constitue u n
accord entre les organismes que sont le NEC du FWS et le Office
of Toxic Substances (OTS) de l'Environmental Protection Agency
(EPA)  - L’EPA constitue le principal bailleur de fonds du projet
et l'oriente de façon d Elaborer des methodes pragmatiques visant
l'examen de nouveaux composés chimiques d&t on a proposé la
production et l'utilisation. L'interBt  d u F W S  A ce n i v e a u
provient en grande partie de plusieurs @tudes d'IC, lesquelles

l'établissement des seuilspreconisent environnementaux ou
biologiques avant de s'attaquer aux problemes d'IC. Cela rev@t
une importance particuliere quand il n'existe aucune autorité
definie en matiére de réglementation ou aucun objectif social a
l'echelle  ou s e produisent de skieuses IC, Dans ces cas
precis, 1'ERE peut servir A @valuer l a probabilite que des
ressources cibles donnees se détériorent, au-delA d'un certain
niveau, par suite des activites propos&es, Des rajustements
entre les avantages du projet et la probabilit&  de consequences
néfastes sur l'environnement peuvent dès lors se debattre plus
equitablement. Lorsque les objectifs sont détermink, mais non
les fonctions dose-réaction, I'ERE peut @tre Utilis&e pour
évaluer la probabilite que le but vise soit kart& comme
conséquence des activités proposées.

Un colloque SU~ 1'ERE a eu lieu en novembre 1986 afin d'élaborer
des méthodes d'ERE pour I'OTS. Les ressources cibles des
processus de reglementation représentent normalement des
carnivores éleves dans la pyramide ou des espkes économiquement
importantes. Cependant, nombre de cons&quences li&es A la mise
en valeur des ressources ou aux activités de production chimique
adviennent A un niveau beaucoup moins &leve de la pyramide
alimentaire. Le colloque avait pour principal objet
l'intégration de modeles destinés a expliquer les relations de
causalit& a plusieurs niveaux biologiques. Trois modéles
informatisk ont et& reliés entre eux pour évaluer la
probabilite que la population d'une espece donnee diminue au-del&
d'un certain niveau cible, Par suite d'exposition A des
concentrations variée5 de composés chimiques. On a également
élaboré un procede u n i q u e , nommé procedé de risque optionnel
(PRO) dans le but d'aider les décideurs A déterminer quelles
substances chimiques devraient faire l'objet d'une &tude plus
approfondie. La cooperation entre le FWS et 1'EPA s'est r&elee
positive dans le cadre de ce projet; et m@me l'industrie de
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produits chimiques réglementee a participe du colloque.
L'interaction la plus fructueuse, cependant, est celle qui a eu
lieu entre les spécialistes de la r&glementation de 1'OTS et les
autres scientifiques; les premiers ont assure la nature
pragmatique des recommandations du colloque tandis que le groupe
de scientifiques a utilise des modeles informatises afin d'en
arriver a de meilleures décisions en matiére de réglementation
prises par 1'OTS. On a aussi elabore un paradigme conceptuel qui
permettra d'amaliorer les modeles Gcologiques  et les systèmes
soutenant les décisions qui étaient disponibles lors du colloque,
Un atelier, A titre de suivi, a et& tenu pour incorporés les
resultats de la recherche recommandee A ceux des efforts
parachevés depuis la fin du colloque. Les proc&dés de risque
optionnels ont @té améliores lors d'une réunion subsequente.

Le plus grand apport de ce projet d’ERE sur le plan de
l'évaluation des IC a et& l'&laboration d'une methode servant à
déterminer les seuils et a observer de quelle façon les
conséquences des perturbations se rapprochent de ces seuils.
La mise au point, lors du projet, de techniques graphiques
simplifiées pourra également servir h &tablir des rajustements et
des compromis en matigre d'évaluation des IC. Ce projet
demontrait egalement que la méthode conjointe de resolution des
problèmes utilisée pour élaborer un processus d'IC donne certains
résultats positifs dans l'elaboration de méthodes d'&valuation
des risques écologiques.

Projets du Fish and Wildlife Service en Maska portant sur les IC

Le Fish and Wildlife Service des I&-U. s'emploie actuellement A
mettre au point un guide servant a prevoir et évaluer les
incidences des projets d'exploitation du petrole et du gaz
naturel sur la pente continentale de la côte septentrionale de
l'Alaska. Une évaluation des IC a été r-éalisée dans le cadre de
ce projet, On a découvert que la mauvaise coordination et la
planification déficientes entre les entrepreneurs jumel&es a un
manque de directives de la part des organismes d'État et féderaux
ont rendu difficile l'évaluation des IC. Le manuel révéle que
des incidences secondaires de nature physique, comme l'indique
l'accroissement des thermokarsts, se produisent actuellement A la
baie de Prudhoe. Ces incidences peuvent Btre associées aux
répercussions primaires directes decoulant de la construction de
routes, de rampes et de lieux d'accommodation. Cs cela s'ajoute
les incidences cumulatives qui touchent les oiseaux de rivage en
raison de l'exploitation du pétrole dans la baie de Prudhoe. On
a constaté que la densit+ de la population reproductrice des
oiseaux de rivage était touche-e par la quantité d'installations
servant h l'exploitation des champs petrolif&res,

L'exploitation du petrole devrait se poursuivre en Alaska et de
ce fait, le FWS pourra appliquer le processus des IC du NEC A ces
études de cas futures. Les cas liés a l'exploitation pétroliére

7-33



1,

1

1

a
Il

en Alaska constituent une 011casion  d'étudier les IC propres A un
type d'aménagement sur ~-\ne échelle spatiale bien définie et -sur
des p a i s s o n s  e t CIE-5 rE?SEiOur-ces faunique relativement ncrn
touchées. L'btude  de la baie de Frudhoe  a déj.A révélé comment on

peut aborder les effets çecondaires dans le cadre d ’ une
evaluatinn  des IC.

Les Grands Lacs

Approximativement la mc?itit- du charbon utilisé aux fins de
production d'électricité aux &.-IJ. est brC;lée  dans la région des
Grand5  Lacs et la moitié des sites d'enfouissement des déchets
toxiques identifiés a ce jour par le Superfund se situent dans

cette région, On croit que l'utilisation d'environ 900
substances chimiques et métaux lourds a txttralne  une réduction de
la population faunique. Une étude sur les IC, faisant suite au
projet du NEC, concerne un petit sousrensemble  de problémes
relatifs aux Grand Lacs, sur une échelle spatiale limitée. Une
premier-e réunion sur l'établissement. de la portée tenue par le
FWS a limite l'étude aux voies navigables des riviéres  St-Clair
et Detroit. On s'attend A ce que la portée  de ce travail soit
accrue si le premier projet abtient  du scrcc&s.

La plupart des ai-ganisme=;  s'occupant des populations de poissons
et des ressources fauniques du Michigan et de l'i-fntarin
participeront  A des réunions et des ateliers fu-ur3. Un systéme
de renseignements géographiques (SRG) déja en place et appel&  le
Great l-akes  Information Management system (GLIMS), subira des
transformations pour- passer d'un processeur cent.-ai A un format
micro-informatique, On se servira également des donnèes du $333
et des autres renseignements accessibles provenant d'organismes
d'&tat, fédéraux ou régionaux. On tentera de parvenir A un
acccrrrd sur la réductirrn  de  l a population faunique  qui a été
constatée, sur le5 principaux cheminements de causalité de ces
réductions et sur les solutions possibles. Toutefois, aucune
tentative n'a été effectuée paur d+terminer les proportions
quantitatives ou les coefficients numériques des relations de
causalité,

Les mécanismes institutionnels de prise de décisions et de mise
en _wwvre de mesure semblent en place pcN_lr ban nombre de
problémes antérieurs relatifs 23~1~ Grands Lacs, et le consensus
auquel on est pa i. ,aenu lors de la t-ésalution conjointe  des
problémes pcburr-ait provoquer les changements nécessaires au
niveau des politiques de gesiirtn, d e mise en valeur et de
restauratiw~  des resçcwrces, L'étude des IC relative aux Grands
Lac5 peut Eontribuer  a la connaissance générale de l'evaluation
des IC, par l'examen de l'hypothése implicite selon laquerle  un
pas5é riche en problPmes c#mplexes  a contribué, gr-dce  h une
meilleure compréha-fzion  t echn ique , a l a c r é a t i o n  d ’ o r g a n i s m e s
capables  d e  p r e n d r e  d e s  dkisions d e  g r a n d e  p o r t é e  e t  ce3 d a n s  u n
laps de temps relativement restreint. L'examen de cette
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hypothése,  au moyen de l'étude des. IC des Grands Lacs, peut
servir h determiner quels sont les mecanismes de rajustement
nécessaires aux organismes lorsque ceux-ci doivent s'adapter aux
problgmes complexes qui débordent le cadre des comp&tences
institutionnelles communes- La recherche, le développement et
les politiques peuvent mettre 1 ‘accent s u r une meilleure
compréhension technique en supposant toutefois que des
rajustements institutionnels pertinents suivront. A l'intérieur
de ce scenario, on devrait realiser des études afin de mettre en
lumiére la façon dont progressent les moyens et les solutions des
organismes dans le cas des Grands Lacs, de maniere a ce que
cette experience puisse servir A la resolution d'autres problémes
de nature internationale ou entre &tats.

Si on ne parvient pas h trouver des mecanismes  institutionnels
pour E_tablir et implanter des solutions aux problhmes des XC
dans les Grands Lacs, la recherche et le developpement  devraient . '
se concentrer sur l'étude attentive des organismes et sur la
façon dont peuvent directement influer sur eux une plus grande
autorité et plus de responsabilites, en matiere de problèmes et
de solutions, qui débordent le cadre de la juridiction des
organismes actuels,

Glacier National Park

En 1980, on a releve cinquante-six cléments exterieurs  qui
menaçaient l'ecologie du Glacier National Park. Le North Fork
Fasin de la riviere Flathead a et& jugé particuliérement  sensible
aux activites extérieures d'utilisation des terres. Une
technique d'analyse des problemes, conçue d'après le processus
d’ IC du NEC, a servi h @valuer les effets cumulatifs d'activites
extérieures sur les ressources de la rggion du parc (Raley et
al- 3 1987).

Une analyse de causes A effets (C/E) a eté realisée dans le cadre
d'un atelier d'une duree de trois jours qui s'est tenu au Glacier
National Park. On a elabore un enonce des problèmes representant
les questions environnementales, determiné l a nature des
'relations de causalité, et defini les tsches A entreprendre pour
prévenir ou resoudre le problème. L'analyse C/E a permis aux
participants d'obtenir une vue d'ensemble de la situation, et les
modeles ont pu tenir compte d'un grand nombre de ressources et de
préoccupations. Les analystes du National Park Service (NPS) ont
accueilli favorablement cet état de choses, puisque le North
Fork Basin présentait des problèmes s'étendant a l'échelle de
l'écosysteme auxquels il fallait s'attaquer.

Le NPS a jugé l'analyse C/E pertinente et utile sur le plan d'une
analyse de problemes eventuels ou actuels, mais peut--stre un peu
trop dense pour une analyse a court terme des problémes aigus et
urgents. Lorsqu'un probléme necessite une action immediate,  il
est possible qu ’ on n'ait pas le temps de faire appel aux
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spécialistes et d'organiser une réunion pour la résolution
conjointe des problémes.

L'étude du Glacier National Park fournit un exemple d'évaluation
des IC, lorsque les objectifs d'un organisme sont bien établis
par le truchement d'un plan de gestion et lorsque la juridiction
inhérente de l'organisme est accrue.

Les parcs nationaux en Alaska

Le, NPS élabore actuellement un processus d'evaluation des
incidences cumulatives liées A l'exploitation des gisements d'or
dans trois de ses territoires en Alaska. Ces processus d'IC sont *
requis pour soutenir les énonc&s d'incidences environnementales,
les plans de gestion des minerais et les plans directeurs
relatifs aux parcs. Le NPS s'emploie aux toutes'premiéres étapes
de l'élaboration d'un processus et il analyse en ce moment une
version modifi&e du processus relatif au CMA, Aucun indice ou
coefficient de pondération ne seraient attribues aux ressources
ou aux incidences et on ne tiendrait pas compte des interactions
evidentes prévalant entre les projets d'exploitation minieres.
Ce processus n'aborde pas les incidences a long terme excedant
les niveaux du GMA d'un projet distinct et, de ce fait, entrave
la quantification de l'accumulation des incidences negatives  -
depassant les seuils, Le processus relatif au CMA en est A ses
tous premiers stades d'&laboration et, en ce qui concerne ses
caractéristiques et sa mise en oeuvre3 les décisions demeurent en
suspend.

7..3.3 Des conclusions

Le Council on Environmental Quality (CEQ) des e.-U. inclut, de
façon explicite, dans sa politique de reglementation  de 1978, des
consid&rations sur les incidences cumulatives. Plusieurs
organismes federaux e t d'État ont entrepris des methodes
d'&valuation des IC et ont depuis réalisé des Etudes d e c a s  s u r
l e s  IC. Le Fish and Wildlife Service des &. -U. E_labore A
l'heure actuelle des procéd&s d'evaluation des incidences
environnementales cumulatives sur les poissons et les ressources
fauniques. Les scientifiques, les gestionnaires et les
responsables de l'établissement des politiques utilisent des
techniques conjointes de résolution des problèmes afin de
concevoir, elaborer e t mettre en oeuvre des processus
d'evaluation des IC. On a r&-alisé ou observe douze &tudes de cas
dans le cadre du projet du FWS relatif aux IC. Ces etudes
viennent confirmer certains facteurs, prévus dés le debut  d u
p r o j e t ,  e t elles ont servi a tirer de nouvelles conclusions sur
l'&valuation d'IC.
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1) Les incidences cumulatives sont hautement complexes et
variables. Les efforts d'évaluation doivent s'avérer
globaux et flexibles. C'est au moyen d'une methode
generale impliquant une résolution conjointe des
problèmes qu'on y parvient le mieux, et par laquelle
sont élabores de façon quelque Peu spontanée des
processus détailles pour résoudre des problémes précis
d'IC.

2) Les IC sont caracterisees par la complexite lorsque
les outils d'analyse et les pouvoirs des organismes
actuels ne correspondent pas aux echelles spatiales et
temporelles au sein desquelles s'accumulent de graves
incidences, Cela signifie qu'on devra recourir
fréquemment a plus d'une methode et plus d'un organisme
pour parvenir h des solutions viables. De nouveaux
liens entre les methodes en place et les organismes
existants s'averent nécessaires,

3) La collaboration a tous les echelons tout au long du
projet des IC, s'est revele le thtime central des
activites. La collaboration verticale au sein des
organisations, des disciplines et des organismes
s'avére nkessaire pour réaliser avec succes les
évaluations en matiPre d'IC, Une participation active
lors des phases de conception, d'elaboration et de
réalisation sur le .plan d e s kaluations des IC
particulières a donne de meilleurs resultats,  accél&re
l'adoption d'une technologie et forme les experts A
travailler conjointement h des problèmes complexes.

4) Dans bon nombre de milieux bureaucratiques, on parvient
difficilement a obtenir la collaboration recherchee, et
celle-ci demeure fragile, L'autonomie substantielle a
partir d'une gestion de ligne organisationnelle peut
s'averer necessaire et une Etroite collaboration entre
les membres importants du groupe est essentielle, Des
changements au sein du personnel directeur et des
gestionnaires peuvent compromettre ces attributs
essentiels car les engagements precedents deviennent
moins certains, la compréhension de la strategie
d'elaboration  du processus s'affaiblit et les luttes
habituelles de pouvoir bureaucratiques s'accroissent.
Lorsque des projets d'amenagement  A risque @levé, dont
les avantages éventuels sont également éleves, sont
entrepris, les organismes qui parrainent ces projets
doivent opter pour un financement stable et compter
sur un engagement au niveau de la direction pour une
durée de . trois A cinq ans. L'engagement des
administrateurs cadres, et des utilisateurs
opérationnels doit Ptre fermement etabli, non pas dans
le but de faire planer la menace implicite d'un retrait
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du soutien et de l'engagement advenant l'insatisfaction
temporaire de 1 'un OU l'autre groupe au niveau de leurs
visées3 mais plutst pour la très valable raison que de
nouveaux processus globaux ne peuvent Gtre élaborés
sans cet engagement.



Tableau 7 .1 Problémes  des  e f fe ts  cumula t i f s  (*)
au Canada par rhgion

R é g i o n s

Probleres  I’EC Atlantique Wbec Ontario Prairies Colombie- T, N.-O,
Brit, et Yukon

1.

2,

3,

4,

5,

6,

7,

fIa,

8b.

9,

Transport sur de longues distances de
polluants atrosph&riques  et
acidification de l’écosyst&re

QualitC  de 1’atrorphCre  urbaine et
saturation du bassin d’air

Accumulation des substances persistantes
ou bioaccurul&es

Hodif ications cliratiques

Occupation du sol et des eaux par des
constructions humaines

AliCnation  de l’habitat (aquatique et
territoriale)

Fragmentation de l’habitat (aquatique et
territoriale) -

Dirirution des sols en qualité

Dirinution des sols en quantite

Utilisation de substances chimiques en
agriculture, en sylviculture et en
horticul turc

10al RCduction  de 1 ‘approvisionnerrnt  en eau
souterraine

10bl Contarination de l’eau souterraine

11, Auqrentation de r&dirents, de produits
chimiques et saturation thermique des
habitats aquatiques et marins

t t t

12; Rythme accMr6 d’exploitation des
ressources renouvelables

I

13, Stockage il long terre et enfouisseaent
de dbchets  toxiques

.

t t t

t $

a t

t $

t t t

t t t

t t t

8 ,

a

8 4

:

$ t

t t t t



14, Activitk  et développements entraînant t ? ? ? ?
d e s  e f f e t s  canchtoghes  et tkatogknes

15, Perte de la diversitl  biologique a t ‘t

lb. Changement des régimes hydroloqiques
des principaux estuaires et des
principales rivikes,

$ 4 t 8 t



Tab leau  7,2 ikcosystémes  a t t e i n t s  p a r  l e s  e f f e t s  c u m u l a t i f s  (*)

HXISYSTEHES  ATTEINTS

Eaux douces Hatins

PtobMes  I’ECf
AtrosphCreTertestre taux Terres tstuaires Haute

souterraines superficielles humides et cates lier

1, Transport sur de Ion-  t

?
ues distances de pol-
uan ts atros  hdriques

et aeidificat on dee
1 ‘C~OS stbre

2, Qualit  de l’air etr; t
saturation des bassins
rtrrosphériques  en

i milieu rural et urbain
3, Accuruletion des sub-

3 stances persistantes et
.i bio-aecuru 1 Ces
t 4 ,  Hodifications  clirati-  I

5, 8:::pation  de la terre
et de l’eau par des
constructions humaines

- 6, Aliinrtion  de l’habitat
7, Fragmentation de

3 1’ habitat
8a, Perte du sol en qualit

; 8b.  P;;:;i:; sol en

9, !f fets provoquas par
; . l’utilisation de

substances chimiques en
3 agriculture sylvicul:

turc et horiicul  turc
- lOaA6duction des rCserves

d’eaux souterraines
i lOb.Contamination  de la

11,

12.

13,

14,

a 15,

lb,

17,
I

!:$:n!f%%: sidi-
rents, de produits
chirlques  et saturation
thermique des habitats
aquatiques et rarins
Rythme accCMrC
d exploitation des
ressources renouvelr-

¶ 1

$ ?

t t t

?

t

t

$ t

8 t ,
t $

t
1

t t

1 t

t

t

t t

t t

t

t t t

des
Stockage 4 long terme
t enfouissement de

ts toxiques
lites  et dCveloppe-  t

entraînant des
,s cancériq&nes  et
0 Ines

1 3e la diversite
Igique
,errent des régires
Ilogi ues des
Ires/ 9 leuves et
ires irportan  ts

1 de l’bquilibre  de
syst8re

lent
!ffe

ii;:
ii01
:han
lydr
wi
stu
‘ert
'éC



Tableau 7,3

_. Otqanirre

Engagerent des organismes fedéraux  arbricains  en ratibre
d’Cvaluationr  des incidences cumulatives (IC)

Principales
méthodes

: Bonnevil  le Paner
. Adrnin.

USDE  -

Ana 1 yscs des
habitats,
peuplerents de
paissons,
~conorie,
hydrologie

Arry corps
: Enginecrr

USDOD
‘R

-:

5 Environrental
Protection

? A q e n c y

._ Federal  Enerqy
f Regulatory
1 Comm  USDE

USDA

t. .l

Forest
Service

: USFS

Analyse qCnCrale
d’ IC incluant
1 ‘examen des
intCrBts  publics

1) Bioq&oqra-
phie insulaire
CIEAH

2) tvaluation
con jointe du
risque
Ccologique

Processus
d’&aluation  d’un
groupe
d’ incidences

Cadre du
processus gMra1

National Park
. Service

USDI

1) ROsolution  des
problbms  d’ IC

2) Chrnqwtn  t
1, moins

acceptable

Fish and Wildlife
: Serv,  USDI

Processus qén&al
de solutions aux
IC

Etudes de cas ou
processus

Drainage de la
rivibre  Swan
Projet hydro-
Clectrique du
I!on tana

tbauche  du ranuel
de nlthodologie
I’IC

1) Feuillus des
basses terres

2) élaboration du
processus

3) Terrains
rar&ageux
d’ eau douce

Projet hydro-
Clectrique sur la
Sal@on  River et
la Snohorish
River

Lignes
directrices
gMrales

1) Glacier
National Park

2) Denali et
autres parcs

3) Cllaska‘
National Park

1) Chesapeake Bay
2) Hobile  Bay
3) Grands Lacs,

UtlR

41 Upper
lississippi

Sources

Leathe qt al.,
1983

Dames  et Hoore,
Inc., 1981

1) 6osselink
et Lee, 1986

2)  Preston et
B e d f o r d ,  1 8 8 7

1) Bain Pt al_. ,
1985a,b,c

2) U#S,  FERC
EIS., 1987

1) USDA,  1981
2) USDA, 1984,a,b
3) Salnasser et

Samson ,  1985

Raley et al,,
1987

1) Yilliarson &
1 9 8 6al.,
2) Amour et al.,

1984



Tableau 7.4 Mgthode conjointe de résolution de probleme (MCRP)
(R. Johnson, commentaires personnels, FWS, Fort
Collins, Colorado)

1)

2)

3)

4)

5)

Determiner le problème :
O Mener un atelier MCRP pour :

- déterminer le probleme
- etablir les causes et les effets préliminaires
- delimiter le temps, l'espace et les concepts
- regrouper les entités legislatives, institutionnelles et

de réglementation (ELIR)

Élaborer une hypothese conceptuelle :
O Determiner la classification d'IC
O Determiner les méthodes et les modèles
0 Mener un atelier MCRP pour :

- parachever la comprehension  des causes/effets
- concevoir une analyse empirique
- répartir les travaux

Analyser le probleme (vérifier les hypothèses) :
0 Reviser la documentation et recueillir des données

- inventaire, statut et tendances lies aux ressources
- facteurs ELIR et socio-économiques

O Construire et mettre en oeuvre des modèles et des methodes

Faire connaître les resultats et les conclusions :
@ Faire connaître les resultats de l'analyse empirique
O Regrouper et prédire les consequences  pour les :

- objectif de gestion environnemental
- repercussions  des politiques ELIR et socio-economiques

Apporter des recommandations et reviser le processus :
&Valuer l'etude et les resultats
Recommander l'utilisation des resultats de l'etude
Recommander les travaux futurs
- methodes techniques
- facteurs ELIR et socio-economiques
Concevoir un systeme de surveillance et d'evaluation  des
r&troactions



Tableau 7.5 ttudes de cas ou projets auxquels l’Équipe
affectCe  au projet sur les incidences curulatives
du UA,  Fish  and Wildlife Service/National  Ecology
tenter  a participC  ou qu’elle a exarinl,

8tudes  de cas et projets

Projet d’ IC du FWNEC

Rivieres  Ohio, Tennessee
et Curberland

Feuillus des basses
terres

Riv&e Snohorish

RiviCre  Salron

Baie Chesapeake

Baie Hobile

Upper Hississippi  River

Projet ecologique  a
risque

Type et objet

élaboration du processus

Circulation des
chalands

Politique de
rbglerentation
elaboration  du
processus

Centrale hydraulique de
basse chute et
élaboration du
processus

Centrale hydraulique
de basse chute et
Claboration du
processus

Plan de restauration de
la baie

Restauration de la Baie

Plan d’activités de
plaisance
circulation des
chalands

elaboration du
processus
seuils et progres vers
un seuil de tolerance
acceptable

Juridiction
institutionnelle

FWS
autres organisees
science

rc :
FM, Ctats  et autres
organisres

EPA I -
IC, FUS, états et
autres organismes

FERC
FUS,  NHFS, Tribus,
etats  et autre

FERC :
FUS, NlfFS,  Tribus,
atat et autres

EPA - FWS
organismes d’État,
federaux  et prives

IC : FUS
btats,  local

IC : FWS
IJHR Basin Co~r., y
compris les organismes
fédéraux et de l’ttat

EPA  : F U S
universités

tlethode  d’établissement
de la pottee

- Processus d’ IC
- Causelef  f et
- technique norinalc de

groupe

- Causelef fet

- Anion  de
l’etablisserent  de la
portée de 1’EGAE

- PEU du FERC

- PEGI du FERC

- processus d’ IC
- caure/effet
- technique nominale de

groupe

- causeleffet

- ateliers conjoints

- reunions inter-
organismes et
colloques conjoints



Brands  Lacs - projet et planification
internationaux en
ratiére  d e  r e s s o u r c e s

Glacier Park - stratbgie  d ’ e n s e r b l e  d u

p a r c

N o r t h  Hope  A l a s k a - projet Cnerghtique
- réglementation

Parcs nationaux, Alaska - exploitation des
placers

- elaboration  d u

p r o c e s s u s

- FUS - processus d’ IC
- com de coord,  du 6LS

incluse

- N P S

- FWS

- autres organismes

-- FYS : USDI
- Qtat de 1 ‘Alaska
- soci4tés  phroliéres
- le public

- NPS : EPA

- FUS,  C t a t  d e  1’Maska

- rhnions  intar-
organisme
- cause/effet

- rhnions  et
c o r r e s p o n d a n c e  i n t e r -

organirrr

.

i:.
I



SECTION 8



8 . 0 Annexe sur les méthodes d'EEC

8.1 Liste annotée des méthodes d'EEC possibles

Les parties suivantes comportent : (1) une description sommaire
de neuf methodes d'évaluation des incidences environnementales,
(2) des observations sur l'utilité possible de chaque methode
d'évaluation des effets cumulatifs (E=)s et (3) les grandes
lignes conceptuelles des principales étapes en cause quant A
l'utilisation de la methode appropriee pour proceder à une EEC.

Parmi les neuf techniques d'evaluation des incidences
environnementales, les huit premier-es ont et& déterminees  par
Shopley et Fuggle (1984). Les neufs methodes analytiques sont :

1) ad hoc,

2) les listes de vérification,

1.

3) les matrices,

4)

5)

les réseaux,

la cartographie et les superpositions,

6) la modélisation,

7)

8)

les méthodes de pondération et d'evaluation,

les procédures adaptatives, et

9p
9) la théorie biogeographique.

Cld hoc

Survol

Dans cette catégorie, la methode ad hoc se rapporte aux méthodes
qui reposent principalement sur une opinion bien f Ond&e et e l l e
n'aborde pas le problème en prevision d'une analyse systémique.
Cette catégorie comporte des lignes directrices quant aux
incidences possibles sans toutefois recommander des moyens
concrets en vue de leur évaluation. Un autre type d'analyse fi
hoc, le jugement «essentiellement fonde» sur l'expert, est
caractérisé par un processus d'évaluation qui ne peut 8tre copié.
Toutes les conclusions de l'expert sont f Ond&es .sur une
combinaison unique d'expérience, de format ion et Fintuition.
Pour certaines kaluations,  il s'agit dcp la seule methode requise
ou possible., En revanche, Iorsque des methodes scientifiques
peuvent s'appliquer, on ne peut s'en remettre uniquement aux
méthc,ies ad hoc.
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Révision detaillée

Rt-gle génerale, les méthodes ad hoc ne s'appliquent qu'au sein de
leurs organismes respectifs, et bon nombre d'autres méthodes
d'évaluation des incidences environnementales ont @té elaborées
en raison de l'insatisfaction résultant de ces methodes. Puisque
les méthodes ad hoc sont jugées inadequates pour la plupart des
evaluations  environnementales, il y a lieu de croire qu'elles ne
seront Pas appliquées 43UX difficultes complexes entourant
l'évaluation des incidences cumulatives, Par contre, elles
peuvent se révéler utiles sur le plan de la structure de
l'information avant que d'autres méthodes ne soient utilisées.

Des methodes ad hoc ont été utilisées pour @valuer des projets
énergétiques en Californie, au Colorado et au Maryland ainsi que
pour l'exploitation du pétrole et du gaz naturel au large des
côtes. &tant donné la grande diversité entourant les étapes
liees à ces methodes, il n'a pas et& juge pertinent de tirer les
grandes lignes des principales étapes.

2. Listes de vhrification

Survol

Rar listes de verification, on entend des listes standard
d'incidences possibles associées A un type particulier de projet.
L'objet premier de ces listes de vérification réside dans la
structuration de l'information et dans la nécessite de s'assurer
qu'aucune incidence possible n'est ignorée- Dans un sens, les
listes de verification constituent une version plus formelle des
méthodes ad hoc du fait que les regions précises des incidences
sont enumérees et que des directives sont fournies quant a la
determination  et A l'évaluation de ces incidences. Les listes de
verification plus elaborees (Ganter, 1977) comprennent des listes
de verification de l'échelle, dont les incidences énumirées sont
répertoriées selon leur ampleur ou leur gravite, et des listes de
vérifications des échelles et des pondérations. Ces derniéres
servent A pondérer de nombreux parametres environnementaux en
utilisant le jugement de l'expert, puis un indice est calcule et
comparé a ceux des projets de rechange (Stover, 1972).

Westman (1985) dresse la liste de certains problémes propres aux
listes de verification lorsqu'elles sont utilisées comme methode
d'évaluation des incidences : (11 elles sont de nature trop
générale ou incomplétes; (2) elles ne temoignent pas des
interactions entre les effets; (3) le nombre de categories
devant Gtre révisées est parfois considérable, ce qui entrave en
quelque sorte l'&valuation des incidences les plus importantes;
et (4) la determination  des effets est de nature qualitative et
subjective, Ces listes de vérifications ne servent nullement A
évaluer les incidences. &tant donné les restrictions sur le
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plan de l'evaluation environnementale, les listes de vérification
ne sont pas d'une grande efficacite au niveau de l'evaluation des
incidences cumulatives.

Révision détaill&e

Dans la plupart des cas, les methodes de listes de verification
ont peu A offrir sur le plan de l'évaluation des incidences
cumulatives; toutefois, elles se rh&lent utiles au niveau de la
structuration de l'information avant l'application d'autres
methodes.

3. Cartographie et superpositions

Survol

Shopley et Fuggle (1904) attribuent a McHarg (1969) l'&laboration
originelle des superpositions de cartes, bien que cette méthode
ait aussi et& largement utilisee par d'autres (Lewis, 1976), Une
superposition est basee sur une 5erie de cartes transparentes,
chacune d'entre elles reprkentant la repartition spatiale d'un
paramètre environnemental, comme la prédisposition A l'erosion.
La superposition constitue le moyen le plus rapide de de-terminer
les zones qui comportent toutes un ensemble donné de variables.
Dans le but d'examiner le degr& des incidences rattachées, tout
choix de projet peut Gtre situé sur la carte finale. La valeur
de l'analyse repose sur le type et le nombre de paramPtres
choisis,

Sur le plan de Yévaluation des incidences cumulatives, ces
méthodes sont utilisees d'au moins deux façons. L'une des
façons consiste h comparer les cartes d'avant et d'aprt-s afin
d'obtenir une évaluation visuelle des changements qui se sont
effectuk au niveau du paysage- Pour l'autre façon, il s'agit de
combiner la cartographie A une analyse des r-égions propices aux
effets cumulatifs ou h la capacité de tolerance ecologique. Pour
cette derniére façon, les contraintes liées au niveau de
développement sont fixées en fonction des limites determinees  par
l'emplacement des régions propices aux effets cumulatifs et par
les évaluations de la capacitE_ de tolérance. Ces méthodes sont
axées sur l'aspect spatial et permettent, de ce fait, de bien
determiner ce facteur au niveau des incidences cumulatives.

Les limites des méthodes de cartographie et de superpositions
proviennent du manque de comprehension  causale des cheminements
des incidences et de l'incapacité de prédire concretement  les
effets sur les populations. En outre, ces méthodes ne permettent
pas de composer avec un grand nombre de variables, sans compter
qu'elles ne peuvent pondérer, de façon différentielle,
l'importance relative des différentes variables. Par contre,
certaines versions perfectionnées permettent d'obtenir des
predictions quant A la perte d'habitat possible.
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Les syst&mes de renseignements géographiques (SPG) sont une
extension du concept de la cartographie et de la supèrposition
qui font appel h l'ordinateur. Les SRG peuvent également Gtre
liés h des modèles informatiques-

Rhvision détaillée

Nous avons procéde a l'&valuation de trois m@thodes portant sur
les techniques de cartographie et de superposi tien, 5ans tous
les cas, la technique de cartographie a etEs jumelée a d'autres
méthodes afin de déterminer la sensibilit&  environnementale ou la
capacité de tolérance propre a une zone spatiale donnee. a
partir de ces renseignements, nous avons  p u déterminer des
limites quant a l'envergure et au type du projet.

Pendant l'élaboration de l'analyse visant la délivrance d'un
permis gén&ral pour la basse partie de la rivière Colorado, le
US. Army Corps of Engineers du district de Los Angeles (1982) a
procédé A une cartographie en plus de répertorier les ressources
environnementales et culturelles associées a un certain nombre de
segments de la riviére, Les éléments examinh comportaient : la
qualit& de l'eau, les ressources biologiques aquatiques, les
ressaurces terrestres et marécageuses, l'utilisatian des terres,
les facteurs sacio-économiques et démographiques et la securité
du public et des activitk r&cr&atrives, Les regions proposees
quant A la délivrance d'un permis general sont delimitées en
fanction des relations calcule-es qui prévalent, A l'khelle de la
rivière, au niveau de la relation predisposition-incidences des
ressources,

Cette methode ne satisfait que partiellement aux crit&res de
définition du probl&me. L'élément negatif principal provient du
manque de donnees explicites lihes au facteur de cause a effet
des incidences cumulatives. Mgme si cette méthode n'est pas un
outil prévisionnel, ni m@me un outil pour aborder l'ensemble des
incidences cumulatives, elle permet toutefois d'étudier et de
définir les seuils associés au projet de développement dans
chaque segment de la rivière, L'elaboration d'un atlas
comportant des cartes sur les ressources environnementales et
culturelles et sur les regions où des projets de développement
s'effectuent facilite grandement la communication des résultats.
Selon le degre d e rfkolution requis, les renseignements
s'obtiennent assez aisément; toutefois, plus de données sur
certains segments de riviéres sont disponibles. S'il faut
praceder A une évaluation approfondie des ressources, au recourir
d un systéme de renseignements géographiques détaillé, cette
methode risque fart d'@tr-e caûteuse. Par ailleurs, les
organismes de réglementation qui participent normalement h la
révision des permis paurraient alleguer que la $&livrance  de
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permis généraux n'est Pas nécessairement gage de protection
contre les incidences cumulatives.

Winn et Barber (1985) ont examiné les incidences cumulatives sur
les grizzlis en reliant un modéle de simulation par ordinateur h
un systéme de renseignements géographiques. Ce dernier a permis
d'glaborer des cartes informatisges sur les habitats et les
concentrations de grizzlis. En superposant les projets de
construction de routes et de terrains de camping, les changements
du nombre d'habitats ont pu gtre calculés. Ces données ont par
la suite et& Utilis&es pour évaluer les incidences sur les
grizzlis. Bien que cette application soit simple, on peut lier
les techniques de cartographie aux techniques informatisées de
modelisation par simulation pour un grand nombre de cas.

Cette méthode a d'ailleurs servi a la gestion de l'habitat des
grizzlis dans plusieurs régions américaines gerées par le
gouvernement federal, y compris l'écosystéme du grand Yellowstone
et la Shoshone National Forest. Pour que cette methode soit
utilisée efficacement, il importe de recueillir des
renseignements géographiques detaillés sur la végétation et la
localisation propres aux activites des grizzlis ainsi que sur les
«coefficients de déplacement», Ce dernier facteur se référe au
degré Par lequel une activitts particulihre entraînera un
comportement d'évitement de la part des grizzlis,

Cette méthode ne repond que partiellement au critere de
definition des incidences cumulatives étant donne qu'elle ne
permet pas d'examiner de façon explicite le facteur de causalite
lié aux incidences cumulatives. Ceci est attribuable en partie A
la nature de l'application décrite. Cette methode en outre ne
constitue pas un outil d'evaluation. Par contre, les debats
entourant cette méthode et la proposition visant ci lier un
système de renseignements géographiques h une technique de
simulation Par ordinateur constituent des points interessants.
La communication des rgsultats s'effectue sans probléme.
Toutefois, cette methode peut s'av&rer coi‘iteuse si les besoins
informatiques du système de renseignements géographiques et des
modéles de simulation sont &levtls.

!

Dickert et Tuttle (1985) ont utilisé les renseignements
recueillis lors des &tudes effectuées sur le terrain pour
déterminer la pr&disposition a l'érosion et les effets relatifs
propres a la perturbation de differents types de terres. Ils
ont également pu fixer «un objectif de perturbation des terres»
afin d'évaluer les incidences cumulatives a Elkhorn Slough en
Californie. Les valeurs de l'objectif étaient fondees sur la
quantité de territoire disponible dans des zones de faible
erosion ou sur le maintien des taux de sédimentation pendant des
périodes A long terme moyennes. Les projets futurs seront
@valués en fonction de leur dérogation aux objectifs établis-
L'analyse qui soutient cette méthode comporte quatre composantes
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: l'évaluation hydrologique de l'écoulement et du transport de
sédiments, les Gvaluations sur le terrain de l'érosion et des
dépôts émanant de diverses utilisations des terres a l'échelle du
bassin, l'analyse photogramm&trique  des changements tout hant les
hautes terres et les terres humides sur une période de cinquante
ans, et l'évaluation de la perturbation du site résultant d'une
utilisation marquée des terres.

id méthode de Dickert et Tuttle est conçue pour aborder les
problémes d'effets cumulatifs des terres humides côtiéres, M8me
si cette étude de cas porte sur les travaux réalises a Elkhorn
Slough en Californie, les auteurs sont d'avis que cette methode
pourrait tout aussi bien s'appliquer aux problemes d'habitat
faunique, de transformation des terres a des fins agricoles, de
qualité visuelle et de risques geologiques, L'utilisation de
cette methode exige, d'une part, que les problémes d'effets
cumulatifs puissent être visualiç&s au moyen de photographies
aériennes et, d'autre part, que l'on puisse compter sur u n e
banque de donnees imposante,

Parmi les méthodes de cartographie, cette dernière semble mieux
d é f i n i r  l e facteur de causalité entourant les incidences
cumulatives; Par contre, les incidences biologiques sont peu
abordées. Elle permet d'examiner de façon explicite les seuils
en plus d'integrer les incidences selon une échelle spatio-
temporelle. La communication des résultats s'effectue
apparemment sans probleme, tout particulièrement grsce a
l'utilisation de photographies aeriennes. Il faut neanmoins
souligner que la prise de photographies aériennes en chronique
peut s'averer coûteuse, voire m@me impossible,

4. Matrices

Survol

Dans cette catégorie, nous nous penchons sur les matrices
d'interaction. Un exemple de cette methode, datant déjCI depuis
un certain temps9 est la matrice Leopold (Leopold et al., 1971).
Dans la matrice de Leopold, ainsi que dans ses variantes, les
rangées de la matrice correspondent aux activités de projet (par
exemple, la modification de l'écoulement) tandis que les colonnes
représentent les conditions environnementales (par exemple, la
temperature de l'eau). L'incidence associée h la range-e des
activités et a la colonne de la condition environnementale est
décrite selon son ampleur et son importance. La matrice de
Leopold représentait la Premiere tentative visant a relier, de
façon systématique, les activites de projet aux changements
s'operant dans les conditions environnementales.

Les matrices de type Leopold ont fait l'objet de critiques du
fait qu'elles ne servent uniquement qu'a la détermination des
interactions de premier ordre. Afin de corriger cette lacune, il
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a fallu élaborer une matrice d'interaction comportant plus de
composantes (Bisset, i980)= Cette methode préconise
l'élaboration d'une deuxi&me matrice qui tient compte des
incidences secondaires et d'ordre supérieur en determinant les-
liens existant entre les composantes environnementales.

La plupart des matrices ont Est& élaborées aux fins d'applications
particuliéres bien que la matrice Leopold soit en elle-m-i-me des
plus gén&rales. Au début d’un processus d'haluation,  on peut
construire une matrice d'interaction pour aborder un probléme
particulier d'effets cumulatifs. Dans une telle situation, cette
matrice constitue un outil utile pour déterminer les interactions
qui prévalent entre les activités de projet et les composantes
environnementales particulieres. Elle peut en outre servir A la
détermination des interactions entre les composantes
environnementales. Par contre, lorsqu'il s'agit de définir le ou
les problémes, les matrices tendent h trop simplifier les
cheminements propres aux incidences. De plus, elles ne
represen  tent pas de façon explicite les facteurs spatio-
temporels, pas plus quelles n'abordent de façon appropriee  les
incidences synergiques.

Par conséquent, en tant que moyen d'évaluation, les matrices ne
servent en fait qu'a fournir des prhdictions qualitatives de
l'incidence qu ’ une activitg particuliere peut exercer sur une
composante environnementale précise, Puisque deux interactions
activites-composantes sur une seule matrice ne peuvent Ptre
comparées avec précision, les tentatives visant A y intbgrer des
activités ou des composantes environnementales ne constituent pas
une mince t2che. Rt-gle genérale, seule la connaissance du
processus d'évaluation ou l'experience liée A des cas semblables
permet une utilisation facile de cette technique. En outre,
étant donne les dimensions m8me d'une matrice type, laquelle
couvre pratiquement toutes les activités de projet et les
composantes environnementales touchees, elle devient alors
encombrante. Par consequent, les matrices conviennent sans doute
mieux aux objectifs pour lesquels elles ont été conçues; soit
comme outils servant aux analyses preliminaires  et en tant
qu'examen Pr_éalable dans le cadre de l'évaluation des incidences
environnementales,

Sur le plan de l'evaluation des incidences cumulatives, l'utilit&
des matrices se limite A la determination  de la serie d'activith
pouvant influer sur une composante environnementale donn&e. Si
ces techniques doivent 8tre utilisées, il devient impératif
d'elaborer une nouvelle matrice pour chaque nouvelle application
ou d'utiliser une matrice reconnue lorsqu'il s'agit d'une
application similaire,

Révision detaillée
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Pour Za majeure partie, les méthodes utilisant des matrices ne
sont Pas d ’ u n grand secours sur le plan de l'évaluation des
incidences cumulatives; néanmoins, leur utilite réside dans la
structuration de l'information avant que d'autres méthodes ne
soient utilisees.

A U Canada, le Bureau féd&ral d'examen des évaluations
environnementales (BFEEE)  a publié un guide pour l'examen
,environnemental préalable (BFEEE, 1978) qui présente deux
ensembles de matrices conçues pour aider A determiner les effets
néfastes possibles associés aux projets éventuels. Les matrices
ont &-té conçues Pour évaluer les effets découlant de projets
individuels, et elles ne donnent aucunes directives explicites
quant A l'évaluation d'un projet associé A d'autres projets et
activités.

5. RBseaux

Survol .

La technique matricielle par étape de Sorenson (1971) servant A
mettre en lumiere les conséquences possibles de l'utilisation des
terres le long des zones c8tières de la Californie, illustre
comment la mtithode matricielle evolue de façon logique dans les
diagrammes de réseau. Les diagrammes de réseau peuvent 8tre
construits a partir de matrices lorsque les composantes de la
matrice représentent des liens entre des paires de composantes.
Ces diagrammes de r&ieau permettent de lier les incidences de
premier ordre aux incidences d'ordre sup&rieur. Les diagrammes
de systéme ont Étte utilisés par les mode-listes écologiques dans
le but de représenter la structure conceptuelle des mod&les, Dans
le contexte de l'évaluation des incidences environnementales, un
groupe de mod&listes  a utilisé Par exemple un diagramme de
réseau, ou de systèmes perfectionnés pour représenter les
hypothèses en mati&re d'incidences (Everitt et al., 1986),
lesquelles ont permis de relier de façon causale les activités de
projet aux ressources cibles.

Sur le plan de la definition des problémes, les diagrammes des
&Sc;eaux ou des syst&mes surmontent les restrictions rattachées
aux matrices en traitant les incidences d'ordre supkieur. En
outre, ils conviennent mieux A la determination  explicite du
facteur.de causalité lié aux incidences. De plus, ils permettent
de déterminer l'interaction qui prévaut entre un certain nombre
d'activitk, de composantes et une ressource cible individuelle.
Comme outils d'évaluation, ils peuvent fournir des prédictions
qualitatives sur l'incidence cumulative d'un certain nombre
d'activitgs touchant une ressource cible donnée. Cependant, ils
ne permettent pas d'intégrer de façon formelle les dimensions
spatio-temporelles, pas plus qu'ils ne permettent d'integrer  les
ressources cibles. Les rkultats E-manant des diagrammes des
réseaux et des systémes peuvent %tre aisément transmis et leur
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élaboration est relativement simple lorsqu'elle repose sur une
opinion bien f Ond&e. Par contre, la documentation scientifique
liée dUX diagrammes de systèmes complexes demande temps et
argent.

Révision detaillée

Nous avons examiné trois methodes qui illustrent ce groupe.
Règle generale, celles-ci representent  les incidences cumulatives
en tant que liens de causalit& renfermés dans un mod&le
conceptuel. Dans certains cas, les diagrammes de réseaux sont
utilisés tandis que pour les cas plus complexes, i l faut
élaborer des mod&les informatiques.

La méthode matricielle par étape de Sorenson (1971) se pr@te bien
A la description hiérarchique de la relation qui prévaut entre
les activités, les incidences et les mesures d'attenuation  . ’
possibles. Cette méthode lie de nombreuses activitk a une
seule catégorie d'incidences, tout en fournissant peu de données
sur les liens ecologiques  importants. Cette methode, élaborée A
l'origine pour la gestion des incidences propres a une zone
côtiére, peut s'appliquer A d'autres cas.

La méthode matricielle par étape combine une matrice echelonnee
et un réseau de colonnes qui permettent de déterminer :

1) les effets découlant de l'utilisation des terres,

2) les facteurs de causalit& (modification des terres
résultant de leur utilisation),

3) les conditions (incidences initiales decelables  des
facteurs de causalité),

4) les conditions consaquentes  (changements produits par
les conditions initiales),

5) les
et

les
des

effets (resultant des conditions conséquentes),

mesures cor
incidences).

rec tives ou d'attenuation (reduction

Cette methode met l'accent sur les interrelations qui existent
entre les numeros 1 a t> et comprend les risques d'incidences et
les mesures d'atténuation. Le réseau matriciel est le point de
départ pour les examens ulterieurs portant sur les
interrelations, l'établissement d ’ un indice pour les
renseignements, les previsions et l'evaluation. La methode
matricielle peut @tre informatisée, tenir compte des incidences
non quantifiables et aborder des questions A usage multiple.
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Cette méthode répond partiellement au critére de definition  du
problème. Dans certaines applications, par exemple, lorsque les
aspects temporels &taient examines de façon explicite et que les
cheminements d'incidences étaient clairement illustrés dans les
diagrammes de rése3Lu, l a méthode devrait permettre une bonne
definition des problémes- Bien qu'elle permette de décrire les
interactions qualitatives, elle ne touche pas aux incidences
synergiques ou collectives. Elle n'examine pas non plus de façon
explicite le facteur des seuils. Par contre, elle permet
d'obtenir des predictions qualitatives sur les incidences
cumulatives qui s&vissen t au s e i n  d e s  activitk. Cette méthode
est simple et le recours aux matrice5 facilite une présentation
claire et précise.

6. M&thodes de pondkation et d'tivaluation

Survo 1

-i.i
2.

:z

Dans la classification de Shopley et Fuggle (1984), les méthodes
d'évaluation doivent faire en sorte que l'évaluation des
incidences est fondete sur des jugements de valeur acceptables.
La plupart de ces méthodes comprennent la determination 'des
échelles et l'attribution des coefficients de pondération qui
reflètent les valeurs ou les préférences des gens. Par
conséquent, ces méthodes conviennent tout particuli&rement  A
l'évaluation des solutions de rechange, surtout lorsque les choix
sont faits sur le plan des solutions de rechange, Westman (1985)
donne une bonne. description des divers types de methodes
d'évaluation.

r D'ordinajre, les methodes d'&valuation doivent Gtre liees h
d'autres méthodes (Lewis, 1976) et elles entrent en jeu aprés
l'analyse des incidences. Elles ne servent pas A @mettre des
prédictions sur l'ampleur des incidences telles# qu'elles sont
mesur-ées Par les changements qui s'effectuent aux niveaux des
ressources cibles. Une mt-thode d'évaluation simple consisterait
a comparer les niveaux d'incidences avec des normes ou des
seuils pr&d&terminées. Des méthodes plus Perfectionn&es  servant
a ponderer l'importance relative de diverses incidences les
regroupent en indices qui peuvent par la suite Gtre utilises aux
fins de comparaison des solutions de rechange. Ce sont les
seules méthodes qui tentent d'intégrer un certain nombre de
niveaux d'incidences ou de ressources cibles, Dans la plupart
des cas, les methodes permettront de determiner  si la solution
de rechange A est préférable A la solution de rechange 8; elles
ne peuvent toutefoiç indiquer si l'une ou l'autre des solutions
de rechange est bonne ou mauvaise,

R&vision détaillée

Nous
soluti

avons éva lué deux
.ons de rec han g’e en f

m&thodes q u i s e r v e n t A comparer les
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ou du jugement de l'expert. Ces méthodes supposent que les
renseignements sont disponibles sur le plan de la mesure des
incidences liees a un projet donné ou a une solution de rechange
donnée. Leur force réside dans le fait qu'elles rassemblent
certains niveaux d'incidences différents afin de donner un indice
ou une pond&ration de nature globale qui peut 8tr-e utilisé aux
fins de comparaison des solutions de rechange,

Qnderson (1981) a propos& une méthode gén&rale comportant
l'évaluation des préferences entre divers groupes qu'il appelle
«groupes touchés», Des @Chelles logiques sont construites afin
de mesurer chacun des niveaux d'incidences. Les coefficients de
ponderation relatifs sont par la suite attribucles par les divers
groupes a chaque niveau d'incidences. G&ce h ces @Chelles de
pondération et d'évaluation, on peut élaborer un indice pour
chaque groupe et chaque solution de rechange. Dans la méthode

les coefficients de sont attribuees acomplète, pondérations
chacun des groupes, puis un indice ou un pointage de nature
global est assigné afin de reprkenter la préférence des groupes
dans leur ensemble solution depour chaque rechange m C e t t e
méthode repose essentiellement sur un jugement subjectif, et tout
demandeur doit dkider qui possède le droit légitime de pondérer
une ressource environnementale Par rapport A une autre, ou
d'khanger  un groupe touch& par rapport h un autre.

Le concept cl& de la méthode de Andersen a pour nom : la
commensuration- La commensuration est le procedé qui permet de
déterminer quelle incidence propre A une dimension est
équivalente a une incidence donnée sur une autre dimension, ou
quelle incidence propre a un groupe est equivalente a une
incidence donnée sur un autre groupe. Les étapes de-taillées de
la methode sont :

1) la détermination des groupes touches par les incidences,

2) la determination  des questions (par exemple, les dimensions
des incidences en utilisant des listes de v&ification et le
classement des dimensions selon leur importance),

3 ) la mesure des valeurs en termes de courbes fonctionnelles
(les reprhsentants du groupe jugent les formes
fonctionnelles), et

4) la mesure des coefficients de ponderation (les jugements
propres aux coefficients de ponderation sont le fondement de
la commensuration de la première @tape de la cascade, un
coefficient de pondération par dimension par groupe; les
coefficients de pondérations sont mesurk par des échelles
de rapport),

La c ommensuration
e n  cascade : (11 Fa

complète est réa1
rmi les d imensions

is&e au moyen de deux étapes
a u sein de chaque groupe,
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et (2) parmi les groupes. A U sein de chaque groupe, la
commensuration permet de fournir l'évaluation moyenne de chaque
solution de rechange sur chaque dimension et l'evaluation moyenne
du groupe sur la valeur globale du futur avec et sans le projet.
La commensuration incorpore egalement la valeur des mesures
d'atténuation pour chaque projet de rechange. Si l'on ne peut
parvenir a une meilleure solution de rechange, alors le problème
qui consiste A échanger la perte d'un groupe contre le gain d'un
autre groupe est abord& par le truchement d'un <cBchange»
individuel, La méthode utilise diverses équations, ensembles et
techniques de calcul pondérees, et elle aborde les facteurs de
l'équité, de l'incertitude et de l'utilité.

Pour Ztre efficace, ld commensuration exige que les
représentants des groupes soient détermines. Comme dans la
plupart de ces méthodes, celle d'Andersen offre peu d'orientation
quant a la façon de choisir ces représentants. La m&thode laisse
supposer que les incidences cumulatives sur les ressources cibles
ont @té d&terminées. La m&thode tient compte de l'intégration
lirie a l'importance des incidences (ressources cibles), u n
@lement que Peu d'autres méthodes sont en mesure de realiser.
Les resultats devraient se communiquer facilement bien qu'ils
puissent apparaftre inacceptables aux yeux des personnes qui
recherchent une base d'évaluation des effets cumulatifs plus
scientifique, Lor_sque les questions sont bien definies et que le
nombre de groupes touchés est petit, cette methode pourrait
servir A évaluer les solutions de rechange, pourvu qu'elle soit
utilisee par un praticien Comp&tent, Dans l a plupart des
application5 toutefoic;, l a m&thode s'avererait sans doute
in5atisfai5ante, tout particulierement lor5qu'il s'agit de
satisfaire A un vaste éventail d'int&r@ts.

Bain et al. (1985a) suggérent une m&thode servant A &Valuer la
configuration des projets de rechange. Cette methode ne
comporte pas d'echanqe entre les groupes maiç plutijt des échanges
sur le plan des ressources cibles. Elle repose s u r une base
biologique plus forte du fait qu'elle utilise les composantes cl&
touchant l'importance des incidences. L'innovation
méthodologique associée h cette méthode rkside dans le fait
qu'elle permette l'interaction entre les projets individuels.
Cette méthode est conçue explicitement pour determiner  les effets
cumulatif5 propres a un certain nombre de projets hydro-
électriques proposés danç un bassin fluvial donné,

L'un des aspects clé de cette m&thode est la détermination des
ressources et des composantes cibles. Cette méthode comprend
trois etapes :

1) L'analyse, par laquelle des interactions possibles entre
le5 projets sont relevées;
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2) l'évaluation, par laquelle un sous-ensemble de
configurations est choisi aux fins d'une évaluation
plus detaillée; et

-3) la documentation, par laquelle les incidences envisagées
sont resum&es,

A ce stade-ci, les auteurs suggèrent la tenue d'un atelier.

Par la suite, trois type5 principaux de renseignements doivent
Btre assemblés : (1) les valeurs d'incidences lieeç aux
composantes9 (2) les coefficients de ponderation pour chaque
valeur d'incidences, et (31 les valeurs d'interaction. Les
valeurs d'incidences des composantes constituent des calculs
numériques de l'incidence que chaque projet aurait sur chaque
composante de ressource cible. Les valeurs relatives i3UX
coefficients de pondération se référent h un ensemble de
pondérations utilise lors de la combinaison des valeurs
d'incidences des composantes. Les valeurs d'interaction sont des
coefficients qui servent h exprimer l'effet interactif de chaque
paire de projets sur chaque composante. Chacun de ces trois
types d'information dorive du concept de l'opinion bien fondée.

Cette methode est Utilis&e après que l'analyse indépendante des
incidences environnementales associees A chaque projet ait été
effectuee- Fien qu'elle satisfasse partiellement le critere de
définition du probléme, l'analyse ne permet. pas toutefois de
déterminer le facteur de cause a effet lie aux incidences. Cette
méthode permet de traiter cependant bon nombre de facteurs,
contribuant aux incidences sur les ressources cibles. On peut
cataloguer cette méthode comme étant écologiquement faible sans
compter qu'elle n'aborde pas, non plus, la question des seuils
de tolerance de façon appropriée. De plus, elle ne permet pas de
de-terminer les incidences cumulatives; elle permet plutst de
comparer les projets de développement de rechange. Trois
restrictions clé se rattachent A l'utilisation de cette methode :
(1) disponibilité et pertinence de l'information lice aux EIE
distinctes; (2) disponibilite d'experts compétents; et' (3)
credibilité des experts. La méthode repocie essentiellement sur
le jugement de l'expert et exige de celui-ci qu'il effectue des
échanges et qu'il détermine les interactions d'une façon qui va A
l'encontre des methodes scientifiques géneralement  reconnuesj,

7. Modhlisation

Survol

Les matrices et les réseaux constituent des types de modeles. Ils
représentent en fait la 5tructure conceptuelle ou les rapports
qui prévalent entre les divers cléments (activites, composantes
environnementales et ressources cibles) d'un systéme faisant
l'objet d'une étude, MGme si ce5 modèles conceptuels sont
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nécessaires pour bien définir le probléme, ils servent
essentiellement A déterminer que «X» h une incidence çur «Y», ou
encore h alléguer qu'une activité <CA» entra'snera des incidences
mineures, modérees ou majeures sur une espéce  «Y)),

fifin de déborder le cadre conceptuel, il faut recourir a la
quantification, Cette quantification s'obtient par la
transformation du modele conceptuel en modèle mathématique. Ce
dernier permet d'en arriver h une d é f i n i t i o n explicite des
rapports en permettant a l'utilisateur de spkifier les formes
des courbes représentant les rapports entre «X » et «y» _ Par
exemple, on peut élaborer des modèles dose-réaction en ce qui a
trait h la toxicitE_ des poissons, et cr&er des modèles
statistiques detaillés pour &Valuer la qualit& de l'air. Une
catégorie particulière de modéles mathématiques, telle les
modeles de simulation Par ordinateur, est conçue p o u r  l a
représentation dynamique des systemes écologiques. Lorsqu'on les - .
utilise pour l'évaluation des incidences, ces mod&les permettent
parfois d'obtenir des projections quant aux incidences possibles
sur une donnee. Ces sur unepériode projections reposent
représentation dynamique des liens qui existent entre les
activités de projet et les systémes écologiques a l'etude, ces
modéles conviennent particulierement bien sur le plan des
interactions, Certains mod&les mathgmatiques  perfectionnés ou
modéles informatisés peuvent determiner les incidences
synergiques; malheureusement la majeure partie de ces modéles
sont impuissants a le faire. Les modeles de simulation par
ordinateur exigent une définition de probleme rigoureuse. La
structure conceptuelle du modele, indépendamment de sa
représentation, se doit d'stre logique, L'élaboration de la
structure conceptuelle propre A un modéle de simulation par
ordinateur apparaît c o m m e  u n excellent moyen de d é f i n i r  l e
problème des incidences cumulatives. A U X fins de l'évaluation,
tous les modéles mathématiques peuvent servir afin d'en arriver A
des prédictions quantitatives, Certes, la justesse des
prédictions repose largement sur la qualit& des données et sur la
pertinence du modèle. La structure des modéles de simulation en
écologie est telle que l'integration des activités et des
dimensions spatio-temporelles s'effectue facilement. Les
preoccupations majeures liées aux mod&les informatises sont
souvent les suivantes : possibilité de coûts élevk,
interrogations quant a la pertinence de leurs prédictions et
refus de certaines personnes de reconna?tre leur utilisation.

Révision detaillée

Les techniques de modélisation liées au facteur de cause A effet
constituent un excellent moyen pour de-terminer Ies rapports
ecologiques prevalant entre les activités et leurs incidences
possibles (Armour et Williamson, i9SB; Everitt et al. 19861,
Armour et Williamson (1986) décrivent une méthode en cinq
étapes :
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1) la stipulation d'un énoncé de probleme précis,

-.

2) la catégorisation des causes du probléme,

3) la modélisation des causes du probl&me,

41 la catégorisation des effets du problème, et

51 la modélisation des effets.

Lorsque la modélisation est terminée, les causes et les effets
sont liés A l'intérieur de reseaux logiques. Ces réseaux
permettent d'obtenir u n e a n a l y s e  d e c a u s a l  it& des incidences
cumulatives découlant d'activités multiples (causes). Cette
méthode convient parfaitement A la categorisation, a la
classification et a la classification des renseignements et des
idées en fonction des rapports de cause A effet. La stipulation
d'un @nonce de probléme precis est axée sur l'effort. La
construction de diagrammes de r&eaux par des groupes d'experts
permet de de-celer les incidences cumulatives possibles rtlsultant
des activites- Par contre, dans bon nombre de cas, la nature
descriptive des reseaux ne permet pas de faire de prediction.

Cette mi-thode semble convenir A la phase de d é f i n i t i o n  d u
; probleme lie aux évaluations des incidences cumulatives.

; Toutefois, on se penche peu sur les aspects spatio-temporels et
la détermination des incidences synergiques semble difficile a
realiser.1 La mod&lisàtion ne contribue que tres peu A la mani&re

: d.'evaluer les incidences cumulatives. Regle generale, les
& modeles sont faciles a transmettre et leur utilisation se r&vPle

rentable, t&tant donné qu'un modéle repose sur une opinion bien
fondée, peu de renseignements sont requis; en revanche, dans le
cadre d'une évaluation officielle, un. modéle,. pourrait faire
l'objet de critiques 5i le facteur de cause a effet n'a pas @té
étudie comme il se doit. Sur le plan des experiences  sur le

-. terrain au moyen de modèles (y compris la circulation des
chalands sur la riviére Tennessee, la dégradation de l'habitat
dans la baie de Ghesapeake et la deterioration  de l'habitat de la
baie de Mobile), cette methode a et& generalement  bien accueillie
par le U-S. Fish and Wildlife Service et le US, Army Corps of
Engineers.

Les modeles de simulation par ordinateur, comme ceux qui résident
au coeur de la méthode adaptative de Holling (1978a,b), sont
essentiels a l'hlaboration exhaustive de réseaux et de mode-les
complexes. Le recours a la simulation tient compte de
l'intégration des incidences liées aux facteurs espace, temps et
activités, en plus de fournir des moyens servant A quantifier les
seuil5 et les processus écologiques cl&* &tant donn& que la
méthode Holling [i978a,b) est perçue comme une méthode
adaptative, elle n'est pas aborde-e ici.
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8. Methodes adaptatives
.: ‘.A I

Survol

,

Qans le sens strict de la definition, il ne s'agit pas de
methodes mais plut&t de procédures, ou ensemble d'etapes,  servant
h l'evaluation des incidences. Les methodes adaptatives
deviennent nécessaires lorsqu'aucune méthode individuelle n'est
en mesure de traiter l'ensemble des aspects liés a l'évaluation
des incidences. Ces méthodes utilisent, au besoin, diverses
combinaisons des sept autres méthodes et ce, a différentes
étapes de la procédure.

Révision détaillete

Voici cinq méthodes adaptatives qui pourraient servir A
l'évaluation des incidences cumulatives :

- Dames & Moore. Inc. (1981)

L'ensemble d'etapes le plus complet sur le plan de l'evaluation
des incidences cumulatives apparaît dans u n manuel elaboré par
Dames & Moore, Inc. (1981) dans le but d'aider le personnel du
U.S. Army Corps of Engineers a évaluer les incidences cumulatives
découlant des activités autorisees en vertu d'un permis. En
premier lieu, les activités projetees sont déterminées et
l'environnement est caractérisé. Puis, le niveau de l'analyse et
la méthode d'évaluation sont choisis.

La méthode liée a l'evaluation des effets biologiques comporte
les étapes suivantes :

c 1) la détermination des effets, l'utilisation de diagrammes de
réseau;

2) La quantification de l a probabilite, de l'importance, de
l'echelle spatiale et de la durée des effets;

3) la determination  de l'importance des effets; et

4) l'évaluation des effets au niveau de l'ecosysteme.

Chacune de ces étapes comporte un certain nombre de sous-étapes
détaillées. Par exemple, l'&valuation des effets sur
l'ecosystéme comprend dix sous-étapes, y compris le fait de
determiner si des effets synergiques sont presents et si les
niveaux de tolérance propres A des organismes particuliers seront
dépassés.
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En principe, le respect de toutes les étape-s et l'utilisation des

outils et des res5ources servant à effectuer les analyses
recommandées se traduisent généralement p a r une e x c e l l e n t e
gvaluation  des incidences cumulatives. Cette méthode semble bien
se prgter A la description et A la définition du problème. Elle
peu+ servir de moyen d'évaluation du fait qu'elle donne, de faGon
explicite, des instructions aux utilisateurs pour qu'ils
tiennent compte des seuils, des relations synergiques et des
autres propriétés cl& d e l'ecosyçteme. Sa capacité de
prédiction, jumelée A sa facilite d'intégrer des activités et des
dimensions spatio-temporelles et d'incidences, repose toutefois
sur le choix de la méthode particuliére, &tant donné que cette
méthode dbpend des ensembles complexes d'étapes prkises  et
qu'elle recourt parfois a des methodes assez perfectionnées, sa
compréhension et son utilisation sont ambiguës. Pour des
applications plus simpleçt l'information devrait s'obtenir assez
facilement; tandis que pour les applications plus complexes, les
besoins en information et le perfectionnemkit des technique5
requis en font une methode A la fois coZteuse  et qui demande
beaucoup de temps. Etant donné ces contraintes, il serait sans
doute inadéquat d'utiliser la version compl&te  de cette mt-thode,
Le choix de la méthode A u t i l i s e r  a chaque é t a p e  s’avCre
critique, et si l'on veut qu'une méthode comme celle de Dames and
Moore Xncl (1981)  soit utile, il faudra examiner de plus prés ia
mgthode  appropriee  A chaque étape.

- Horak e t  al. (i983a,b)

Horak e t  dl, (19SZa,b)  nous présentent une méthode en dix étapes,
méthode recommandée bqur l'évaluation des incidences cumulatives.
Les auteurs lqsistent sur le fait qu'aucune méthode précise
n'existe pour traiter de façon particuliére le5 incidences
cumulatives; Par conséquentF leur méthode renferme une étape
particuliére qui permet de choisir les techniques appropriées.
Les dix étapes
consistent 21 :

11 examiner les prémisses et les hypothéses  qui çous-tendent
l'évaluation des incidences cumulatives;

2 1

3)

df-terminer et analyser les activité5  de développement;

caract&riser l'ar Prie (survol ès5 ressou
environnemen tales et pertinenr e des données actuel les) j

r-ces

4) ètablir  la portée (fixer les limites spatio-temporelles et
politiques);

-*

5) dresser la carte deç caractéri-tiques  spatiales;

6) établir la methode d'évaluaticn  e t les techniques
partifuliPre5;
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5

i

i

!
71 déterminer les caractéristiques et

li

l'importance des
incidences;

0) évaluer les effet5 possibles sur 1'Wosystéme;

?
.I 91 émettre certaines «impressions quant aux transformations ou

changements fondamentaux globaux»; et
r

10) examiner les étapes subséquentes afin de procéder A une
! 5urveillance  et a une reevaluation.

1 Les auteurs soulignent l'importance de bien dofinir les prémisses
; et les hypothèses sur lesquelles l'évaluation des incidences

cumulatives repose. Cela s'avére nécessaire @tant donné la
7 confusion qui règne actuellement au niveau de l'évaluation des

incidences cumulatives et de la façon de la mener. Leur méthode
‘

met également en lumière l'importance 1icSe au choix de la bonne

. .j
methode; d'ailleurs, il s'agit d'une étape explicite qui suit la

t

r.

pha5e de de-finition du problème-

Cette méthode permet de bien définir les activités de projet
ainsi que l'aspect 5patio-temporel rattache au probleme. Par
contre, elle ne fournit pas de d&tails précis quant h la façon
d'utiliser les méthodes, De ce fait, il s'avere difficile de
déterminer la pertinence de la méthode sur le plan de
l'évaluation des incidences cumulatives. . Neanmoins, cette
méthode met l'accent 5ur bon nombre d'élements Clé des
évaluations des incidences cumulatives liées aux poissons et h la
faune, .

- &Valuation et oestion adaptatives de l'environnement

Comme nous l ’avons mentionné auparavant, de nombreuses méthodes
adaptatives ne précisent pas celles qui conviennent le mieux h
chaque étape, ni la façon de les choisir, Toutefois, il y a
toujour5 exception A la r&qle et les techniques d'evaluation et
de gestion adaptatives de l'environnement {EGAE)  de Hollinq,
(1978a,b)  en témoignent bien, L * EGAE fait appel aux techniques
de modélisation par simulation informatisee dans les ateliers, en
plus d'élaborer des modeles de simulation écologique qui servent
par la suite de point central pour l'évaluation des effets.

c

,- :

Hollinq (1978a,b) préconise des ateliers de modelisation par
simulation comme moyen servant h se concentrer sur le groupe
d'évaluation et a le coordonner, Tandis que la méthode de Dames
& Moore Inc. (1981) souligne les etapes sans toutefois apporter
de precisions sur la façon de les mener A bien, Hollinq allègue
Que bon nombre d'etapes peuvent Stre accomplies au moyen de la
construction de modéles, &tant d o n n é que cette méthode repose
sur les principes de l'écologie des systémes et qu'elle fait
5ouvent appel A la modélisation par simulation, il est possible
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U_S. Army Corps of Enqineers (1983)

Le g u i d e  d u  U.S. Flrmy Corps of Engineers (1983) portant sur
l'analyse de la portée des incidences &labore deç façons de
déterminer les incidences importantes- Les proc&d&s que l'on
préconise pour ce faire etudient les seuils. On considére
l'analyse de la portee comme faisant partie du processus gén&ral
d'évaluation des incidences environnementales, Cette analyse
comporte les cinq étapes suivantes :

11 determination des ressources importantes,

21 prevision des modifications subies par les ressources,

3) définition de l'ampleur et de l'échelle des
modifications,

4) &Valuation de l'importance des modifications, et

5) détermination des conséquences liées h la portée des
incidences.

Ces cinq @tapes doivent %tre précédées d'une description d u
projet, d'une e-valuation des interrelations environnementales, de
la determination  de la région d'int&rW (par exemple, les
considerations d'ordre spatial), de l'evaluation d e  l a
pertinence des données et de la description du cadre
environnemental. La méthode porte surtout sur l'identification
des ressources importantes (@tape nQ l)F l'évaluation de
l'importkce des modifications subies par les ressources (étape
no 41, et la détermination des conséquences relatives àUX
incidences importantes (étape no 5)- Le guide en soi traite de
questions qui doivent recevoir une repense lors de l'analyse de
ld portée relative dUX espèces menacees ou en voie de
disparition, aux habitats marecageux, aux habitats precieux, aux
poissonsz aux mammifkes  ou aux oiseaux et, également, h l'aspect
physique, tel la qualité de l'eau, ou culturel des ressources,
tel les preoccupations  ayant trait aux autochtones.

La méthode du U.S. Ptrmy Corps of Engineers (1983) offre peu de
renseignements précis sur la façon de définir le probléme, sauf
qu'elle semble s'appuyer sur une comprehension des relations
écologiques et a tendance a definir l a portée en termes de
seuils. Cette méthode peut aussi en Gtre une de prevision,
selon les moyens utilisés pour déterminer l'ampleur et l'échelle
des effets. Toutefois, elle ne stipule pas clairement de quelle
façon les incidences cumulatives 5eront intt-grées dans les
dimensions activités, temps, espace et incidences. Le processus
est relativement simple, facile a communiquer, et pourrait
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s ’ a v é r e r rentable l o r s q u e  l e s renseignements s'obtiennent

facilement= De plus, il comporte peu d'aléas.

- C o n t a n t  (1984a,b)

Contant (1984a,b! pr-konise 1’ é t u d e de la rapacité de tolérance

en tant que principale étape de la méthode visant $t prédire et A

analyser les incidences cumulatives, Dans cette méthode, on se

sert de la capacite  de tolérance pour çignifier le degré maximal

de croissance dans une r&gion qui comporte des niveaux

acceptables  continus du point de vue social, sur le plan de la

les étapes suivante5  :

détermination de la région A étudier au moy<:n  de
l'établissrment de la port& des activité5 et des
problémes critiques3

délimitation des lifnites géograpbiquss  d e la réginn
étudiPes

détermination des facteurs limitatifs et des activitks
de croissance connexes,

détermination du niveau acceptable du facteur limitatif
éventuel,

pr&somption  d'une variable de croissance,

présomption des types de projets -futursy

établissement d et-. relations po55ibieç entre le5
activitds  et les variables de croissance, et

détermination de la capacith  de to'&rance globale en
termes de variables rie croissants.



Si les cléments scientifiques et techniques de l'etude de la
capacité de tolerance s'appuient principalement sur des facteurs
écologiques, ce procédé pourra s'avérer fort précieux pour
cerner le probl&me. Il met l'accent sur la détermination d'un
seuil en fonction duquel se fondera l'approbation, tandis que
l'étude de la capacité de tolérance doit servir A etablir une
prévision (sur le plan quantitatif, de préférence). La notion
de capacité de tolérance se révéle attrayante aux yeux des gens,
mais l'explication des détails de l'evaluation et des hypothéses
qui y sont relatives pourrait entraZ'ner  certains malentendus. De
plus, l'obtention de renseignements sur la capacité de tolérance
pourrait s'avérer difficile et pourrait résulter
vraisemblablement en une &tude coûteuse. On ne semble pas
s'entendre A savoir qui devrait assumer les colts de l'étude de
la capacité de tolérance. D'ailleurs cette idée ne sourit guére
aux organismes de reglementation et aux promoteurs.

Résumé

Ni le Army Corps of Engineers (1983) des &YU., ni Contant
(1984a,b)  n'offrent une methode aussi systématique et detaillée
que celle de Holling (1978a,b), Dames & Moore, Inc. (1981), et
Horak et al. (1983a,b), Cependant, ils s'int&ressent  tous deux i
une question importante A laquelle doivent repondre les
évaluations des incidences cumulatives, soit la façon de repartir
la capacité de tolérance entre les projets d'une part, et A quel
point devrait-on limiter l'expansion d'un projet donné d'autre
part.

Regle generale,  c e sont les méthodes adaptatives qui sont
considérées comme l a meilleure m&thode d'&aluation des
incidences sontcumulatives, puisqu'elles conçues de fagon A
tirer le maximum des methodes existantes, de l'expertise
disponible et des renseignements. Elles présentent cependant des
inconvénients : elles sont longues, peuvent s'averer costeuses et
nécessitent une imposante coordination au niveau des personnes et
des tâches. Ces inconv&nients peuvent compliquer leur mise en
oeuvre. Il est clair, cependant, que ces méthodes apportent une
solution au probleme de la complexite  et aux difficultes  déja
soulevees  par l'&valuation des incidences cumulatives.

9. Théorie biog&ographique

S u r v o l

La théorie en pleine evolution de la biogéographie insulaire
(BI), e t  s e s  rappcirts connexes entre les especes et la region,
constitue u n e méthode possible de prévision quant aux pertes
subies sur le plan des especes dans des parties distinctes des
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&co5ystéme5Y par suite des empiktements  continus. Cette m&thode

s'avérerait fort précieuse pour l'évaluation de5 incidence5

cumulatives=

Révision  détaillée

Jusqu'à maintenant, peu de tentatives quant A l'utilisation de la
theorie  de la FI Semblent  avoir  Été effeCtuée5. fin a n&anmoins

utilisé cette th7éoriz pour ddcrire les pertes subies par les

espkces, en raisün de la fragmentation des habitat<.\,

Particulidrement  dans les forgts (par -  exemple, l ’ é t u d e  r é a l i s é e
par Harris3  en 1984)= On a aussi élaboré un modéle informatisé
permettant de simuler iec; effets de la fragmentation d'un habitat
sur l e s espéces qui le peuplent. Dan5 ce cas, le destin de5

espéces a @té mod&lisé  e n procedant  espéce par e5péce3  d'une
façon semblable A la méthode décrite par Gilpin et Diamond (1980;
1982) et appelée «n,oléculaire».

Pour utiliser la théorie de la EI sur. le plan de l'évaluation des
effets cumulatif5?  il faut avoir recours A certain5 types de

renseignements; par exemple, la d i m e n s i o n  d e  l ' î l e ,
l'éloignement de sources possible5 d'habitants, les capacitk  de

dispersion, les capacités de dispersion des espéces et la densit&
des peuplements. Il ne fait aucun doute que ces renseignements

requis pour u n  g r a n d nombre d'espéces et d ’ ampfacemcnts auront
p o u r  e f f e t d e décourager l'utilisation de cette méthode.

8.2 Description de l'analyse en boucle

L’analyse en boucle est une technique qualitative par réseaux
qui repose sur les liens rétroactifs. C'est un type d'analyse
par réseaux form$e  d'un digraphe marqué, Cn peut l'utiliser dans
la prévision des changements de la population sur pied (niveaux)
et du t a u x  d e renouvellement d ’ un ensemble de variables qui
rhg  issen t aux c h a n g e m e n t s  d e paramétre c3u a u x contraintes
produ i tes  par des f a c t e u r s e n v i r o n n e m e n t a u x  e x t e r n e s c7u rtseau  I
C e t t e méthode s’ appuiE2 sur la notion de r&troaction,  laquelle
Peut se définir comme &tant l'effet d'une variable sur elle-mGme,
en réaction avec. d'autres variables. Far conséquenf, l'analyie
en bouck diffère nettement d2 la plupart des techniques pEb.i-

dseaux dkrites A la section 8-1. En effet,
implique  une c a u s a l i t é

1 ‘analyse en boucle
en ligne droite et offre peu, ou pusY de

’ -yens d e p r é v i s i o n . ~11~ c o n s t i t u e  esccntiellemcnt  un t\fp~ ds
m é t h o d e  d e m o d é l i s a t i o n a l l a n t d e h a u t  e n
Puisqu'elle étudie

v e r t i c a l e , bas,

l'ensemble de la Crtructure
et qu'elle permet A l'évaluateur de

du 5yc;tGme  donné

d é t e r m i n e r
effets d u

qi_lefs six-t lP5
syst&me sur uT:e variable pI--&3.5e, selan  sa situatiun

dans  l e  réseau. Cette
tmhniques habituelles

analyse d i f f é r e a u s s i beauc)p des

de 5i_JTtu~dkiOn par ordinateur, de par s o n
.9Wroche globale du syrtémep également parce qu'elfe exige moins

q u a n t  a u processus d e quantification~ Dans une
Par ordinateur, on prc;il:de y&n&raiement Par
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r&ductionniçme  : le modéle est construit au moyen d'un lien et

d'une variable a la fois, et la majeure partie des efforts
déployé5 portent 5ur la réalisation d'équations differentielleç

G U diverses perfec tiGnnées,  1'insertiGn des pdram&tr~s et
l'étalonnage des i-nGd&les- Dans une analyse en boucle, le
chercheur pose les in terrGgatiGns  suivantes : En quoi consiste
la structure  géngrale  du systdme  étudi-? Est-elle stable? Quels
effets aura, sur le reste du t-es.eau,  l a modification  d'une
variabls particuli&re_ 43.3 sont situés les principaux liens
directeurs? Qti peut-Gn améliGrer  l a stabilité? Lorsque la
structure qualitative dcr systéme est maltrisée,  i l devient
plausible de la quantifier.

C'est A partir de travaux en génie technique qu'a éte élaborée  la
méthGde Par diagramme de l'analyse en r@seaUx  WldsGn,  1978;
MdSGi-I,  1952' LGrensY 1956) avec divers degr@-s d'eldboration  et
d'application en éccrlr>gie (Saila e t Parrish, 1972; Levins,  s
1973; Hilll I-975)- La technique de Levins, appelee  «analyse en
boucle»  s d fait l'objet d'essais pratiques sur le terrain au
niveau des érosystémes d'eaux douces (Lane  '2t Levin5,  1977;
Briand et tkCau?ey  1978; McCauley  et Briand, 1979) et sur r:es
ècosyst&mes  marins (Lane, 1986a,b;  t3ne et Wright, 1986).

L'analyse en bGucle  se sert de digraphes  marqu&s  pour  r ep résente r
les réseaux  des variables d'interactions- La technique permet de
déterminer, aU mGyen  d e données courantes en matière de
surveillance, les variables et les interactions importan'es au

sein d’ Un systéme cGmplexe, telle une collectivité biatique
marine cEitiPre- L'analyse en boucle offre une méthodologie pour
l'analyse des syçt&mes fondés sur des représentatif2nr
qual i t a t i v e s  d e s interaction5 liées dUX variables, Ces
repréçentatiGns  correspondent aiix signes des premiers dérivés
partiels des équations différentielles jumelées décrivant 1~
systéme- ies madeles découlant de5 données d'échantillonnages
p&riGdiques mnntrent les variables et les interactions
dGminantes  ainsi que le principal élément moteur (pdram*tre)  pour
chaque échanCillannagel Une fois le réseaU formé, on peut
évaluer le5 effets d'un paramètre de Par les mGdificat.$Gns
directes sur le plan des populations sur pied et des taux de
renouvellement de toute5 le5 variables. Le<:- schèmes de
corrélation s5nt prévi s i b l e s  e t  l e s composantes les PI.US
sensibles aux i,:cidences environnementales peuvent -$tre
dekermin&?es,

En comparant les données de terrain hypothétiques, il est
PGssible  d'élabarer  Un ensemble restreint de diagrammes en boucle
repr&sentant 1C systéine étudi&_, Une fois la bonne
représentation définie, on peut extraire, étudier et SoumETttre  &à
une forme d'analyse plus quantitative, au moyen  de tcchniqcrcs
cirdinaires d e mod&~isatian  5 les cheminements GCCasionnant  les
modifications directes, tane (1982; 198ba,b)  et Lane et Colline
(1985) Gnt utilis& Izanalyse  e n bG-,iiC  Il. c pour de5 ensembles tic



données provenant d ’ études etfectu&es s u r le milieu m a r i n  e t

d'expériences mésocosmeSl Lane et Wright CI9861 traitent de la

base théorique de la technique.

L e s pages suivan tes fournissent trois exemples d'analyses en

boucle= Le premier constitue un modéie  hypcthétique en boucle,

d e  type 1, non appuy& sur des données. Le deuxiéme constitue un

modele de type zp reposant sur un vaste ensemble de données de

surveillance courantP et le troi+='-&me  (type 1) il l u s t r e  c o m m e n t

un hypothétique régisseur environnemental devient en quelque
sorte une covariable  des composantes écologiques.

pvantaqes  de l ’ a n a l y s e  e n boucle comparativement aux techniques

pyantitatives

Voici quelques-uns des avantages de l'analyse en boucle :

L'approche qualitative.accorde  une grande priorite  A la
compréhension de l'ensemble du systeme. Les modéles
sont solides puisqu'ils ne dépendent Pas de mesures
précises mai5 surtout des directions des effets-

Un grand nombre de types différents de variables, à
tous les niveaux de l'échelle3 peuvent @tre inclus dans
un diagramme sans pour cela devoir norm*,'J.iser  tout fions
une mSme unit&, notarr  ent? des kilocaAaries  d'energin
ou le carbone. Ori peut E_galement  inclure d-s variables
qui ne peuvent Ztre mesur&es. Les fairteurs  humains3
tels les décirions  >e 'gestion ou des organismes de
reglementation, peuvent s'inscrire at.a mEme diagramme
qite les algues ou les ours grizzlis.

Les résultats de nature qualitative se transposent plus
facilement dans I_F3 écosystémes et les nouveaux
renseignements obtenus sur un +cosystéme donné peuven 6
ê t r e  u t i l i s é s  p o u r  u n e 6.1 u t r e rX!?gEon  Y sans pour cela
passer par des cheminements longç et coûteux, destinés
a la cueillette de donnees  supp1Pmentaires.

L'analyse en boucle constitue également 1.1 n bon guide
pour déterminer les P1;ilments
en outre de modPIe

A mesurer et peut servir
aux fins d'

L'interprétation
anaI.  yses subsPqu2n  tes L

d ’ ui? 2n l:~oLlc  1.2

d'importants  moyens de
d i zy rammt: procure

précises du
yr~vi~ion pnur d e s variables

réseau  3 r-w13
variable OU

compte de l'omission d'une
d'un lien et

verifiables.
p r o d u i t  d e s hypothéses

Les groupes
corriger les

de donnees  ne scr ent pas à
équations ou tr.ouver des

c o n v e n a b l e s ,
paramétres  p l u s

mai.5 plLttSt à
fa5ons d'aborder les s-yst&mp=

dbterminer de nouvelles

d'intérrt,
et de nouvelles variables

mzme 5 i
difficilement

el 1 o-j Sont abstraiQ~s ou
rne-,!_!ra*~  1%~ ~ Lcirç d'une recherche
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subséquente, on pc!urra.i  t procéder A une plus grande

sélection si_!r le plan de la collecte des donndes

manquantes, sans pour autant devoir adopter la tendance

«A tout me-surer?~.

Les diagrammes en boucle occupent Ggalement une plxe

importante dans l'dvaluation des incidences

environnementales= En plus des prévisions precieuses

qu'ils fournis5ent, ils procurent egalement un point

central utile que peuvent comprendre les gestionnaires

de l'environnement qui tentent de prendre des décisions
sur un probléme environnemental O U sur un projet de

développement.

La réalisation d'analyses qualitatives donnent lieu a

une grande érqnomie  d'efforts et de ressources en ce

qui concerne' la somme de renseignements obtenus. En

perfectionnant ces techniques au maximum, des millions

de dollars pourraient Gtre épargnés sur le plan de la

cueillette de donnees  et d'évaluation d'incidences. La
nature holistique de CPS m é t h o d e s , et le .fait qu'elle5
permettent au chercheur de déterminer la structure

qualitative de l'fkosystéme, facilitent la
compréhension des caueies e t des effets en rendant
inutile et vaine la «force brute» actuelle de
cueillette de données". De plus, 1 'analyse en i3o~cle
s* adapte bien aux methodes d'&valuation actuelles,
Munis d'un ensemble de directives pertinentes (manuel
sur les procédrls), les organismes gouvernementaux et
les cabinets d'experts-conseils pourraient am&liorer
grandement leurs techniques d'évaluation et ce, à.
moindres frais, et avec une meilleure comprehension  de-;
incidences et des ecosyst&mes, Il faut cependant
souligner que ce manuel n'existe pas encore? mais qu'il
pourrait bien prendre forme.
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boucle est de présumer qu'un paramétre influe sur une ou
pliuçieurs  variables, et de prévoir ensuite qu'il y aura des

changements dans le5 populations çut- pied et le taux de
renouvellement des variables ainsi que sur les mod&les  d e
,-or-relation  d e CES changements et les niveaux de variation
associés, Par conséquent, il importe de déterminer les forces
relatives deç changements causés par les paramétres naturels et

ceux de source humaine pour un çystéme en particulier, Par
exemple, combien de fois un grand pollueur industriel «s'est-il

tiré d'impasse»g  e n démontrant que la perturbation
environnementale découle de sources naturelles? L'analyse en
boucle permet non seulement de prflvoir les effets, mais aussi de
travailler en procédant par rétrogradation : en connaissant les
réactions des écosystèmes, nous sommes a mSme de déterminer
quelles variables reçoivent des paramétres importants. En
évaluant l'environnement et les sources connues de perturbations
causbes  par l'homme, il est souvent possible de déterminer lequel
revet le plus d'importance et si ils produisent des forces
synergiques ou antagonistes sur l'écosystéme en question,

Le tableau 8-I illustre sommairement u n diagramme en boucle
portant sur une collectivité aquatique située aux abords d'une
centrale électrique. Dans les écosystémes  marins, nous avons
trouvé que l'augmentation des substances nutr:_tives  concjtitue
souvent un parametre important s u r v e n a n t  a la saison de
floraison printani&re. Des effets multiples simultanés ont
frequemment lieu dans l'écoçystéme çous des influences
anthropiques. Une centrale électrique déversera ses surplus de
chaleur d-an-s l'eau, entraynant un effet positif sur certaines
espéces d'algues (1) et 5ur l'aug m e n t a t i o n  d e substances
nutritives due A la reminéralisation possible par batteries.

Parallélement, l'action mécanique SUT l'bcoulement  de l'eau A
l'intérieur du systéme de refroidissement, entraznera  u n
processus d'empiétement et d'entraînement important sur les
herbivores (H)? les larves de poissons Vi) e t les poissons
adultes IF,). IJne centrale électrique peut donc h elle seule
inclure simultanPmcnt  cinq par-amdtres dans l'écosystéme. Dan5
cet exemple, ces parami-tres s'enrichissent mutuellement pour
donner moins de N, plus de 1, moins de E, de H, de FL et de F,
lorsque les param&tres  prédominent A I et F, (voir tableau 8.1).

Exemple d'analwz mn baucle (type 2j donnses  sur le=- - - --i_-- avec~c_I_-.---P_
peuplements p

---I
élaqiques

A ce jour, l'analyse  en boucle a été appliquée couramment A de
larges ensembles de données sur les peuplement pt-lagiques
(tableau B.2) = Ces groupes de données ressemblent _+ ceux
recueillis par les programmes de surveillance bioloqique aux fins
d'évaluation des incidences environnementales, Lorsqu'on adapte
les madéles en boucle aux darrnées, l.'un~~ des premier-es m&thodes
consi s t e  A grcxtper- 1~s variables brutes en deç variables en
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bouc 1 e . Les espéces rares et disparates sont mises de cEsté en

raison du trop peu de renseignements -A leur sujet. Le cadre de

données évoquant les fluctuations dans l'abondance d'une espéce

avec le temps est a lo rs transformé en une matrice de donnges

qualitative en évaluant en pourcentage le changement relatif a

chaque variable. d'une période d'échantillonnage A l'autre. Le5

modèles en boucle sont adaptés a la main, puis vérifies par

ordinateur. U n  modéie  en  bouc le  se  te rm ine s o u v e n t  A c e  s t a d e ,
m’$me s i l e s prévisions et f@S données ne correspondent pas

p a r f a i t e m e n t .  S i des tentatives subs&quentes de rajustement

entraznent  u n e perte de réalisme sur le plan biologique, on doit
laisser le réalisme l'emporter sur la précision.

Un ensemble de modéles en boucle se résume par des variables et

des liens s e r v a n t  A d é t e r m i n e r  l e  r é s e a u  d o m i n a n t  o u  c e n t r a l  d e
l'écosystème- Le d i a g r a m m e  c e n t r a l  c o n s t i t u e un r é s e a u formé a

partir des variables et des liens les plus fréquents A
l'intérieur d'un groupe de modèles séparés. M8me si un diagramme

en boucle relatif A une seule date semble omettre des liens5  la
structure centrale propre A un cycle annuel ou A un groupe de

diagrammes représente l'ensemble des relations importantes entre
les diagrammes individuels devant en faire partie,

Un modéle central comportant plusieurs p o p u l a t i o n s  a été
élaboré. Il est robuste et facilement transposable d'un
écosyst&me  A l'autre. Approximativement 300 modéles individuels
de systémes pélagiques ont et& élaborOs. Les milieux analysés A
ce jour sont la baie de St. Margarets et le bassin Redford en
Nouvelle-Écosse, la baie de Narragansett au Rhode Island, la
baie de Delaware e t le Long Island Sound. Ce modéle comprend
p l u s i e u r s  c e n t a i n e s d'espèces. Rares sont les autres techniques
d'analyse des écosystPmes  pouvant traiter les espéces séparément.
Le modele central composé (tableau 8.2) comporte
approximativement 22 variables, 8 000 cheminements de causalit@
et plus d'un million d'éléments de rétroaction, Le rapport
entre la variable L et la variable Zz eçt indiqué par des
pointillés. Ces variables ont été a j o u t é e s  aprés  l ’ ana l yse
récente de l'ensemble de donnt-es portant sur le Long Island
Sound. Les liaisons partant de Zz et allant aux copepodes  (ZA,
2,) sont indiquées Par deç pointillt-s parce qu'elles sont
Nneralement jointes par des liens a sens unique, dont le signe
et la direction c h a n g e n t  f r é q u e m m e n t . L'analyse en boucle donne
essentiellement la structure d'un
l'enswhle de v a r i a b l e s ,

&cIusyr;ténic  e n produisant

tenir
les liens et les paramètres dont il faut

compte
rdduit

( é léments  moteurs des réseaux)- Cette t e c h n i q u e
grandement la

-lement 15 a
quantification requise, puisque env i ron

cibles sembleB 2s p_ cent de tous. _ le5 liens pas-r.
Tofxtionner  dans ces réseaux. L

rlyse  pe rmet éga lement  de  vé r
L'analyse en boucle

tticrce a v e c lf%ï ensembles

S-

.’ aPP1 ication fructueuse d,e cette

.if ier si l'ensemble des variables
Z‘t- auçsi étiC? utilisée de façon

d e données en laboratoire de
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l'aquatron  de Dalhousie et les mécocosmes du Marine Ecosystems
Research Laboratory (MERL).

Exemple de l'interaction de l'industrie de la pZ_che et d'un
oroanisme de reqlementation (Levins, Comm, pers-, 1988)

Pour connaître les effets de differentes décisions emanant de
l'organisme de reglementation sur la pkhe, les decisions peuvent
gtre exprimées selon un simple processus de prise de décisions
binaire : oui ou non; ou l'industrie peut recevoir
l'autorisation de prendre une certaine quantite de poissons tant
qu'un certain' quota n'est pas atteint. Dès que l'organisme de
réglementation, peu importe le cas, applique sa décision, celle-
ci devient alors une covariable au sein du syst&me. Un conflit
entre ceux qui souhaitent une intervention rapide de l'organisme
de reglementation et ceux qui préférent qu'il n'intervienne pas
entraînera l'apparition du coefficient d'amortissement de cette . ’
moyenne changeante.

Des plans differents  de réglementation peuvent entraîner divers
types de consequences  dynamiques. Par exemple, supposons une
population de poissons (FI se resorbant d'elle-mQme, une
industrie de pgche (1) qui s'en alimente mais sans Qtre limitée
(prendra autant de poissons qu'elle le desire et grandira autant
qu'elle peut) et un organisme de reglementation (X) qui r-éagit
selon un indice donné de peuplements de poissons, A l'instar du
plan décrit précédemment. Deux procedures de reglementation
possibles illustrent les divers types d'effets éventuels. Dans
les deux cas, puisque la population de poissons demeure élevee,
aucune mesure de reglementation n'est entreprise. Si l'abondance
de la population est restreinte, Par contre, l'organisme de
reglementation prendra alors des mesures. Par consequent, X
constitue une incitation efficace h agir. Le schéma 8.3 rend
compte des deux modèles,

Dans le premier cas, lorsque l'indice est peu élevé, l'organisme
réagit en ajoutant des poissons dans le lac, de lh, le lien
positif de X A FI Lorsque le poisson abonde et que l'indice est
haut, X n'intervient plus; ainsi, le poisson n'a plus de liens
avec X, et on obtient alors un lien negatif de F A X.

L'analyse de ce syst&me  nous fait decouvrir  que, peu importe les
mesures adoptées Par l'organisme de reglementation visant h
modifier la population de poissons, rien ne se produit en raison
d u rQle aneutralisateur»  de l'industrie de la pkhe. (Un
«neutralisateur»  dans une analyse en boucle signifie une variable
qui absorbe tous les changements et qui ne transmet aucune
variation de paramétre aux autres variables en relation avec
elle.)

Dans le deuxième exemple, l'organisme de reglementation touche
directement l'industrie de la pi?c  he . Un taux peu elevé de
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paissons incite l'organisme de réglementation h restreindre les
activites de l'industrie. Si l'organisme de réglementation se
limite de lui-m@me dans ce modéle Par suite de retards dans
l'application de techniques restrictives, de rouages
bureaucratiques ou d'une action politique, l'&lement d'auto-
retenue sera alors minime, et il est passible que l'organisme de
réglementation entrafne une 1égPre fluctuation de la population
des poissons et, par le fait m8me f une certaine forme
d'incertitude. On peut arriver h plusieurs autres effets, mais
il s'agit ici de démontrer comment l'activiti-  humaine s'inscrit
dans les systémes écologiques et comment elle doit Gtre intégrée
au sein de l'analyse decisionnelle  e t  d e l'&valuation
environnementale,
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